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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce seizième (16) jour du mois

   de mars :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIERE :

   Protocole d'ouverture, audience du seize (16) mars

   deux mille cinq (2005), dossier R-3552-2004,

   demande d'approbation du budget 2005 du Plan global

   en efficacité énergétique. Poursuite de l'audience.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors bonjour, Messieurs les Régisseurs. Jean-

   Olivier Tremblay. Je veux simplement, rapidement,

   déposer les engagements numéros 1, 2, 4, 5 et 6.

   J'en ai trente (30) copies entre les mains. Les

   autres engagements seront disponibles vendredi.

   HQD-7, DOC. 3.1 : Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 1

   HQD-7, DOC. 3.2 : Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 2

   HQD-7, DOC. 3.4 : Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement
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                     numéro 4

   HQD-7, DOC. 3.5 : Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 5

   HQD-7, DOC. 3.6 : Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 6

   PREUVE DE FCEI/AIPVFQ/RNCREQ/ROEÉ/UC/UMQ

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, bonjour, Messieurs les Régisseurs. André

   Turmel, agissant ce matin au nom de FCEI, AIPVFQ,

   RNCREQ, ROEÉ, UC et UMQ aux fins de présenter le

   panel. Je vous annonce immédiatement que donc on va

   introduire le panel, ils feront leur preuve et

   chacun des intervenants qui bénéficient de

   l'expertise commune auront quelques questions

   d'interrogatoire à poser aux experts, en commençant

   par moi; je sais que maître Tourigny et d'autres de

   mes confrères, consoeurs, ont exprimé le souhait,

   donc on ira un peu dans cet ordre-là pour poser des

   questions spécifiques.

           Alors donc nous avons aujourd'hui un panel
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   de trois experts. Je vous les présente, de ma

   gauche à ma droite, il y a monsieur Belliveau,

   monsieur Plunkett et monsieur Dunsky, je pense, que

   vous connaissez bien. Les trois sont des experts en

   efficacité énergétique tel que nous l'avions

   annoncé et tout à l'heure, on reviendra sur la

   question.

           J'ai pris de l'avance tout à l'heure avec

   madame la greffière pour m'assurer de coter

   immédiatement l'expertise commune, la preuve du

   seize (16) février, qui sera maintenant cotée donc

   comme Expertise commune-1, et qui est la preuve des

   experts du seize (16) février deux mille cinq

   (2005); et enfin, Expertise commune-2, qui est la

   présentation PowerPoint que nous avons déjà remise

   à tous, et qui est présentée ce matin.

   EXPERTISE COMMUNE-1 :        Preuve des experts

                                communs, en date du 16

                                février 2005

   EXPERTISE COMMUNE-2 :        Présentation PowerPoint

                                des experts communs

   Alors, Madame la greffière, si vous voulez
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   assermenter les témoins, en français pour monsieur

   Dunsky et en anglais pour messieurs Belliveau et

   Plunkett.

                ------------------------

   IN THE YEAR TWO THOUSAND AND FIVE, on this

   sixteenth (16th) day of March, PERSONALLY CAME AND

   APPEARED:

   ERIC BELLIVEAU, Efficiency Consultant, 14 School

   Street, Bristol, Vermont, U.S.A.;

   JOHN PLUNKETT, Partner in Optimal Energy, 14 School

   Street, Bristol, Vermont, U.S.A.;

   PHILIPPE DUNSKY, président, Dunsky Expertise en

   Énergie, 5492, rue Hutchison, Montréal, Québec;

   WHO, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:

   EXAMINED BY Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors merci, Madame la greffière. Alors pour les

   fins de faciliter la présentation, puisque la

   preuve a été présentée en anglais, la présentation

   PowerPoint sera faite en anglais, également par
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   monsieur Dunsky, mais, évidemment, les réponses et

   les questions à monsieur Dunsky seront, pourront

   être bien sûr, en français.

Q. [1] So, Messrs. Dunsky, Belliveau, and Plunkett,

   the evidence you filed as Expertise commune-1 and

   the PowerPoint presentation that you filed, was it

   prepared by yourselves or under your supervision?

   Mr. PHILIPPE DUNSKY :

A. Yes.

Q. [2] So it represents the experts'position on the

   file?

A. Yes.

Q. [3] Okay. Do you have any corrections to this

   document you filed a month ago, some corrections?

A. Yes, we do.

Q. [4] Okay.

A. There are really four errata, we've already made

   them in responses to interrogatories, so there's

   nothing new here, but just to be clear because

   there are changes to the report.

           The first has to do with the comparison

   exercise that we did, where we compared

   Hydro-Québec's financial effort in energy

   efficiency with other utilities, we had an error in

   our spreadsheet, and we corrected that error, and
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   we provided you, in responses to interrogatories,

   with the updated version of that Figure 10 in our

   report.

Q. [5] That would be at page number, do you have it,

   Figure 10?

A. That's at page number 143. One of the, well, the

   impact of that change is actually that we had

   accidentally used older data for some of the

   comparison states, those states have since

   significantly increased their investments in energy

   efficiency.

           The impact of that is that, Hydro-Québec's

   position relative to those top states is

   significantly degraded. The step difference between

   what Hydro-Québec commits and what those utilities

   commit is much greater than the initial graph

   suggested. Because of that, we think that our

   initial recommendation is probably unrealistic, and

   frankly, unwarranted, to ask Hydro-Québec to be

   among those top five within three years.

           So we'd like to rescind that recommendation

   and simply suggest that that information, that that

   comparison be useful to the Régie to see to it that

   Hydro-Québec eventually moves up in that grading,

   but with no specific position objective.
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Q. [6] Okay.

A. The second errata has to do with the NovoClimat

   program. Our text, it was in rereading it that I

   realized that our text seemed to suggest that New

   Jersey provided most of its incentives to the buyer

   and not the builder; in fact, that would be a

   misconception, New Jersey provides its incentives

   almost entirely to builders. Just to clarify that.

           Similarly, we learned recently that the

   City of Montreal provides an incentive to social

   housing energy efficiency, that may top up the

   difference between what Hydro-Québec was offering

   and what we suggested that Hydro-Québec offer. And

   what that means is that our recommendation 24 may

   no longer apply in most cases, because a hundred

   percent (100%) of incremental costs will already be

   covered.

           The third, I'm sorry, the third isn't

   really an errata, so we can just skip over that.

   And the fourth is merely to recommendation number

   66, where we talked about municipal leasing

   companies. Just to be clear, municipal leasing

   companies are one financial strategy for bringing

   innovative financing options to municipalities,

   there are of course other more innovative
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   approaches, so we just want to make sure that

   recommendation is read broadly to encourage

   Hydro-Québec to facilitate innovative financing for

   municipalities.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Okay. Thank you. Alors donc, c'étaient les

   corrections au mémoire. Les c.v. ont déjà été

   déposés dans le présent dossier et nous avions déjà

   annoncé que la qualification demandée pour les

   trois experts était la suivante, soit celle

   d'expert en efficacité énergétique, et je comprends

   qu'à moins que vous demandiez que les experts

   expliquent leurs c.v. ou que Hydro-Québec ait

   d'autres questions par ailleurs, donc je vous

   demanderais de les reconnaître à ce titre.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Il n'y a pas de représentations ni questions.

   LE PRÉSIDENT :

   La reconnaissance est accordée.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

Q. [7] So, Gentlemen?

   (9 h 10)

   Mr. PHILIPPE DUNSKY :

   So, I'm going to begin and I apologize for not

   R-3552-2004                       PANEL FCEI/AIPVFQ/

   14 mars 2005                      RNCREQ/ROEÉ/UC/UMQ

                         - 17 -  Int. - Me André Turmel

   doing this in French, it's the mishmash of working

   in both languages but obviously I will answer your

   questions in French.

           I've worked for the past couple of months

   with Messrs. Plunkett and Belliveau. Just before,

   before I go on, and I'm going to pass part of this

   presentation on to them, we'll throw it around a

   little bit. Just a little note that all dollar

   values in this presentation are Canadian dollar

   values.

           So, the questions... we were asked this

   question after we submitted the report to our

   clients because there is a lot of stuff in this

   report, there are a lot of recommendations and it's

   good to try to focus in. There are really two

   fundamental questions that we're responding to in

   this report.

           The first is, can Régie expect Hydro-

   Québec's plan to yield maximum returns? What we

   mean by that is for the money that Hydro is putting

   in, is this going to use ratepayer funds as

   effectively as possible.

           The second question follow-up is, if not,

   what modifications should Hydro-Québec be directed

   to make? Again, in order to use ratepayer funds to
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   maximum effect in its Energy Efficiency Plan.

           I'm going to ask John to introduce, we're

   going to go through four stages in this. We're

   going to talk about some fundamentals. We're going,

   then, I'll introduce the primary residential sector

   recommendations. We're not going to bore you and go

   over every single one of the seventy-four (74) but

   we're going to try to focus on the key ones. I'll

   then ask Eric Belliveau to go over the commercial

   and institutional recommendations and then I'll

   finalize with the conclusions.

           So, I would just like to ask John Plunkett,

   thank you, John, to present some of the

   fundamentals to what we've done here.

   Mr. JOHN PLUNKETT:

   Thank you for this opportunity to address the Régie

   a second time.

           There are three fundamental principles

   really that, I think, are important to keep in mind

   in addressing Hydro-Québec's DSM plan or any DSM

   plan. The first one is that as regulators, you're

   really responsible for balancing multiple goals

   sometimes competing goals and when we address the

   possibilities for maximizing returns from Hydro's

   efficiency programs, the first thing we look at is
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   economic efficiency, the gain in economic welfare

   for the province. There are other considerations

   that are also important if not always explicitly

   stated but again a key one is the distributional

   equity or the fairness of the distribution of these

   economic benefits.

           The second fundamental principle is that

   market barriers to energy efficiency investments in

   the marketplace are the -- this will exhaust my

   French -- raison d'être of DSM programs in the

   first place and it's important to keep the market

   barriers in mind as the central objective of these

   programs at every turn.

           And the third principle comes from

   experience, learned often the hard way, and that is

   that real world success from energy efficiency

   programs depends critically on the right

   combination of strategies to overcome the multiple

   market barriers that confront decision makers in

   the marketplace.

           If it weren't for market barriers, we

   wouldn't be here, there be no reason to talk about

   this because prices would send the right signals to

   buyers and sellers in the marketplace and everyone

   would naturally choose all the energy efficiency
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   that's available for less than the cost of

   electricity and, but in fact, it's the prevalence

   of market barriers that actually creates the

   potential for market intervention and creates this

   reservoir of energy efficiency potential.

           On this graph, we see that there is some

   level of energy efficiency that always happens in

   the marketplace, the choices are being made by some

   buyers and sellers for some levels of efficiency

   and I understand that Hydro-Québec is in the middle

   of a process to estimate the unrealized economic

   potential for energy efficiency in the province and

   it's this difference between the total economic

   potential and what's happening naturally in the

   marketplace that presents the potential for

   additional savings and you can see on the graph

   that about three (3) of the ten terawatt hours

   (10 TWh) of net remaining potential, three (3) of

   the twenty (20), I'm sorry, is currently captured

   or Hydro plans to capture in its current plans.

           This slide is a nice way of condensing a

   really important point that's, again, been learned

   through the experience of energy efficiency

   programs throughout North America for the last two

   decades and that is that there are many market
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   barriers involved in energy efficiency transactions

   and there are many players or many market actors

   involved in these transactions. And in fact, there

   are many markets involved in, where energy

   efficiency transactions come up. There is new

   construction, there is one kind of market with its

   own set of players, as you can see down the list

   from architects and builders and building owners

   and each one of those players in new construction

   has, confronts his or her own set of market

   barriers. There is also end of life equipment

   replacement or new product purchases, say, for

   appliances and once again, you've got different

   sets of buyers and sellers, different sets of

   barriers that prevent them from choosing the

   economically optimal level of energy efficiency and

   then, of course, you've got a very large potential

   of what just call retrofit, you've got the existing

   stock of buildings and equipment and the

   possibility of removing and retiring inefficient

   equipment and substituting new high efficiency

   equipment and once again, different set of players,

   different set of market barriers.

           The important thing to keep in mind with

   all of these is that often what Hydro-Québec faces
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   is, each of its customers moves in and out of these

   different markets at any given time. Sometimes, a

   customer is involved in new construction, another

   time, that customer is buying new equipment or

   products, another time, that customer is ripe for

   retrofit potential. So, this tells you that because

   customers are involved in different markets and

   different markets involved different players all

   involving different market barriers, that it's key

   that the energy efficiency programs be very

   sensitive to which sets of barriers are affecting

   which kinds of transactions involving which kind of

   efficiency potential at any given time.

   (9 h 20)

           And the last slide that I'd like to present

   to you talks about the lessons that have been

   learned from Hydro-Québec's peers and predecessors

   along this path of many billions of dollars of

   energy efficiency investment that have been made in

   the last twenty-five (25) years and are continuing

   to be made by utilities. And, perhaps, the simplest

   one that maybe is obvious, is that how much one

   spends is not the same as how well one performs and

   so the size of an efficiency investment portfolio

   doesn't automatically translate into the magnitude
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   of its success. And depending on how well things

   are done and how well the strategies are deployed,

   a dollar can provide ten megawatt hours (10 MWh)

   or, sorry, kilowatthours or thousand kilowatthours

   (1,000 kWh) of savings, it's all in the planning

   and the execution and the design.

           I'd like to focus on the main lessons that

   one can distil from this body of experience and the

   first one is really to know these barriers and

   understand them and take them to heart in planning,

   designing and implementing efficiency programs. And

   the second one is to learn from the mistakes and

   successes of other utilities and pay close

   attention to that. There is no reason for Hydro-

   Québec to go out and make some of the same mistakes

   that utilities have made in United States, for

   example, when we go to work in China and give them

   advice, we're constantly reminding them, you just

   don't have to do some of the really stupid things

   we did, which, you know, people didn't mean to do

   but they looked good at the time. For example, in

   the early nineteen eighties (1980s) in the U.S.,

   people could run down this list of market barriers

   but everybody thought there was really one barrier

   standing in the way of cost effective energy
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   efficiency and it was a lack of information. All we

   needed to do is teach people what their

   opportunities would be and they'd go do it and so

   we had a lot of money spent on energy audits for

   people which did nothing and so, they produced very

   little savings because it only gave them the

   information and often they would just feel bad that

   they were wasting all this energy with no real

   ability to do anything about it.

           And then in mid-nineteen eighties, people

   sort of figured out that, "okay, it's not just

   information, it must be money." And so, they would

   focus on that single market barrier and focusing

   on, "let's have rebates for lighting, let's have

   rebates for refrigerators" and once again, mistakes

   were made, sometimes even paying incentives for

   things that people were going to do anyway, not

   concentrating on, again, that there are multiple

   barriers and it wasn't until really, the nineteen

   nineties (1990s) that things really began to evolve

   and you see it in this experience where utilities

   began to deploy a combination of strategies to

   address the multiple barriers simultaneously and

   really have some success with higher market

   penetration and large savings.
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           Another lesson that was learned often the

   hard way is to pay attention to the many players

   involved in the transaction both upstream and

   downstream from the purchase point where the

   consumer is involved. So, for example, work

   upstream and broadly sometimes even regionally

   beyond just the utilities' own service territory.

   After all, there is often wholesalers involved

   which don't recognize utility or even provincial

   boundaries sometimes and they involve, they operate

   at a very high level, manufacturers are way

   upstream and can often make a very, have a very

   large influence on what hits the market by, by

   paying attention to the upstream market actors.

           I guess, another simple lesson that we took

   away from this experience is, it's really important

   for the administrators of efficiency programs, like

   Hydro-Québec, to really think like a business. And

   think like a business, a competitive business, it

   has to go out and win its customers and keep its

   customers and build relationships with these

   customers over time because again, as customers

   entered these different kinds of market, it means

   that, to be involved in efficiency, is to be

   involved for the long haul. Hydro's plan is for
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   eight years and so to think like a business and to

   try and create and sustain relationships with the

   customers and the different actors and other

   businesses in the efficiency market is really

   critical.

           And then, finally, a key lesson from all

   this experience is to really keep your eye on the

   prize of what you're after which is to secure as

   much cost-effective energy efficiency as possible

   within the constraints of the money you have to

   work with.

   Mr. PHILIPPE DUNSKY :

   Thank you, John. Just before we go on to the

   specific recommendations, I just want to look at a

   couple of things broadly. In terms of the overall

   assessment, I think that's primarily what we need

   to get across, there are a couple of levels at

   which to look at this plan and, you know, the first

   level, the very high level is at the plan level

   itself and then the second level is at the programs

   themselves.

           We want to be very clear, we think this

   plan is a very real improvement over the previous

   plan in a number of regards, three in particular.

   It aims to capture more opportunities for energy
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   efficiency savings, for example, the new Mieux

   Consommer - EnergyStar program goes after compact

   fluorescent lights and energy efficient washers and

   that's something that was missing from the previous

   plan, it's an absolutely positive addition to this

   plan.

           This plan also adds valuable new tools and

   I'm thinking in particular of the prescriptive

   program which is the Mieux Consommer - EnergyStar

   pour affaires program that was missing last time.

   We mentioned that last time as a key barrier

   because of lot of commercial customers are not

   interested in doing a mass of retrofit or building

   a new building, they just want to replace their

   equipment and that's there now and that's a very

   good thing at the plan level.

           The third is that the incentives are a lot

   more appropriate, they're certainly higher, the

   incentives and the resources, I should say, when I

   say resources, I'm referring to human resources.

   Hydro-Québec mentioned that they will be tripling

   their staffing requirements for this plan and

   that's an essential component to meeting the higher

   objectives. So, we think, again, this is very

   positive, these are very positive steps and
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   despite, our role, of course, is to identify the

   problems but I think it's important that we be

   clear that at the overall plan level, this is

   really significant improvement.

           That being said, at the program level, we

   do feel there is a lot of refinement needed for the

   plan to work effectively, for the plan to use

   ratepayer funds effectively and, if you allow an

   English expression, "get the most bang for the

   buck". We find, the reason we address market

   barriers so much, the reason we keep talking about

   it is because we find the programs are not designed

   to overcome the full breath and complexity of

   barriers that are really there in the marketplace.

   We understand that Hydro-Québec does market

   research, understands the principle barriers but we

   find that sometimes the strategies don't quite get

   at all of them in the way they need to. Some

   markets are neglected, involuntarily but will be

   neglected by this plan. The small commercial

   customers in particular will by and large be left

   out by this plan. In theory, they can participate,

   in practice they are not likely to.

   (9 h 30)

           The incentive structure, and here, I'm
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   referring specifically to the CI Buildings

   Initiatives Program, the incentive structure

   doesn't match the goal, and we'll get to that a bit

   later, but this is a key problem that we urge you

   to correct.

           Finally, some other key design issues

   around the Mieux Consommer - EnergyStar Progam,

   strategies for some of the other programs,

   especially residential, and some additional

   opportunities that need to be sought. So that's

   really the big picture.

           Just before getting into the details, I

   know that this was talked about, so I want to, I

   think we do have to deal with it -- the question of

   the comparison between utilities.

           First of all, just to be clear, what we

   did, the difference between what we did and what

   Hydro-Québec did is, first of all, that we didn't

   do a top five, or a top ten, or a top fifteen, we

   evaluated Hydro-Québec against its closest peers.

   And by peers, what we mean are primarily those

   utilities that are either in the same trading

   region as Hydro-Québec, which, by the way, means

   those utilities that have high-heating loads, those

   utilities in areas where there are real winters,
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   and, as well, utilities with large hydro power

   shares, which of course means utilities with very

   low rates, generally speaking.

           We also added the sort of recognized

   leader, being California, just to be able to

   measure ourselves against the No. 1 leader. So

   that's for the choice of the fifteen.

           The primary measure that we propose to

   compare Hydro-Québec is dollar per megawatthour

   ($/MWh) sales. We think that's the best match. I

   know I heard Michel Bastien, on Monday, explaining

   some of the reasons why things would be different

   and I actually agree with much of what he said, I

   mean, there isn't, there's never a perfect

   indicator that will perfectly measure everyone. We

   think this is the one that most closely provides a

   reasonable comparison against a broad range of

   peers. But we also provide the percent investment

   measure as well, the difference isn't really big,

   in any case.

           And, finally, the difference between what

   we did and what Hydro-Québec did is, as far as we

   can tell anyhow, simply more recent data. I know

   that Hydro-Québec used data from the year two

   thousands (2000's), and ACEEE report that we began
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   using a year ago, but we've since updated with more

   recent information. So that pretty much explains

   the differences.

           I should say, because again, I know that

   Michel mentioned this on Monday, we took great

   care, whenever possible, to exclude from our

   numbers any moneys that are aimed at cogeneration,

   any money that's aimed at fuel switching; we

   explicitly removed those from our comparison, so I

   just, I think it's important to be clear about it,

   we're trying as much as possible to compare apples

   to apples.

           And this is what we get, and again, this is

   the updated graph that we don't have in the report,

   this is the updated Figure 10, I believe. And what

   we see is, really, a couple of things -- one is a

   very significant improvement since the last plan,

   and frankly, I don't think that we could expect,

   within six months, to have made a greater

   improvement in that sense in terms of the relative

   effort than what we see here.

           That being said, we're also still rather

   low compared to our peers in terms of overall

   effort. And again, I think what that really means,

   what that tells us is that there is considerable
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   room for more. And again, we don't have to say, you

   know, we need to be number 5, or number 3, or

   number 7, we just need to understand that what we

   have here may be reasonable, may be not, it's

   certainly not way up there among the top leaders in

   terms of the overall effort.

           And here is the same thing, but as a, using

   the measure of percent of revenues. And it gives

   pretty much the same results, there is no

   significant difference.

           So that being said, I'd like to set that

   aside and talk specifically about our

   recommendations for improving Hydro-Québec's

   residential sector programs. I'm just going to go

   through each one individually, not each

   recommendation, just each major program heading.

           The diagnostic tool, to begin with, is a

   very useful backbone tool. I'm specifically calling

   it a tool and not a program, because I think that's

   the real change that we need to see with this tool.

   Again, it's not a program. It's great to have an

   on-line audit, and it's great to send out audits to

   customers, and this is a very useful thing, and we

   can even try to forecast savings from it, because

   there will be savings from it, but its fundamental
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   purpose is an awareness objective.

           And if we're using that fundamentally as an

   awareness tool, then we want to use it as a

   backbone to our other tougher, if you will,

   programs. In other words, we want to use this to

   open the door to Hydro-Québec's major programs, so

   that a customer X, monsieur Tremblay, in

   Chicoutimi, has a heating problem, or has an

   insulation problem, does the audit, finds that he

   has an insulation problem, and is immediately

   brought to the EnerGuide for Houses Program, etc...

   etc...

           That's missing right now from the audit

   tool. Another, really, it's a minor thing but it's

   important to say it, it needs to be updated very

   regularly, especially for some technologies whose

   costs change very quickly. I gave the example in

   the report, I'll mention it again, because I

   noticed, I went yesterday and it hadn't been

   corrected yet, if I do the audit report today, and

   I mention that I don't have, that I have some old

   light bulbs, it will tell me to replace my light

   bulbs with compact fluorescent lights that cost

   twelve dollars ($12) each.

           And, of course, compact fluorescent lights
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   cost maybe three dollars ($3), four dollars ($4),

   each today. So that's a serious problem, (A)

   because many people simply will not adopt the

   measure if they think it's three times more

   expensive than it really is, (B) it will lose

   credibility.

           And, you know, in the past two months, for

   example, since, sorry, in the past month, since

   we've put out that report, on average, twenty

   thousand (20,000) customers have done this audit,

   on average, almost all of them, almost all of

   twenty thousand (20,000) customers have been told

   that CFLs cost twelve dollars ($12). So it's really

   important, of course, to ensure continuous

   updating, especially focused on technologies that

   change very quickly.

           Moving on to the second program --

   NovoClimat. I put this slide because I think it's

   important to put things into perspective.

   NovoClimat has had an awful time in its history at

   getting really market share. I mean, bluntly, it

   has not succeeded in its initial objective of

   transforming the market, not by any means.

           Hydro-Québec's current program is aimed --

   and we don't know what the annuals are, so that's
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   why I just put an average over the period -- but is

   aimed at getting approximately eight percent (8%)

   market share between two thousand and five and two

   thousand and ten (2005-2010). We compared this to

   the best practices elsewhere, where we find that

   they've gotten market share in the range of thirty

   to fifty percent (30% - 50%) within three years,

   and cannot understand why we can't do better, why

   we shouldn't do better.

           Frankly, I don't think there's any reason

   why, in Quebec, we cannot get, to the NovoClimat

   standard through this program, to a much higher

   degree. And a much higher degree, by the way, that

   will allow or make it a lot easier to then bring in

   the regulatory changes that will require this for

   all new construction.

           When we look at NovoClimat compared to the

   best practices, there's really one fundamental

   difference -- the best practices focus on market

   push, they focus on providing incentives and

   working with builders; Hydro-Québec's plan, while

   it does include builders, focuses mostly on

   building demand, market pull.

           There are a whole lot of reasons, and we've

   explained them a bit in our testimony and in our
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   responses as well, why that doesn't work for new

   construction, and that will continue to not work

   for new construction. Every single one of the best

   case examples that we showed before focuses on the

   builders -- the builders need to be convinced, the

   builders need to have an incentive, they're the

   ones with the marketing channels, they're the ones

   who are closest to their customers, if we can get

   them to want to sell this product, they will sell

   it.

           If we are trying desperately to convince

   consumers to ask for this product, it's going to be

   a lot tougher sell, and for the same dollars that

   we put in, we will get a lot less savings, and a

   lot less participants. Because customers,

   fundamentally, are much more concerned about other

   things when they're buying a home than they are

   about efficiency.

           This is just an example of what, well, this

   is -- sorry -- what we have here is Hydro-Québec's

   current incentive, and an example of what an

   alternative incentive might look like, that focuses

   much more on market push. And it can be slightly

   different more or less, you know, and that's not

   really the point, the point is to say that most of
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   the effort should really be aimed at builders.

   (9 h 40)

           There are other strategies, of course,

   using aggressive co-marketing is a real important

   strategy that has been found over the past few

   years especially to bring significant results.

           These are, this a proven strategy, proven

   to increase savings, increase the number of

   participants in the program and by the way, reduce

   the cent per kilowatthour cost, of the program.

   We're not talking about more money here, we're

   talking about using the same budget but using it

   differently to get more participants.

           The second major program is the EnerGuide

   for homes program. This is going to be really quick

   just because by and large, I think this is an

   excellent program. It's an excellent piggybacking

   measure, piggybacking on the Office, the Energy

   Efficiency Office, Office is EnerGuide for homes

   program. There is some fine-tuning that can be made

   and I do have a couple of notes on that just

   because I know that it was addressed in Monday's

   testimony, I wasn't there yesterday but. First of

   all, just to be clear, the pilot project that we

   propose for lowering the cost of the initial audit,
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   that a cost barrier, it's really a pilot project

   and I know that monsieur Roberge of Hydro-Québec,

   mentioned in his testimony that it's important,

   that we don't know, frankly, whether that's true or

   not and we shouldn't just go forward and I think,

   he said and I hope I'm not misstating, that he was

   very reluctant to spend more money on reducing the

   evaluation cost because that does tend to affect

   how much of the proposed measures people than do,

   how much value they give to this and I fully agree

   and that's why what we're proposing here is a pilot

   projet so that we can compare because right now, we

   just don't know. So, a pilot project to compare two

   approaches to see what the results are.

           Targeting high-use customers, that's just

   the point that we made, I think it needs to be

   remade and remade because there's a pool of

   customers out there who present a much greater bang

   for the buck than the rest and without changing the

   incentives, we just need to focus more energy, more

   marketing effort, for example, on them. And

   finally, reconsidering the minimum contribution for

   really the poorest subset of low-income customers.

   Again, on this point, I fully share monsieur

   Roberge's concern and agree in fact. The idea here
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   is not to do this now. The idea is to make sure

   that we're thinking about it as the pilot project

   that's currently going on continues. So, that when

   the pilot project is over, we're in a position to

   determine whether or not we need to eliminate that

   minimum contribution for a certain share of

   customers.

           The, flipping programs here, the Low-income

   Direct Install Program. This is a standard low-

   income energy efficiency program fundamentally

   sound, really not much to say about it except again

   some fine-tuning, one of which I'd just like to be

   clear about, the disincentive, there is a

   disincentive and it's built into this program now

   and I know it's an involuntary disincentive but

   it's an important one. The delivery agents for this

   program, there were the groups who go into people's

   homes and look at their consumption and install

   measures. They are, how can I say this, they're

   paid a total fee when they go into the home two

   hundred and eighty dollars ($280) and they're

   expected on average to install on average fifty

   dollars ($50) worth of measures. When they are put

   in that situation, they have a very strong

   disincentive to put in sixty dollars ($60) of
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   measures. If there is sixty dollars ($60) of really

   cost-effective measures to be put, I don't think

   that the point of this, of course, is to limit

   cost-effective measures, I don't think that was the

   intent of the program but that is the result. So,

   we really urge that the material cost here simply

   be isolated within this program so that the

   delivery agents have every incentive to go in,

   spend their hour and a half or two hours and put in

   as many cost-effective measures as they can.

           The SHQ affordable housing program, again,

   this is a good program opportunity. At this point,

   there is so little known about it that we can't

   really assess it. We throw out some points of

   caution but frankly to make things go quicker, I'll

   just skip over them because they're really that,

   points of caution.

           Probably where we have the most significant

   comments outside of NovoClimat is with the Mieux

   Consommer - EnergyStar, Mieux Consommer -

   EnergyStar General Program as opposed to the

   business one. This is an enormous and low-cost

   opportunity and as I said before, we are very

   pleased to see this program in Hydro-Québec's plan

   today. There is an underlying problem though. And,
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   you know, I'll back up a little bit and just throw

   in a caveat. There is very little information in

   the plan that Hydro-Québec submitted about this

   program and the reason is perhaps perfectly valid

   in the sense of they're still building this

   program, they're still trying to figure out what

   exactly it is and how exactly it is going to work

   but nonetheless, it does mean that in a lot of

   cases, we're basing our assessment on what we can

   glean out of their testimony which may or may not

   have evolved in time.

           That being said, the underlying problem

   that we see is something that is repeated in many

   places in Hydro-Québec's testimony and that is that

   this is primarily an awareness program. This is a

   huge opportunity program. This is a program for

   getting very significant savings at very low cost

   and should not be limited to an awareness program.

   Hydro-Québec needs to be aggressive with this

   program. Being aggressive means using a combination

   of upstream efforts, working with manufacturers,

   for example, working with retailers and I know

   they're planning on doing that, also using rebates

   and not only occasional rebates and if you have a

   resource that's out there, it's out there

   R-3552-2004                       PANEL FCEI/AIPVFQ/

   14 mars 2005                      RNCREQ/ROEÉ/UC/UMQ

                         - 42 -  Int. - Me André Turmel

   year-long, there is really no reason to be missing

   it for nine months of the year. That's really a key

   difference from what we're talking about and

   finally, it must aim for market transformation,

   again, which you don't get at by purely awareness.

   There is a triad of measures, this program

   encompasses a lot of different measures, there are

   really three that, I think, we need to focus on

   because they represent, by far, the greatest

   opportunities: lights, washers, windows. Lights

   offer seventy-five percent (75%) energy savings,

   it's enormous. Washers offer fifty (50) to seventy-

   five percent (75%) energy savings. Again, those are

   really the key along with windows, it's a bit more

   nebulous to calculate, those are the key measures

   that need to be addressed here.

           For lights, CFL as being compact

   fluorescent light bulbs. Again, similar to what

   we did with NovoClimat, we just want to compare

   with some of the best practices that we have,

   that we've looked at. If we look at this graph,

   the yellow bars, that's the entire U.S.

   Northeast, that's all states combined, all of

   what they've done, the good ones and the bad

   ones, all of them combined have achieved in the
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   range of zero point eight (0.8) new bulbs being

   purchased per household per year and that was

   back in two thousand and three (2003). That was

   done,  getting up to that level was done in a

   period when CFL bulbs cost of lot of money, they

   cost five ($5) to ten dollars ($10) apiece. We

   are now moving into a world, thankfully, where

   CFL bulbs are really cheap, two ($2) to four

   dollars ($4) apiece and Hydro-Québec's plan, as

   far as we can tell, aims for something in the

   range of zero point four (0.4) bulbs between now

   and two thousand and ten (2010) on average.

   Again, this is just, it doesn't mesh with what

   we know is possible what we know is reasonable,

   what we know has already been done in a much

   more difficult market environment.

           I should mention the U.S. Northwest data

   that's there, that's for the entire U.S. Northwest,

   I don't have more recent data. If you look

   carefully at the graph, it actually continues

   upward, way upward and off the screen and that's

   because two thousand and one (2001) was the year of

   the energy crisis in California and what we did

   there, or what they did was they isolated the

   impact of the crisis from the effect of their own
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   programs and so the point nine five (0.95) is

   really just the impact of their own programs not

   having to do with the fact that there was a crisis

   at the same time.

   (9 h 50)

           So, what does this say to us? Well, again,

   this should be a priority opportunity. It's a huge,

   the benefit-cost ration is four to one (4-1), we're

   talking about incentives if Hydro-Québec does

   provide incentives, we're talking about something

   that costs less than two cents a kilowatthour

   (2  /kWh) for savings of greater than eight cents a

   kilowatthour (8  /kWh), it's a four to one (4-1)

   benefit ratio, benefit-cost ratio, there is really

   no reason not to do this. And so, we really think

   that Hydro-Québec needs to have a much more

   aggressive strategy and that includes both year-

   round rebates and by the way, that's standard fare

   in those best practice regions and it also, and

   this is something that we recommend Régie to do, is

   explicitly to not accept Hydro-Québec's target

   because that target is just so low and when targets

   are set too low, practice, performance is likely to

   be unnecessarily low as well.

           Skipping over to washers, this is really
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   much the same thing but even more so. What we have

   here and this is our estimate but really the

   differential is clear. What we have here is

   estimated market penetration of energy-efficient

   washers, that's the first bar. The second bar,

   sorry, and that's what would happen naturally. The

   second bar is what would happen thanks to Hydro-

   Québec's program according to their own numbers. We

   don't know their numbers annually but we know the

   differential overall. I think the graph sort of

   speaks for itself. The numbers here are just far to

   low, I mean, this is not, if this is what you're

   planning on getting as a result, you may as well

   not do the program because you're not really

   changing anything here, you're getting a bit of

   savings, a trickle. We really believe that, again,

   the target here needs to be revised significantly,

   we put in our report and really stick by that, a

   target of ten percent (10%) above the baseline.

   That should be Hydro-Québec's goal, increasing the

   baseline by ten percent (10%) by two thousand and

   seven (2007).

           By the way, I should say, we didn't know

   this when we wrote it but I recently learned that

   the Pacific Northwest has recently adopted
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   precisely that goal for themselves and they are

   starting out much higher in terms of market share

   which means, again, that what we're proposing is

   the same goal that they have for themselves but

   their context, their environment is a lot more

   difficult than ours.

           So, again, this should be a priority

   opportunity, it's huge savings, it's low-cost and

   we really urge the Régie to reject that target,

   adopt a higher target and, of course, with that,

   invite Hydro-Québec to adopt a much more aggressive

   strategy.

           Finally, a few others, we mentioned

   windows. Again, windows, of course, is an enormous

   opportunity in Québec in particular and we've

   looked at some of the best practices elsewhere, I

   should say, this particular work, we already did

   this last year, so we really didn't redo that for

   windows. It's very-low cost if you work upstream

   with the manufacturers and a huge benefit-cost

   ratio.

           The efficient computer transformers, I know

   we got a lot of questions from the Régie on that.

   This is a very unique opportunity for collaboration

   on a continental basis. We're not suggesting that
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   Hydro-Québec launch a program. We're suggesting

   that Hydro-Québec join a North-American program to

   transform the market, sorry for the double usage,

   to transform the market for energy, for efficient

   computer transformers. It's a very low-hanging

   fruit and there is a narrow window of opportunity,

   I was just in a conference call with the folks who

   were putting this on and the manufacturers and the

   utilities who are part of this now, it's an

   enormous opportunity with a very narrow window that

   Hydro-Québec really should jump on. There is, I

   tend to believe that there is no free lunch, this

   is one of those very rare exceptions, it's not

   quite free but it's almost, tremendous savings for

   very little cost. This is just a map of the

   utilities in North America who are part of this

   collaborative already, of course, they aren't that

   many states but those states represent an awful lot

   of computers. We have California in there we have

   New York, that's the big ones, of course, the

   entire Northwest, talking about roughly a quarter

   of the population, twenty percent (20%) of North

   America's population is already part of this. These

   are the leaders and Hydro-Québec really should join

   the leaders on this program.

   R-3552-2004                       PANEL FCEI/AIPVFQ/

   14 mars 2005                      RNCREQ/ROEÉ/UC/UMQ

                         - 48 -  Int. - Me André Turmel

           Final residential program before I pass

   things over. Efficient heat pumps. We proposed,

   this is sort of a detail, we propose that

   Hydro-Québec geothermal effort really be part of a

   separate program aimed at super-efficient heat

   pumps that combines geothermal heat pumps and also

   very new heat pump called the cold-climate heat

   pump that has enormous promise for Québec in

   particular, I mean this is basically made for

   Québec.

           Just very quickly, this is the coefficient

   of performance of heat pumps, just to give a sense

   of what we're talking about. The geothermal heat

   pumps is sort of the gold standard, if we will, it

   will give roughly three (3), three point two (3.2)

   COP which basically means for every unit of energy

   that we put into it, we get three (3) out but

   what's really interesting is this cold climate heat

   pump that's just coming into the market, it gets

   extremely high efficiencies at extremely low

   temperatures and that's what so new about it. Heat

   pumps have traditionally been designed for cooling

   loads, they've been designed for Florida consumers

   and California consumers and Texan consumers and

   that's why they've not worked in Quebec or that's
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   why there has been so many problems with them. This

   is the first time that a heat pump is designed for

   a cold climate and it continues to generate savings

   down to minus, just in this table here, at minus 34

   degrees Celsius (-34oC), it's still providing one

   point seven (1.7) or one point eight (1.8) unit of

   energy for every energy, every unit of energy in.

   It's just, it's a tremendously big opportunity for

   Québec.

           I'm just going to some details. Of course,

   geothermal is much higher cost talking in the range

   of more or less fifteen thousand dollars ($15,000)

   for an installation, plus or minus, but much higher

   savings as we mentioned. And in cold climate heat

   pumps, like I said, are really made for the Québec

   climate. The great thing about them is that they

   are much lower cost, we're talking about several

   thousand dollars, perhaps, a thousand dollars

   ($1,000) more than the standard units. So, the cost

   differential is so much lower which is why this has

   such a great potential for Québec. The savings are

   a bit lower to but there are a lot more households

   who can participate.

           We think this is something that will be

   available full scale commercially within two years
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   and therefore, something that Hydro-Québec can

   really help bring along into the Québec market.

           In terms of the geothermal strategy,

   Hydro-Québec has proposed rebates, we don't know

   how much but as general principle, they want give

   rebates, and we had a lot of discussions about this

   but we really suggest that Hydro-Québec does not

   provide rebates for this for now.

           One of the key reasons is that geothermal,

   geothermal can be done well and it can be done

   poorly, it can be installed well and it can be

   installed poorly and there is a real serious

   concern that if we throw money at this, before we

   built up a real solid infrastructure of geothermal

   installers, specialist installers, we're going to

   end up with a lot of lemons and as in what happened

   in some other markets, a lot of what we call an

   English "fly by nights" contractors who really

   aren't in it for the long haul and really aren't

   necessarily interested in getting it right and that

   can just kill the market before it even gets up and

   running. We really suggest going with financing for

   this particular measure and following Manitoba's

   leads. Manitoba is doing really interesting work on

   this particular program and they're currently
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   considering moving to a leasing strategy which

   really is the ideal for this kind of a program.

   Just to give you an example of Manitoba, if you

   look at just the number of, the number of

   installers who are currently accredited by the,

   what's is it called, the Geothermal Heat Pump

   Installers Association or some such thing, really

   Manitoba just outstrips the rest of the country,

   literally combined I believe it is.

   (10 h)

           Finally, like I mentioned, cold climate

   heat pumps, we urge Hydro-Québec to launch a pilot

   project to work jointly with the manufacturer to

   test this unit and, in real-world conditions, to do

   it aggressively to get to full-scale

   commercialization within a couple of years in

   Quebec; we think this is just an enormous, enormous

   opportunity for Quebec.

           I'm going to stop there. And I'm going to

   ask Eric Belliveau to talk to you about the

   commercial, institutional, and also small and

   medium industrial program recommendations.

   Mr. ERIC BELLIVEAU :

A. Good morning. Thank you for this opportunity. I'm

   going to discuss today basically three topics --
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   the CI Buildings Initiatives Program, a proposal

   for small CI customers and the SMI process

   recommendation.

           The first place to, the first thing we

   looked at when we were reviewing the program this

   year was the incentive structure, the new incentive

   structure that came out. The first thing that we'd

   like to say is that, you know, it is a significant

   improvement, and ultimately, the amount of money

   dedicated to the program is, we would recommend

   that that amount be what goes forward, the

   structure of the incentive is what we call

   attention to.

           This slide right here shows you, in the new

   structure, how each, the new incentives for a newly

   constructed government building and existing

   government building, there's four different

   categories. How each of them plays out when a

   customer along the bottom axis saves so in, you

   know, ten (10%), twenty (20%), thirty (30%), forty

   percent (40%) savings, how each of them, you have

   the, along the bottom, the electricity savings, and

   along the left side, the, what each of those would

   translate into the, an incentive for that

   individual customer.

   R-3552-2004                       PANEL FCEI/AIPVFQ/

   14 mars 2005                      RNCREQ/ROEÉ/UC/UMQ

                         - 53 -  Int. - Me André Turmel

           So a customer, for instance, saving

   twenty-five percent (25%), if you follow this up,

   depending on the building or the market sector

   you're talking about, you know, a newly constructed

   government building saving twenty-five percent

   (25%) would receive an incentive of thirty cents

   (30¢).

           The structure as you look at it when it was

   released is, over twenty-five percent (25%) savings

   in an existing government building would receive

   eighty-five cents (85¢) on the margin. But when you

   take into account the actual, you know, you're

   seeing significantly less.

           The reality of how these all shape up is

   significantly less than what, you know, it might

   appear in the table today released. (Next slide.)

           The reason that we focus on this program is

   because it's so critical, it's really the basis of

   a commercial, institutional outreach that HQ is

   doing. We talked about this early on, that there's

   a, it's a very diverse sector, with a lot of

   different barriers that John talked about.

           And the costs that each of these businesses

   incur to build and replace their equipment is, you

   know, it's just a huge spread. One of the ways that
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   we looked at this was a Technosim potential study

   that HQ commissioned to identify a measure which is

   twenty-five percent (25%) above the model building

   code for Canada.

           And how that building code plus twenty-five

   percent (25%) translated by cost of the, you know,

   of what they would be offering, a fast-food company

   like McDonald's would, you know, be getting sixteen

   cents (16¢) to achieve twenty-five percent (25%),

   what the incentive would be. And a small secondary

   school would have a dollar sixteen ($1.16) per kWh

   in the same measure.

           What we're trying to get at by showing this

   is that, this annual, by putting each of these

   different incremental costs so different, that the

   overall, when you're putting out one individual,

   when you've got the individual cost of the measure

   being dictated by cents per kWh, you're not

   speaking directly to the individual differences

   that each of these different building types would

   have to achieve twenty-five percent (25%) savings.

           So what this can result in is that, while

   Hydro-Québec has stated a percent of incremental

   costs as their goal, they're missing some

   opportunities and they're wasting resources by
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   overpaying a fast-food restaurant and underpaying,

   so you're going to get a McDonald's coming in,

   achieving over its incremental costs actually

   receiving more money than the measure costs, and

   many different building types achieving so little

   that they're not going to come to the program. So

   you're going to result in higher costs for some and

   really not being specific to the markets that are

   out there.

           This was our incomprehensible slide that we

   put in our report. What I'd like to try to do is,

   through a series of slides after this, to show you

   what we were after here. But this is restating what

   I just said, is that you've got some industries,

   some high-volume fast-food restaurant achieving

   over a hundred percent (100%) of its incremental

   costs, and many different industries, I mean,

   building types achieving way less.

           The point to be made, the fixed cost that

   HQ is offering doesn't speak to the individual

   differences that come out of the incremental costs

   study that Technosim did. So, you know, we can go

   on to the next slide, what we're trying to show

   here is that, in a response that HQ did a little

   while back there, they said that the target for
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   their government's market was to achieve

   seventy-five percent (75%) of incremental costs

   with its incentives.

           And you can see from this that they're not

   achieving seventy-five percent (75%) in any of

   those with their current incentive for a building

   saving twenty-five percent (25%). And the other, in

   the private sector, they're achieving over the

   amount they're looking for in some, and many are

   achieving under their targeted fifty percent (50%)

   of incremental costs.

           So what we're after is trying to get some

   of these, you know, I'll show you later, but this

   group, to try to spread some of these savings down

   into where it's not covering the percent of

   incremental costs.

           This chart shows you that, at present, in

   its present structure, HQ is at its very lowest

   level of, and when a customer comes in achieving

   ten percent (10%) savings, Hydro-Québec is covering

   eighty percent (80%) of their incremental costs. As

   they achieve higher degrees of savings across the

   bottom axis, HQ is covering less of their

   incremental costs.

           So the incentive isn't sending the right
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   signals to the customer, in that they should, as

   they save more, what our proposal will do, and I'll

   show you later, is our proposal would, as they save

   more, give them a higher percent of the incremental

   costs, so that they're sending the right price

   signal to people to try to achieve a higher amount

   of energy efficiency on this continuum.

           So our proposal is that, since HQ is after

   a percent of incremental costs ultimately, that

   they abandon the structure that they introduce now

   and go directly after that stated goal, which is to

   put, when a customer is achieving zero to twenty

   percent (0 - 20%) in an existing building, they

   would receive forty percent (40%) of the installed

   cost, meaning, in a retrofit, obviously, there's

   labour involved in that installation, so we'll

   refer to that as the installed costs with a new

   construction, where a customer was intending to put

   in a, let's say, replace a chiller system, they

   were assuming that they were going to put one in

   anyway, there's some labour included, so we're

   really talking about the incremental cost of the

   machine they're going to put in and the one we'd

   like them, the more efficient model we'd like them

   to put in.
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           Again, we have a range here, but what we're

   trying to show is that, as a customer comes in with

   a higher achieved savings, we're going to move them

   along a continuum of saving more, of achieving more

   of the incremental or installed cost measure. The

   difference between the two, the installed cost,

   obviously, at a lower percent, is, reflects the

   overall cost of a retrofit or a measure costing

   more. So a chiller system that has to be put in

   from scratch is going to include labour, is going

   to be a more expensive measure. We're reflecting

   that in this structure.

           What our proposal, we feel does, is, it

   reaches HQ's goal of covering a share of

   incremental cost. It doesn't, one of the things

   that is in the current structure is dividing

   government and other buildings, because there's a

   perceived differential in the incremental cost or

   the incentive it takes to make each of those

   markets react to installing more energy efficiency.

   (10 h 15)

           Our proposal would take into account that

   understanding the difference, the perceived

   difference in the two and the difference in the

   incremental cost required to do that was reflected
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   by having it based on incremental cost.

           So, again, we're pulling, as I've said,

   we're pulling the customers towards more energy

   efficiency on this continuum by the pricing as

   we're sending from the incentive.

           What we're showing here is that the, from

   the outset, what I was saying is that the cost for

   what we're proposing isn't necessarily more than

   what Hydro-Québec is currently proposing. Ours,

   from some evidence we have from programs running in

   Massachusetts, that our proposal is, depending on

   whether it's existing or new construction, eighteen

   to twenty-four (18 - 24¢), eighteen (18¢) being for

   an existing building and twenty-four (24¢) for a

   new construction.

           HQ has stated that their present proposal

   is that they're aiming for twenty to thirty cents

   for an annual kilowatthour (20 - 30¢/ann.kWh), we

   believe we're right in the same territory to not

   have a huge cost impact on what they're planning to

   spend.

           So the result of this being that, you're

   working with customers more closely, you're

   understanding their barriers, you're overcoming

   that by providing the incremental cost based
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   incentive for each of the measures they're doing,

   so you're getting more savings, you're getting more

   participants, you're not overspending on some,

   you're targeting your payments much more clearly,

   and your unit cost, because you're getting a little

   more comprehensiveness in some of these things, is

   going down.

           As an adder to the initiatives, we

   recognize some very specific barriers that are

   really specialized in the, for municipalities. They

   have a decision-making process that is very

   different than a lot of other customers out there.

   Typically, a privately-owned business will make its

   decisions to build in a short time, there are few

   people in that process that they need to get

   approval from.

           But when you're working with a municipality

   that wants to build, for instance, a new school,

   you've got to go through a variety of steps to see

   if the political will is there to build this

   school. And in that process, one of the pieces will

   be to figure out when and if the school is going to

   be built.

           When it's determined that the school is

   going to be built, there usually is a school
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   commission determining the, trying to find out and

   representing through consulting engineers or others

   a design for a building. If that particular

   individual who is advising that school board does

   not have any expertise or is using standard

   practice in the design of a school building, quite

   often, that will be the design that goes for cost

   to a bond issue. And then that bond issue is done,

   the ability to come back later and add energy

   efficiency to that design is, really goes quite

   downhill.

           We have a proposal for that, but what we'd

   like to see in this recommendation is that, HQ pay

   design professionals to be at that table at the

   very early design stages of the designing of these

   buildings. This is a really cost effective measure

   in that, by being at that table and having energy

   efficiency be part of the discussion early on, it's

   built into the bonding. And when it's built into

   the bonding, there is a better, much better

   likelihood and a fairly inexpensive measure to get

   that energy efficiency, to have energy efficiency

   stay in that design.

           Quite often, because of the cycles to build

   municipal buildings being sometimes two and three
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   years, there can be changes after the bonded amount

   has been approved and the building is built. For

   instance, in the last two years, the price of steel

   has skyrocketed and prices that were originally

   bonded for are no longer valid by the time the

   building is built.

           And so, your original design professional

   being at the table may not help you. What we talk

   in that in our second strategy, or fall-back

   strategy, really a secondary strategy, if you can't

   get there in the beginning, or that the bond amount

   is no longer enough to build the building to the

   original specifications, that, and Philippe

   mentioned it, it's beginning to use some new

   financing, to look at innovative financing

   possibilities.

           One such financing possibility is to use a

   municipal leasing company. A municipal leasing

   company normally is used to annual, they will lend

   money for the incremental cost of the energy, of

   the increase in energy efficiency. So they'll

   provide that service for the increased capital

   costs, the savings for which, the savings pay for

   the debt service, if I'm making myself clear.

           So they, if you have an increased cost for
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   making your school more efficient, the capital cost

   required to do that additional efficiency can be

   paid for by the energy savings that that measure,

   those measures provide -- the savings pay for the

   debt service, and the municipal leasing companies

   come in and provide that kind of financing. There's

   other ways to do it, but that's one of the ways

   that we see as an option.

           So there's pre-bonding and really

   post-bonding, two different measures specific to

   this market.

           Small customers, as Philippe said in the

   beginning, they're really not spoken to because

   this group has the same, one of the things that

   John said in the beginning was that there is a list

   of barriers, and this group has those similar

   barriers. But in many cases, and this is true of

   many different parts of the market, their

   incentives in certain cases are almost

   insurmountable, to the point where they have so

   little time, their access to capital is so limited

   in a lot of cases that they're not going to come to

   Hydro-Québec for program incentives.

           You really, this group needs to be

   marketed, this group needs to have someone go out,
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   see them, and make sure that the program is

   implemented almost in a, well, we'll get to that,

   but almost in a direct install way.

           What we're saying by direct install is,

   that when you go to see a customer, you're

   prepared, you have a service that you can identify

   the measures, get the approval, provide financing,

   and actually go in and, with the same company,

   install the measures provided. This is usually

   lighting, it could be refrigeration measures, this

   is a group of customers that really is, has a great

   potential to provide savings, but it really needs

   special help to go after them.

           And in general, this is really one the

   major ways, only ways, to get this group. One of

   the ways to do it is with in-house staff or you

   could actually hire an energy service company to

   specifically go after this market and deliver this

   program without having to have the telemarketing

   and other things that are required to find and land

   these customers.

           In the new prescriptive program that

   Hydro-Québec has proposed, we agree this is a

   critical part of introducing a program.

   Prescriptive measures usually are the most popular,
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   the most installed; they include lighting, H VAC

   measures, roof-top air conditioners, chiller

   systems. It's a great and an important tool.

           The problem with the way that it's been

   proposed by Hydro-Québec is that the amount they're

   offering in annual kilowatthours is really a tiny

   amount of the incremental cost of these measures.

   What you're trying to do with prescriptive programs

   in other jurisdictions is to find those measures

   that, you don't want to have to go out and figure

   out the savings for a lighting system that has been

   installed a thousand times, you find which, you

   know, it's a recognized group of measures that you

   are clear on the algorithm of the savings, you can

   have these installed in a variety of locations, and

   average out and know what these things cost.

           What we're trying to do in a log of these

   cases is cover seventy-five percent (75%) of the

   incremental cost of these measures. In this case,

   Hydro-Québec is covering a tiny twenty-seven,

   twenty-eight percent (27 - 28%) of the incremental

   cost, there is evidence out there from, that

   incentives under fifty percent (50%) really don't

   have any effect in the market place in getting

   customers to install energy efficiency.
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           One of the ways that energy is described,

   and when we're comparing this five cents (5¢)

   annual, and when we compare this point seven cents

   (0.7¢) for kWh, the point seven (0.7¢) is really

   the way that would be in reference to how we refer

   to generation. So if you have avoided costs, down

   here in the bottom, of eight cents (8¢), it's more

   of a levelized cost.

           This, we're talking about an annual cost,

   so this, what Hydro-Québec has proposed, the point

   seven (0.7¢), is, compared to the avoided cost of

   eight (8¢), you can that there's just, it's a tiny

   fraction. We did a little bit of analysis on what

   efficiency, Vermont's incentives when we weighted

   the prescriptive measure average, they came out to

   about fourteen cents (14¢) per annual kWh, or two

   cents (2¢), which is, as we show here, you know, a

   four to one (4:1) benefit cost ratio, still, at

   that level, a very, very cost effective way to look

   at this program. So, you know, our recommendation

   is that this just be bumped up.

           And the last thing I'll be talking about is

   the, to have the, having this SMI Initiative be a

   separate program because there's a different set

   of, you know, the reasoning behind having a
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   different program was that this is a different

   market, different kind of incentives, the

   incremental cost per kWh was less in Hydro-Québec's

   reasoning when they looked at this program.

           We don't see why this program should be any

   different than others. And, again, looking at

   things from incremental cost perspective, basing

   incentives on incremental cost, it tracks the

   market, it speaks to individual barriers,

   individual companies barriers, and is a more

   streamline approach to, you know, having all the

   markets.

           One of the things that we talk about in our

   report is having to look at the market the way that

   the customers look at themselves. And when you are

   out in the market, and I'm often out visiting

   customers, they don't see themselves as small, as

   SMI, they don't see themselves as commercial or

   institutional necessarily. And when they come to a

   program to try to get their savings, we don't want

   to have an administrative barrier to how they come

   into your program.

           We discuss a market's approach in our

   report, and that really is making the market,

   making the efficiency program open, and with the
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   least number of administrative barriers as possible

   so that you're not dissuading any customers from

   coming in. Again, in this one, to roll it in with

   the other process, you're not necessarily spending

   more money, you're looking at, if the incremental

   costs of these measures are truly less, then paying

   a percent of their incremental costs will track

   with that same proposal.

           I think that's it.

   (10 h 25)

   Mr. PHILIPPE DUNSKY :

A. Thank you, Eric. I'll just finalize the

   presentation here with a couple of quick slides.

   First of all, just by way of introduction to this

   slide, I know that when we did this report, the,

   how can I say this, what we had in the back of our

   minds in developing these recommendations was by

   and large looking at making this plan perform

   better, to not necessarily cost more and when we

   went through the plan and we wrote up our report,

   this is what we had in mind, we didn't precisely

   cost it because to us, it was clear that these

   recommendations are really by and large low-cost,

   no-cost recommendations.

           We received questions from the Régie on it,
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   the questions from Hydro-Québec on it and we met

   our clients, actually met our clients, we have so

   many clients we met for the first time just on last

   Thursday and they, of course, also asked the

   question, you know, what this is going to cost and

   we keep saying, "well, really nothing", I mean,

   this is not, these are not cost changes, these are

   strategy changes but that being said, after all of

   that, we finally did over the week-end and Monday,

   come up with an order of magnitude, cost estimate,

   I'm sorry, just, well, an order of magnitude cost

   estimate in the range of three (3) to four percent

   (4%), that's what we're talking about here, it

   might be, you know, one percent (1%) more, one

   percent (1%) less but it's basically well within

   the contingency. Most of our recommendations, forty

   (40) of our recommendations, for example, I know we

   have a long list and that's why, you know, it sort

   of seems like this incredibly enormous change to

   everything, forty (40) of our recommendations are

   no cost, zero cost changes. Twelve (12) of them are

   extremely low cost when we're talking about a bit

   of staff time, a bit of consulting, miscellaneous

   fees, there are nineteen (19) changes that actually

   do cost real dollars but  again those dollars are
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   minute. So, in terms of the coming budget, we're

   talking about something in the range of three (3),

   three and a half (3.5), four percent (4%) maximum.

   The point being, of course, that what we're talking

   about here is bringing changes to maximize the

   returns from ratepayer funds. That's really, you

   know, fundamentally what we're talking about and

   what the goal of this whole exercise has been.

           The recommendations that we've made are

   rooted, I'd say, pretty solidly in best practice

   experience, John said it before and we can't repeat

   that enough. Many others have made many mistakes

   and we have the tremendous benefit of being able to

   learn from those mistakes and take what works best

   and leave behind what doesn't. These

   recommendations are rooted in that best practice

   experience. And, again, these recommendations have

   really insignificant, it's really noise impact on

   the budget.

           Finally, the results that we're talking

   about getting here, the results that we expect are

   more dollar savings for customers, more customers

   participating. We haven't talked about rate

   impacts. Rate impacts matter for the customers who

   don't participate, we're talking about getting a
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   lot more customers into this program, benefiting

   from it. Lower free ridership rate by getting the

   incentives right, you're getting a much higher

   share of people who would not otherwise do the

   measure. Getting a higher yield of savings per

   dollar that we put in and, of course, greater

   environmental benefit. That's fundamentally what

   we're looking at, we call it a no regrets approach,

   again, because we're not talking about more

   dollars, we're just talking about a more refined

   strategy. Thank you very much and I can answer any

   questions.

   EXAMINED BY Mr. FRANÇOIS TANGUAY,

   The Régie:

Q. [8] J'aurais une petite précision. Before we go any

   further, I'd like to throw something at you for

   consideration and the answers you will be giving

   us, I wouldn't expect an answer now and I'm not

   even sure it's a question, it's a consideration I'd

   like you to have in mind. I've been travelling to

   Europe for about four years and I eventually lived

   there and one of the things that fascinates me was

   Europe, is that they have very little efficiency

   programs, very few of them and one of the reasons

   they don't, and they have very high energy prices,
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   of any kind of energy. So, basically that would

   mean that the cost of energy in Europe doesn't seem

   to be a factor in that sense and I think the reason

   this is happening is because the infrastructures

   are more efficient, better homes, better cars,

   better roads, better everything. The Europeans tend

   to put a lot of attention into what they're doing

   the first time so that they don't keep fixing it.

   Most of what I see in energy efficiency in North

   America tends to be catching up with lousy

   infrastructures, if I may say, and you've been

   talking a lot this morning about making sure we get

   the best amount of efficiency for every dollar we

   put in and basically what collectively we're

   expecting from Hydro-Québec is to spend the

   ratepayer's money and taxpayer's money into

   compensating for, most of the time, bad

   infrastructures. What I would like everybody to

   keep in mind is how do we go about changing the

   infrastructures while we are being more efficient

   because in the end, no matter how much money we

   throw at this if we have bad infrastructures, we're

   going keep putting, pumping money and asking

   Hydro-Québec to do an impossible task. I want to be

   sure that the ratepayers get their bang for the
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   buck as you said. But I also am weary about the

   fact that we could actually be spending money in

   the wrong place at the wrong time. I know you've

   addressed this in a number of points in your

   presentation this morning but I would really like

   to hear more about, from that point of view. In

   other words, how do we separate the NovoClimat is a

   good example, basically, this is a new

   infrastructure and so, I don't really, I'm just

   wondering about all this and I'm just trying to

   make sure that we have a good approach towards this

   and that we ask Hydro to do what can be done from

   Hydro's point of view and that we not wind up

   expecting them to do something that they can't do

   no matter how much money they throw in to it,

   that's what, I think, efficiency would be about in

   our case here in Quebec. So, if you have a few

   thoughts on this, fine, but it doesn't have to be,

   maybe you can just throw it back in your answers to

   the various questions you'll get but for me it's

   important to have this perspective in mind because

   we're approving a hundred million dollars ($100 M)

   a year and two hundred ($200 M) maybe next year and

   so, so that's a lot of money and so, you know, it's

   fine to get new lighting and everything, we all

   R-3552-2004                     PANEL - FCEI/AIPVFQ/

   14 mars 2005                      RNCREQ/ROEÉ/UC/UMQ

                         - 74 -    Exam. -  Mr. Tanguay

   agree for that, I've got nothing else in my house

   but let's make sure it's the right thing we're

   doing and so maybe if you could comment briefly on

   this?

   Mr. PHILIPPE DUNSKY :

A.  And because I promised it earlier, I will, je vais

   sauter en français, je vais juste donner à mes

   collègues deux secondes pour mettre les. Je pense

   que, je pense que c'est un très bon point et ça

   rejoint beaucoup ce qu'on disait au départ,

   c'est-à-dire que moi, je vais juste substituer un

   mot dans ce que vous avez dit. Vous avez parlé

   d'infrastructures et je vais parler de barrières.

   Vous avez raison, le problème fondamental, ce sont

   les barrières et tout ce qu'on essaie de faire ici

   est de surmonter ces barrières-là alors

   qu'ultimement, ce qu'il faudrait faire, c'est les

   enlever, c'est les corriger en premier lieu pour ne

   pas toujours être en train de surmonter et

   compenser, et caetera.

   (10 h 35)

           En Europe, il y a, moi, je dirais, il y a

   deux choses qui nous distinguent de l'Europe,

   culturellement et économiquement. Culturellement,

   ils ont beaucoup plus une approche réglementaire
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   que nous avons. Je pense que dans beaucoup de cas

   en Europe, ils sont plus avancés parce qu'ils

   réglementent et ils ont moins de programmes

   incitatifs parce qu'ils réglementent. C'est moins

   dans notre culture nord-américaine, un peu plus au

   Québec mais quand même pas énormément. Et je pense

   que dans biens des cas, des programmes incitatifs

   essaient de se substituer à l'absence de

   réglementation qui est toujours une stratégie

   beaucoup plus efficace pour modifier cette

   infrastructure.

           Je pense aussi à une autre différence en

   Europe, c'est qu'ils ont des tarifs beaucoup plus

   élevés et ça, ça affecte nécessairement les choix

   des consommateurs.

           Le troisième élément de réponse que

   j'aimerais donner, c'est, parce que vous avez posé

   la question, dans le fond, je ne sais pas si vous

   l'avez posée comme ça, mais je l'entends un peu

   comme ça, est-ce que c'est vraiment à Hydro-Québec

   de modifier cette infrastructure ou de s'attaquer à

   ces barrières? Et réponse un peu philosophique est

   de dire, ultimement, c'est en amont, au

   gouvernement, idéalement. Lorsque le gouvernement

   ne le fait pas, Hydro-Québec est pris avec un
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   marché qui est comme ça et là, dans le fond, si je

   prends l'obligation d'Hydro-Québec comme étant de

   réduire, de mieux servir ou de servir le mieux

   possible ses clients et qu'on voit qu'ils peuvent

   les servir à deux cents le kilowattheure (2  /kWh)

   avec des programmes incitatifs ou à huit cent le

   kilowattheure (8  /kWh) en achetant de l'énergie

   d'une compagnie x lors d'appel d'offres, je pense

   que rendu là, puisque ça n'a pas été fait en amont,

   malheureusement, ça devient, oui, une

   responsabilité d'Hydro-Québec envers ses propres

   clients mais je suis entièrement d'accord qu'en

   amont, l'idéal serait que ce soit fait ailleurs. Je

   ne sais pas si...

   Mr. ERIC BELLIVEAU:

A. I would just say that one of the things you can

   achieve by what Europeans do with regulation is

   working, if you can control enough of the market,

   you can better dictate to manufacturers what

   products you want to see in your marketplace. And

   so, if you work regionally as you work, you know,

   provincially, across borders and the more you

   dictate what you want in your marketplace, the

   less, you know, as we've said in our presentation,

   the more upstream you can work the cheaper these
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   things become. So, as you work, you know, I would

   recommend in this case, that you try achieve what

   Europeans have done through regulation by market

   influences.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, je veux juste qu'on s'entende qu'il

   ne peut être question, évidemment, de

   contre-interrogatoire en bonne et due forme de

   votre propre panel d'experts, la Régie comprend

   qu'il y a quelques questions additionnelles en

   fonction de la position spécifique de chaque

   intervenant qui participe au regroupement...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Effectivement, je...

   LE PRÉSIDENT :

   ... dans votre cas, c'est par rapport aux

   verriers...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Voilà, effectivement, je n'oserais

   contre-interroger mes propres témoins, bien sûr,

   nous sommes dans l'interrogatoire donc et ce que

   j'ai suggéré, c'est que cette fois-ci, je le

   suggère à l'inverse donc, nous allons commencer par

   le procureur de l'UMQ et ensuite pour finir avec

   moi, avec quelques courtes questions, là, qui
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   approchent le nombre des questions plus spécifiques

   à chacune de nos clientèles. Est-ce que vous voulez

   qu'on le fasse maintenant ou après la pause? C'est

   comme vous voulez?

   LE PRÉSIDENT :

   J'aimerais mieux le faire maintenant?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Alors, Maître Cadrin.

   INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN,

   Représentant de l'UMQ :

   Alors, merci pour le changement d'ordre

   alphabétique, ça fait différent de poser des

   questions en premier. Alors, Steve Cadrin pour

   l'Union des municipalités. Bonjour, bonjour,

   Messieurs.

Q. [9] Je vais poser mes questions en français, par

   contre, je suis à l'aise d'aller dans les deux

   langues. Je suis à la page 16 de votre

   présentation. J'ai compris de votre présentation

   que vous avez établi, notamment, le tableau, okay,

   you have different pages than me. A la page 16 en

   bas, vous avez un tableau où vous avez établi les

   incentive qu'on a prévus et je pense que vous

   prenez l'incentive de soixante et quinze pour cent

   (75 %), en fait, des coûts incrémentiels,
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   incremental cost, qui va pour les édifices publics,

   si je peux l'appeler comme ça, vous avez donné une

   série d'édifices publics, effectivement, on voit le

   tableau, le but recherché par Hydro-Québec, je

   comprends que c'est le but recherché par

   Hydro-Québec, ce soixante-quinze pour cent-là

   (75 %) de couverture des coûts incrémentaux, on est

   d'accord là-dessus?

   Mr. PHILIPPE DUNSKY :

R. Tout à fait.

Q. [10] Et si on prend des exemples d'édifices

   publics, vous avez donné l'exemple d'une école mais

   peut-être prendre des exemples plus du domaine

   municipal, on a peut-être le Indoor Recreation qui

   pourrait peut-être être une, par exemple, piscine

   intérieure municipale, aréna également qui pourrait

   être des buildings un peu municipaux. J'aimerais

   peut-être que vous réexpliquiez peut-être plus en

   détail, j'ai peut-être passé rapidement, vous avez

   peut-être passé rapidement par-dessus, je comprends

   qu'il y a des meilleurs subventions qui sont

   données aux municipalités, c'est ce qu'on voit en

   termes de cents/kilowattheure mais je vois selon

   votre tableau que, par exemple, si on se compare au

   High-volume Fast Food, prenons par exemple, pour ne
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   pas en nommer aucun, McDonald's, je vois qu'il

   semble y avoir des différences dans vos colonnes,

   peut-être juste, peut-être nous réexpliquer comment

   on arrive à ces différences-là pour être sûr que je

   l'ai bien saisi?

R. Effectivement, c'est un peu contre-intuitif quand

   on le compare avec ce qu'on a dans la preuve

   d'Hydro-Québec. Les deux ont raison mais je pense

   que c'est peut-être la bonne façon de voir dans la

   réalité. L'objectif d'Hydro-Québec est de couvrir

   soixante-quinze pour cent (75 %) des coûts

   incrémentaux des mesures. C'est ça qui va

   déterminer si le client fait la mesure ou non parce

   que c'est ça qu'on demande au client, c'est ça que

   le client doit payer s'il veut réaliser, dans ce

   cas-ci, là, code modèle national, moins vingt-cinq

   pour cent (-25 %). Donc, Hydro-Québec a comme

   objectif de couvrir soixante-quinze pour cent

   (75 %) du coût pour que la municipalité en couvre

   juste vingt-cinq pour cent (25 %). Le problème,

   c'est que l'incitatif d'Hydro-Québec n'est pas basé

   sur leur part des coûts incrémentaux mais plutôt

   sur un cent par kilowattheure (1  /kWh) et dans la

   réalité, ce qu'on trouve, et ça, ça vient,

   évidemment, des travaux que Michel Parent de
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   Technosim fait pour Hydro-Québec, c'est que les

   coûts d'une mesure peuvent varier énormément pour

   différents édifices. Donc, quand on parle de

   réaliser code modèle national, moins vingt-cinq

   pour cent (-25 %), pour disons justement votre

   Indoor Recreation, vous avez mentionné ici, le coût

   par kilowattheure peut être beaucoup plus élevé que

   pour réaliser exactement la même économie d'énergie

   dans, pour ne pas le nommer, un McDo ou autre. Ce

   qui fait en sorte que lorsqu'on semble donner un

   incitatif beaucoup plus élevé aux municipalités, le

   niveau plus élevé ne rejoint aucunement le niveau

   beaucoup plus élevé du coût incrémental de la

   mesure. Et puisque c'est ça qui compte pour le

   client, ce qui va arriver, c'est que justement

   votre Indoor Recreation ou d'autres du genre, ils

   vont recevoir aux alentours de vingt-cinq pour cent

   (25 %) du coût qu'on leur demande, du coût en fait

   pour réaliser la mesure. Dans la pratique, il y

   aura très, très peu de participants dans cette

   catégorie-là puisque l'incitatif ne sera pas

   suffisant pour couvrir ces coûts incrémentaux réels

   alors qu'ici, évidemment, on peut s'attendre à un

   taux de participation énorme parce qu'on leur offre

   un incitatif qui, finalement, est plus élevé que le
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   coût même de la mesure. Est-ce que ça?

Q. [11] Ça explique bien pour moi. Donc, je comprends

   c'est la façon dont est structurée la subvention

   qui amène, disons, un « soussubventionnement », si

   je peux l'appeler comme ça, là, pour les édifices

   publics, notamment, on a pris l'exemple d'Indoor

   Recreation ou Arenas aussi, je pense que c'est un

   peu le même principe qui se passe versus, par

   exemple, notre exemple type, là, McDo qui lui va

   recevoir plus que le coût incrémental pour mettre

   sa mesure en place.

R. Oui. Dans le fond, pour le dire autrement, Hydro a

   un objectif et ils ont un moyen et le moyen

   n'accorde pas avec l'objectif. Le choix du moyen

   fait en sorte que parfois on est énormément

   en-dessous de l'objectif, parfois, on est

   énormément par-dessus l'objectif et c'est ça qui

   crée le problème alors qu'on veut atteindre le

   soixante-quinze pour cent (75 %) ou le cinquante

   pour cent (50 %).

Q. [12] Or, si je veux continuer à atteindre le

   soixante et quinze  pour cent (75 %) sur le plan

   municipal ou édifices publics, disons, quelle est

   votre suggestion? Quelles sont vos suggestions?

   Vous en avez peut-être plus qu'une?
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R. Nos suggestions sont celles qu'on a mises ici. Et

   là, on ne distingue pas entre public, privé,

   municipal, fédéral, provincial, commercial, on n'a

   pas de distinction.

Q. [13] Parfait.

R. On aplatit tout ça et on dit, l'objectif étant de

   couvrir une part des coûts incrémentaux, faisons un

   mécanisme qui couvre les coûts incrémentaux et il

   n'y a rien de nouveau là-dedans, ça se fait

   ailleurs, on a regardé, on  a parlé entre autres,

   je pense, dans le rapport du Massachusetts où c'est

   exactement l'approche. On parlait ce matin

   d'autres, je pense, on parlait de LIPA, LIPA aussi

   où ils font ça, il y en a d'autres qui font

   exactement cette approche-là. On veut couvrir une

   part des coûts incrémentaux, on adopte un incitatif

   basé sur les coûts incrémentaux.

Q. [14] Parfait. Et si on demeure, parce que là, je

   comprends qu'il y a peut-être une question de

   philosophie derrière ça, sur le pourcentage des

   coûts incrémentaux qu'on veut couvrir, je comprends

   qu'il y avait un soixante et quinze pour cent

   (75 %) pour les édifices publics versus un

   cinquante pour cent (50 %) pour les édifices

   privés, appelons-les comme çà, si on reste dans ce
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   sens-là, ce que je comprends, c'est que dans le

   fond, peut-être vous serez plus d'opinion d'aller

   vers une couverture tout simplement de soixante et

   quinze pour cent (75 %) des coûts incrémentaux une

   fois calculés plutôt que d'un cent par

   kilowattheure (1  /kWh), c'est que j'en comprends?

R. Oui. Oui, tout à fait.

   Me STEVE CADRIN :

   Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   J'allais  suggérer un délai entre la réponse parce

   que le temps que les autres, à cause du délai de la

   traduction, ils peuvent vouloir ajouter à la

   réponse de monsieur Dunsky.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [15] Do you want to add something?

   (10 h 50)

   Mr. JOHN PLUNKETT :

A. There's another feature of this incentive structure

   that we've recommended that honours what we find to

   a very laudable goal of Hydro-Québec in its

   incentive design. Hydro intends not only for there

   to be a cents per kilowatthour (¢/kWh) but it went

   to some lengths to have a progressive structure to

   encourage deeper savings by offering a higher cents
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   per kilowatthour (¢/kWh) saved.

           And even though we found that it wasn't

   likely to perform that way, we fully support this

   notion of progressive incentives for deeper

   savings. So in that spirit, we modeled this

   differently than Massachusetts by applying

   Hydro-Québec's idea of a progressive incentive

   structure. So for offering seventy-five percent

   (75%) for the first, however much that is...

Q. [16] Fifteen percent (15%).

A. ... fifteen percent (15%), and then raising it to

   eighty-five percent (85%) for the next increment of

   savings, as Hydro-Québec sought to do with its

   mechanism.

   Me STEVE CADRIN :

   Thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fecteau, est-ce qu'il y a des questions,

   non?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Non, merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Si vous permettez, Monsieur le régisseur, j'ai

   laissé aller maître Cadrin parce qu'on veut que

   l'audience se déroule rapidement, mais les
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   questions étaient formulées beaucoup du type des

   questions de contre-interrogatoire, beaucoup de

   questions fermées, beaucoup de questions qui visent

   à permettre aux témoins de répéter la preuve qu'ils

   ont dite.

           Je ne souhaiterais pas m'objecter aux

   quatre autres, aux trois autres intervenants qui

   restent pour la manière dont ils présentent leurs

   questions ou le but recherché par leurs questions,

   mais ça ressemble à un contre-interrogatoire, ce

   qui est fait, et j'ai un problème avec ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'était pas la perception de la Régie, je pense

   que la ligne n'a pas été dépassée. Par contre, je

   rappelle aux autres de tenir compte de la remarque

   de maître Tremblay, mais pour l'instant, ça va.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny?

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

   Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. J'ai très, très

   peu de questions, Messieurs.

Q. [17] Gentlemen, in your overview at page 13, you

   don't need to go and see that, but you're telling

   R-3552-2004                       PANEL FCEI/AIPVFQ/

   14 mars 2005                      RNCREQ/ROEÉ/UC/UMQ

                         - 87 -   Int. - Me P. Tourigny

   us that you want, so far as NovoClimat is

   concerned, to transfer a greater share of the

   overall incentives to the builders. And you seem to

   be doing the same thing with the home appliance

   retailers in the case of the, well, home appliance,

   obviously.

           And why is that move? Mind you, I realize

   that we may have part of the answer in the

   discussion you had with Mr. Tanguay about going

   upstream, but you must understand that it can be a

   bit shocking for old people like me in Regulation

   for such a long time, it's not the ratepayer that's

   going to get the buck, it's Brault & Martineau, you

   know, those huge surfaces that sell millions of

   appliances every year.

           You may want to answer in French, by the

   way, I asked in English just because I wanted to

   make sure that these gentlemen would understand,

   but why exactly do you go to, do you propose to go

   to builders and retailers?

   Mr. PHILIPPE DUNSKY :

R. Une toute première réponse.

Q. [18] Oui.

R. Vous avez dit que c'est un peu choquant parce que

   c'est le constructeur et non pas le consommateur
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   qui reçoit le bénéfice. Et moi, je vous dirais,

   humblement, ce n'est pas vrai. Ce qu'on vise à

   faire, c'est que le consommateur a le maximum de

   bénéfices des programmes d'efficacité énergétique.

           Et ce qu'on sait, c'est que, pour un

   consommateur, s'il paie tout le coût incrémental de

   NovoClimat, par exemple, ça va lui rapporter; c'est

   une mesure rentable pour le consommateur. Ce qu'on

   essaie de faire, c'est qu'il y ait plus de

   consommateurs qui participent aux programmes pour

   qu'il y ait plus de consommateurs qui bénéficient

   des économies année après année après année pour,

   dans ce cas-là, les trente (30), quarante (40),

   cinquante (50) prochaines années. C'est l'objectif.

           Comment on y arrive? Pour amener plus de

   clients, plus de consommateurs à bénéficier

   davantage des économies d'énergie, il faut

   travailler plus en amont. Pourquoi? Parce que

   l'expérience nous le démontre. L'expérience nous le

   démontre et la théorie le dit clairement aussi : ce

   qui fait changer l'avis, c'est vraiment l'effort de

   vente du constructeur.

           Et si on peut avoir, si on peut faire en

   sorte que le constructeur ait un intérêt, que ce

   soit dans son avantage à lui, de pousser à fond le
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   concept NovoClimat, les clients d'Hydro-Québec vont

   en bénéficier parce qu'ils vont participer

   davantage, ils vont recevoir des maisons plus

   efficaces et, pendant des décennies à venir, ils

   vont payer moins dans leurs factures d'énergie.

           Je voudrais peut-être mentionner aussi que

   NovoClimat, c'est un bon exemple, en fait, du

   problème qu'on voit, il y a énormément, énormément,

   je ne veux pas exagérer, mais, en fait, un bon taux

   de succès à NovoClimat en termes du nombre de

   constructeurs qui prennent la formation, du nombre

   de constructeurs qui sont accrédités.

           Le problème, c'est qu'ils n'en vendent pas.

   Depuis des années, ils sont accrédités puis ils

   n'en vendent pas. Pourquoi? Parce qu'ils veulent

   être accrédités au cas où il y a un client qui

   vienne les voir, au cas où il y a un client qui

   leur dit : « Moi, je veux un NovoClimat », eux, ils

   doivent être prêts à pouvoir l'offrir.

           Mais ils ne font pas la vente, ils n'ont

   aucun intérêt à faire la vente. Et donc il n'y a

   pas de demande, et donc ils n'en construisent pas.

   Et c'est la réalité qu'on a actuellement avec

   NovoClimat.

Q. [19] You talk about geothermal and super-efficient
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   heat pumps, and you seem to link that to long-term

   leasing, it seems to be your favourite means of

   getting to, a goal that you've set for yourselves.

   Why long-term leasing exactly, why that?

   Mr. PHILIPPE DUNSKY :

R. Parce que, c'est propre aux caractéristiques de la

   géothermie mais, évidemment, on parle d'économies

   substantielles et de coûts substantiels. Et la

   combinaison des deux sur une période de temps

   permet un « cash flow » positif. Et dans le cas de

   la géothermie, je pense qu'on est capable de vendre

   l'idée d'un « cash flow » positif aux consommateurs

   à partir de l'année 1 jusqu'à la fin du crédit

   bail.

           L'autre raison, je dois dire, c'est sûr que

   les incitatifs, ça marcherait, tu sais, si on lance

   trois mille piastres (3 000 $) ou je ne sais pas

   combien au consommateur pour ça, je suis convaincu

   que ça marcherait aussi. Mais l'autre raison pour

   laquelle on dit : « Commençons au moins avec le

   financement », c'est que, bien honnêtement, et je

   me sens un peu étrange de dire ça, mais bien

   honnêtement, il ne faudrait pas que ça marche trop

   la première année.

           Il ne faudrait pas que ça marche trop vite,
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   trop rapidement, dans ce cas-là, parce que si ça

   part trop vite, on va se retrouver avec des, comme

   j'ai dit en anglais tantôt, des citrons, des

   « lemons », des projets pas bons, qui vont

   discréditer la géothermie dans le marché. Et on ne

   veut surtout pas faire, en anglais, on appelle ça

   un « boom & bust », dans ce cas en particulier

   parce que c'est tellement sensible à la qualité de

   l'installation.

Q. [20] Alors c'est pour éviter de brûler le marché,

   en somme, d'une autre façon de voir?

R. Oui.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   O.K., merci. J'espère ne pas avoir insulté mon

   collègue ici. Non? Voilà. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tourigny. Maître Gertler, est-ce

   qu'il y a des questions?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Non. Quelques questions, Maître Turmel?

   INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Douze, pardon, deux questions, pour terminer. Une

   blague, bien sûr.
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Q. [21] Alors, Monsieur Dunsky, je pense que c'est

   vous, ou un de vos collègues, qui avait parlé tout

   à l'heure, en parlant des, en mentionnant les

   « computer transformers », qu'il y avait une courte

   fenêtre d'opportunité pour se joindre au programme

   nord-américain, pouvez-vous simplement nous

   expliquer qu'est-ce que vous voulez dire, en termes

   de mois, de semaines, d'années?

   Mr. PHILIPPE DUNSKY :

R. Je dirais semaines, semaines à une couple de mois,

   quelques mois, dans cet ordre-là. Peut-être pour

   expliquer...

Q. [22] Oui, pourquoi ce si court délai?

R. Oui. C'est un programme qui vise à transformer le

   marché et la façon, d'ailleurs, on a de très bonnes

   nouvelles depuis que j'ai écrit le rapport, la

   façon ultime de transformer le marché, c'est par,

   comme on disait tantôt, par la réglementation. On

   essaie de viser, de transformer la réglementation.

           Au niveau américain, EnergyStar qui nous

   concerne aussi, ils viennent tout juste de lancer

   un processus de révision de la réglementation

   EnergyStar pour ces unités-là. Et largement en

   raison de ce programme, ils commencent à un niveau

   très élevé, au niveau du quatre-vingt (80) plus,
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   ils commencent, c'est-à-dire que leur projet de

   règlement, si on veut l'appeler ainsi, est au

   niveau de quatre-vingt (80) plus.

           Maintenant, le processus d'adoption d'un

   règlement va durer sur à peu près les dix-huit à 24

   mois qui viennent. Il y a deux choses à faire

   là-dedans, premièrement, c'est se joindre aux

   autres leaders pour dire clairement au marché, aux

   fabricants et à ceux qui vont réglementer : « Nous

   voulons un "spec", un règlement élevé, au

   quatre-vingt (80) plus. »

           Ça, c'est essentiel pour l'avoir dans deux

   ans pour toutes les années futures. D'ici là, c'est

   tout simplement une opportunité à court terme pour

   que les ordinateurs qui se vendent ici au Québec,

   avant l'adoption du règlement, incluent ces

   nouveaux transformateurs plus efficaces. Parce que

   d'ici deux ans, on va continuer à vendre des

   transformateurs qui, franchement, sont horriblement

   inefficaces à l'heure actuelle.

Q. [23] Vous avez parlé, lorsque vous avez parlé de

   « ils », « ils vont faire ci », « ils vont faire

   ça », y a-t-il un organisme nord-américain ad hoc

   pour ce...

R. O.K. Il y a, je ne sais pas de quel « ils »
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   exactement mais il y en a deux, il y a deux

   organisations dans ce cas-ci. Ce projet en

   particulier vient d'une firme qui s'appelle Ecos.

Q. [24] Ecos?

R. Ecos Consulting, qui a mis sur pied ce programme et

   dans lequel participent, je pense qu'ils sont

   rendus à plus d'une centaine de régions spécifiques

   mais, en tout cas, des entreprises comme

   Hydro-Québec en Amérique du Nord, d'une part.

Q. [25] D'accord.

R. Et, d'autre part, l'autre « ils » que j'ai

   peut-être utilisé, c'était le EnergyStar, ceux qui

   gèrent le EnergyStar, qui le font d'ailleurs

   conjointement avec le Canada.

Q. [26] D'accord. En terminant, donc ma dernière

   question, si vous aviez donc trois ou quatre

   dernières recommandations à faire à la Régie, donc

   à l'égard du plan d'Hydro-Québec, sur les aspects

   les plus problématiques, quelles seraient-ils?

R. Je pense que, si vous voulez dire les plus

   importants?

Q. [27] Les plus importants, ou les problèmes les plus

   importants que vous voyez, s'il y en a?

R. Je pense que c'est vraiment, il y en a quatre,

   vraiment, de tous les soixante-quatorze (74). Il y
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   a NovoClimat, il y a Mieux Consommer - EnergyStar,

   disons normal, pour le commun des mortels; il y a

   le programme Initiatives pour le secteur CI; et il

   y a le programme Mieux Consommer - EnergyStar pour

   affaires.

           Les recommandations, évidemment, qu'on a

   faites pour ces quatre programmes-là sont pour nous

   les plus importantes, de loin.

Q. [28] D'accord.

R. Est-ce que ça...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je pense que j'ai compris. On n'aura plus d'autres

   questions, c'est correct. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Une chance, c'était la dernière question parce que

   ça commençait à être « border line ». Ceci dit, on

   va prendre une pause de quinze minutes et on va

   reprendre avec le vrai contre-interrogatoire.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je ne voudrais pas créer des attentes trop fortes,

   d'un autre côté, Monsieur le régisseur, je vous

   demanderais peut-être une pause d'une vingtaine de

   minutes, pour bien nous préparer, si ça ne vous

   dérange pas?
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   LE PRÉSIDENT :

   Pas de problème.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci.

   PAUSE

   (11 h 25)

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, Messieurs les Régisseurs, le vrai contre-

   interrogatoire n'aura que quelques questions,

   principalement des questions de précision.

   LE PRÉSIDENT :

   J'avais pris l'habitude de vous passer en dernier,

   vous préférez passer maintenant? Parce que les

   intervenants qui ne faisaient pas partie du

   regroupement ont annoncé quelques questions.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   D'accord, excusez-moi je les avais oubliés.

   LE PRÉSIDENT :

   La majorité étaient avec le regroupement. Maître

   Neuman.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, bonjour, Messieurs. Dominique Neuman

   pour la CETAF, l'AQLPA et Stratégies Énergétiques.

   Je vais poser ma question en français notamment
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   puisque je fais référence à une audience antérieure

   où il y avait une question qui avait été posée par

   la Régie de l'énergie à Hydro-Québec, et je pense

   que monsieur Dunsky était présent quand cet échange

   a eu lieu, mais je ne suis pas tout à fait sûr.

   Mais au besoin messieurs Plunkett et Belliveau

   pourront compléter.

Q. [29] Je fais référence à votre recommandation

   concernant le programme Énerguide où vous

   recommandez un projet pilote pour voir si le coût

   de la première inspection, de l'inspection A, c'est

   votre recommandation 31 et c'est à la page 8, le

   deuxième feuillet de la page 8 de votre

   présentation de ce matin. Vous recommandez un

   projet pilote pour examiner la possibilité de

   baisser le coût de l'inspection A. Donc je ne sais

   pas si vous étiez présent lorsque des questions ont

   été posées par la Régie de l'énergie à Hydro-

   Québec, et j'ai moi-même posé une question à l'AIEQ

   le lendemain.

           En réaction à ce type de proposition,

   Hydro-Québec avait exprimé que le fait que

   l'inspection ait un certain coût était un élément

   motivateur pour le client, que le fait d'accorder

   une valeur à cette inspection pouvait l'amener à
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   réaliser l'importance que ce programme peut avoir

   et l'amener à poursuivre au-delà de l'évaluation et

   aller au-delà de ça et s'intéresser à réaliser les

   recommandations.

           Donc je voudrais voir un peu quelle est

   votre réaction à cette réponse qu'on peut avoir à

   votre suggestion à savoir est-ce que le fait de

   baisser le prix de l'audit. Sûrement il y aura plus

   d'inspections A parce qu'elles coûteront moins

   cher, donc plus de gens le feront, mais est-ce que

   ça ne peut pas avoir l'effet de réduire la

   motivation des clients pour aller au-delà et

   poursuivre l'ensemble des étapes du programme

   Énerguide?

   M. PHILIPPE DUNSKY :

R. Oui. Oui, c'est-à-dire que quand on conçoit des

   programmes comme ça, on essaie de trouver la

   solution optimale parce qu'on a un centre

   d'arbitrage dans ce cas-ci, par exemple, et c'est

   absolument vrai que si, par exemple, on rend ça

   gratuit, ceux qui vont faire faire leur audit

   gratuitement, ils vont peut-être lui accorder un

   peu moins de valeur, il y aura peut-être moins de

   suivi.

           Si on le fait à mille dollars (1000 $)
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   l'audit, il y aura très très peu de participants

   mais ceux qui vont le faire faire pour mille

   dollars (1000 $) je pense qu'il y a de très bonnes

   chances qu'ils vont aussi faire le suivi des

   recommandations. Alors c'est de trouver le juste

   milieu, trouver c'est quoi le montant qui permet de

   maximiser le nombre de participants sans trop

   minimiser le suivi.

           Et ce qu'on dit là-dessus, alors en ce

   sens-là pour répondre à la première partie de la

   question, je partage cette préoccupation qu'a

   Hydro-Québec. On ne sait pas quel est ce niveau

   optimal, on travaille actuellement avec une

   hypothèse que c'est cent cinquante dollars (150 $)

   l'optimal, sans cinquante dollars (150 $) peut

   créer des barrières pour nombre de participants,

   participant potentiels donc qui ne seraient pas

   participants à cause de cette barrière-là, et donc

   on propose de lancer un projet pilote pour

   vérifier.

           Si on le fait à cinquante dollars (50 $)

   qu'est-ce que ça fait en termes d'augmentation du

   nombre d'audits, d'une part, puis, d'autre part,

   qu'est-ce que ça fait en termes de suivi moyen. Et

   c'est là où on va pouvoir voir l'année prochaine ou
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   dans deux ans quand on va continuer, parce que

   c'est un processus d'amélioration continue. C'est

   ça qui va nous permettre de déterminer ou de juger

   en fait du prix optimal à demander pour l'audit. En

   gros c'est ça.

Q. [30] Et quand vous parlez d'un projet pilote, si je

   comprends bien votre proposition, ça signifierait

   que le programme avec le prix actuel à cent

   cinquante dollars (150 $) continuerait d'exister

   pour la majorité de la clientèle et qu'il y aurait

   une zone cible qui serait identifiée où ce

   programme serait offert à cinquante dollars (50 $),

   cette inspection serait offerte à cinquante dollars

   (50 $)?

R. Tout à fait.

Q. [31] O.K. Je vous remercie. Donc je n'ai pas

   d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Madame Mime. Pas de

   questions. Maître Lussier.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   bonjour. Bonjour aux membres du panel, Stéphanie

   Lussier pour Option consommateurs.

Q. [32] Je n'ai qu'une seule question, elle a deux
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   volets. Je vais vous la poser dans son entièreté.

   Vous avez parlé ce matin en tout début de

   présentation d'investissements par la Ville de

   Montréal au sujet des logements sociaux. Alors tout

   d'abord j'aimerais que vous élaboriez à ce sujet-là

   parce qu'on est passés très très rapidement ce

   matin. Et d'autre part, et c'est le deuxième volet

   de la question, j'aimerais savoir si ces

   investissements-là de la part de la Ville de

   Montréal modifient ou changent vos recommandations

   24 à 26 qu'on retrouve à la page 42 de votre

   rapport?

   M. PHILIPPE DUNSKY :

R. Pour répondre à la première question de

   clarification, et je suis désolé à l'avance j'ai

   peu de clarifications à offrir, je vous dis

   pourquoi. J'ai appris tout dernièrement, on m'a

   informé en fait que la Ville de Montréal, la Ville

   de Montréal semblerait offrir un incitatif pour

   couvrir une partie du surcoût associé à des projets

   qui rentrent dans ce segment-là, des projets de

   logements sociaux. Donc pour couvrir une partie du

   surcoût associé à l'efficacité énergétique.

           La recommandation qu'on a faite, peut-être

   pour reculer un petit peu, Hydro-Québec avait dit
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   dans la proposition : « Nous, on propose de couvrir

   soixante-quinze pour cent (75 %) du surcoût. » On a

   dit dans ce marché en particulier il faut à toutes

   fins pratiques couvrir tout le surcoût sinon ça ne

   va pas se faire parce que les consommateurs n'ont

   pas, les acheteurs n'ont pas le capital

   supplémentaire même pour ce vingt-cinq (25 %) de

   plus. Donc on a dit il faut passer de soixante-

   quinze (75 %) à cent pour cent (100 %).

           On nous a informés très récemment que la

   Ville de Montréal semble couvrir une partie des

   coûts. Évidemment, ça c'est pour des projets qui se

   font ici à Montréal mais qui est quand même

   l'essentiel des projets si on comprend bien.

           Donc autrement dit, ça se peut que le cent

   pour cent (100 %) soit déjà atteint avec le

   soixante-quinze pour cent (75 %) d'Hydro-Québec et

   le bout de plus de la Ville de Montréal. Mais

   effectivement je dis bien « ça se peut » parce que

   je n'ai pas pu le vérifier avant aujourd'hui. Si

   vous voulez je peux le vérifier et vous revenir là-

   dessus, mais fondamen-talement le principe demeure

   le même de couvrir cent pour cent (100 %).

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [33] Est-ce que vous seriez en mesure de prendre un
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   engagement pour faire cette vérification-là en

   temps utile?

R. Oui, certainement.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [34] Je vais en profiter, en « temps utile » pour

   la Régie ce n'est pas suffisamment précis. Est-ce

   qu'on peut prendre pour monsieur Dunsky cette

   recherche-là c'est une question de vingt-quatre

   (24) heures ou c'est plus long?

R. Ça devrait être vingt-quatre (24) heures pourvu que

   je réussisse à parler avec quelqu'un à l'autre bout

   du téléphone. Il ne devrait pas y avoir de problème

   vingt-quatre (24) heures.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [35] D'accord. Alors engagement 1 expertise

   commune. Quel est exactement ce que vous

   recherchez, peut-être on pourrait décrire plus

   clairement.

R. Oui. Donc j'imagine que ça serait de vérifier

   l'apport de la Ville de Montréal et donc la

   pertinence de modifier la recommandation numéro 24.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [36] 24 à 26.

R. Seulement 24.

Q. [37] Seulement 24.
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R. Et je vais répondre à votre deuxième question.

Q. [38] Parfait, merci.

   ENG. EXP. COM. 1 :           Vérifier le pourcentage

                                de l'apport financier

                                de la Ville de Montréal

                                quant à l'amélioration

                                énergétique des

                                logements sociaux

R. Donc pour répondre à la deuxième partie de la

   question ça a affecte uniquement la recommandation

   24. 25 et 26 demeurent intouchées par cette

   possibilité-là.

Q. [39] Merci beaucoup.

R. Ça me fait plaisir.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dunsky parlait tantôt dans sa présentation

   d'un monsieur Tremblay de Chicoutimi, donc nous on

   va poursuivre avec maître Tremblay de Montréal.

   (11 h 35)

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bonjour, Messieurs. Ma première question fait suite

   au témoignage de monsieur Jean Tremblay d'hier.
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   On reste dans la famille.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Avec qui je n'ai aucun lien de parenté, précisons-

   le. Bien, je pose mes questions à monsieur Dunsky.

Q. [40] Vous avez peut-être entendu le témoignage de

   monsieur Jean Tremblay qui témoignait pour

   l'AIPVFQ, donc notamment pour les manufacturiers de

   fenêtres. Et le témoignage qu'il rendait nous

   informait que le principal problème en ce qui

   concerne les fenêtres n'est pas la fabrication de

   la fenêtre, mais bien l'installation. Donc, il

   avait de très sérieuses préoccupations quant à la

   qualité de l'installation qui était faite,

   notamment au niveau de la formation des menuisiers

   dans le marché existant. Alors je voudrais savoir

   si vous avez pris ce genre d'information en note

   avant de formuler votre recommandation numéro 51

   relativement à un programme qui toucherait les

   fenêtres?

   M. PHILIPPE DUNSKY :

R. Courte réponse, non. Légèrement plus longue, pas

   trop longue, cette recommandation est en fait la

   seule recommandation dans tout le rapport qui vient

   directement de travaux qu'on a faits l'an dernier.
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   Donc, dans tous les 74, il y a un 73 qu'on a fait

   ici, il y en a une qu'on a simplement repris de

   l'an dernier. L'avantage, il y a des avantages

   d'avoir un grand nombre de clients, le désavantage,

   c'est qu'on ne peut pas en discuter avec tous et

   chacun, donc on n'a pas tenu compte de ce problème

   particulier dans la recommandation.

           Et par contre, je suis d'accord que c'est

   effectivement un problème important. Je pense que,

   dans le fond, il y en a deux. Un, c'est le choix de

   la fenêtre en magasin; et l'autre, c'est l'instal-

   lation. Je peux vous dire moi-même, j'ai acheté mon

   condo il y a quelques années, il y a des belles

   fenêtres EnergyStar et il y a de la moisissure en

   hiver parce qu'elle est mal installée. C'est tout à

   fait un problème avec lequel il faut adapter le

   programme.

Q. [41] Donc, un programme en matière de fenêtre

   devrait obligatoirement tenir compte de l'aspect

   installa-tion, si je comprends bien votre

   témoignage?

R. Tout à fait.

Q. [42] J'aurais une petite question de précision pour

   vous, Monsieur Dunsky. Dans les réponses que vous

   formuliez aux questions d'Hydro-Québec, l'appendice
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   B, qui s'appelle « Benchmarking Data » - et juste

   avoir la bonne référence - c'est la première page,

   là, c'est un tableau qui s'appelle « Balisage

   Hydro-Québec et quinze pairs comparables ».

R. Excusez-moi! C'est le premier tableau de?

Q. [43] Oui. Alors, l'annexe B, c'est « Réponses

   données aux questions d'Hydro-Québec ».

R. Oui, tout à fait.

Q. [44] Qui s'appelle « Benchmarking Data ». Et il y

   a... Bien, en fait, il y a une seule page qui

   contient deux tableaux. Je vais m'attacher à celui

   du haut principalement. J'aimerais que vous nous

   disiez à quand remonte la mise à jour de ces

   données qui sont contenues dans ce tableau-là?

R. Juste pour être sûr qu'on parle de la même chose.

   Vous parlez de?

Q. [45] Du premier tableau du haut.

R. Du tableau qui est en haut, c'est écrit « Balisage

   Hydro-Québec et quinze pairs comparables »?

Q. [46] C'est ça.

R. O.K. Parfait.

Q. [47] Uniquement donc la partie du haut, là, pour

   chacune des cinq colonnes, si vous pouvez nous

   donner le dernier moment de mise à jour.

R. Si vous me permettez deux secondes, je vais le
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   sortir...

Q. [48] Je vous en prie.

R. ... parce que ça varie. C'est juste que ça prend du

   temps pour ouvrir le fichier. Je m'excuse. Ça va

   prendre un peu de temps parce qu'il faut le relier

   entre tableaux. Généralement, les données viennent

   soit de deux mille deux (2002), deux mille trois

   (2003) ou deux mille quatre (2004). Ça dépend

   vraiment de chaque cas. Dans chaque cas,

   évidemment, on a pris les données les plus

   récentes. Donc, est-ce que vous voulez que je passe

   une par une?

Q. [49] Bien, en fait, les gens ont pu calculer que,

   principalement, les données de la colonne B

   dateraient de deux mille (2000). Est-ce que c'est

   bien exact?

R. Les économies, oui.

Q. [50] Ça serait la même chose pour la colonne D

   également, qui dateraient de deux mille (2000)?

R. La colonne D, je suis moins sûr. Donnez-moi deux

   secondes, je vais vous dire ça. Oui, effectivement.

Q. [51] La même chose pour la colonne E, c'est bien

   exact?

R. Oui.

Q. [52] Quant aux chiffres vis-à-vis la ligne d'Hydro-
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   Québec, là, qui est à peu près dans le milieu du

   tableau, je vois, par exemple, cent quarante-quatre

   millions (144 M$) d'investissements. Ce chiffre-là,

   il provient d'où?

R. Ce chiffre-là... Excusez-moi! C'est ça, les

   chiffriers. Donc, c'est la moyenne de l'investisse-

   ment entre deux mille cinq (2005) et deux mille dix

   (2010). Donc, évidemment, on n'a pas voulu intégrer

   les années deux mille trois (2003) et deux mille

   quatre (2004) même si ça fait partie de votre plan,

   mais ça baisserait artificiellement, je pense,

   l'effort qui est dans ce plan-ci. Donc, c'est la

   moyenne deux mille cinq (2005) à deux mille dix

   (2010).

Q. [53] Et maintenant, en terminant, je vois à la

   colonne D, toujours sous la ligne Hydro-Québec, le

   volume des ventes de cent soixante-dix-sept

   térawattheures (177 TWh). C'est un chiffre qui

   vient d'où, ça aussi?

R. Excusez-moi! Vous pouvez répéter?

Q. [54] Oui. Alors colonne D, volume des ventes.

R. Oui.

Q. [55] Vis-à-vis la ligne du Québec, on voit cent

   soixante-dix-sept térawattheures (177 TWh). Ce

   chiffre-là provient d'où?
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R. Je vais vous le dire. En fait, si je me souviens

   bien, c'est la moyenne des ventes locales projetées

   qui a été déposée par Hydro-Québec dans le dossier

   du Suroît, 35, je ne me souviens pas, 3526, je

   pense.

Q. [56] Hum, hum.

R. Ça a été déposé dans le cadre d'une réponse au FCEI

   en fait, de mémoire.

Q. [57] Merci. On est toujours sur ce même tableau.

   Par exemple, si on prend la colonne A qui est

   l'investis-sement, vous avez mentionné que, pour

   Hydro-Québec, le cent quarante-quatre millions

   (144 M$) était une moyenne d'investissements. Est-

   ce que c'est le cas pour également tous les autres

   États qui sont mentionnés?

R. Non, en fait, pour les autres États... Oui, en

   fait, États étant le bon mot. Pour les provinces

   canadiennes, c'est la même chose, c'est-à-dire que

   c'est projeté sur la durée de leur plan.

Q. [58] Hum, hum.

R. Pour les États américains, c'est une année, c'est

   l'année la plus récente pour laquelle on a les

   données. Évidemment, ce que ça a tendance à faire,

   c'est à, si on veut, surestimer l'investissement

   d'Hydro-Québec et des autres Canadiens par rapport
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   à eux, parce que leurs investissements évidemment

   augmentent d'année en année, de plus en plus en

   tout cas dans le contexte actuel alors que, là, on

   tient compte uniquement du dernier, si on veut.

   Donc, dans ce sens-là, il y a disons un avantage,

   si on veut, pour le classement d'Hydro-Québec dans

   la liste.

Q. [59] On va revenir sur la colonne des ventes

   toujours. Ces données-là proviennent de deux mille

   (2000). Mais pour Hydro-Québec, vous avez mentionné

   une réponse qui avait été donnée, là. Pour les

   autres, est-ce que c'est les ventes pour l'année

   deux mille (2000) ou si c'est des ventes projetées

   dans le futur?

R. C'est ça, c'est-à-dire que les ventes, le dénomina-

   teur est toujours le même que le nominateur. Donc,

   ce qui veut dire que, dans le cas d'Hydro-Québec,

   on parle d'investissements projetés; on parle aussi

   de ventes projetées.

Q. [60] Hum, hum.

R. C'est la même chose pour Manitoba et Colombie-

   Britannique. Pour les États américains, on parle de

   données d'une année et des ventes d'une année

   passée, donc pas projetée.

Q. [61] Monsieur Dunsky, je vais vous montrer un

   R-3552-2004                        PANEL FCEI/AIPVFQ

   14 mars 2005                      RNCREQ/ROEÉ/UC/UMQ

                        - 112 -     C.-int. Me Tremblay

   document, je vais le montrer également à votre

   procureur, qui s'appelle... Bien, c'est une étude

   qui s'appelle « America's Best : Profiles of

   America's Leading Energy Efficiency Programs ».

   C'est daté de mars deux mille trois (2003). Et

   c'est, bien, en fait, l'auteur est l'association

   ACEEE. J'ai vu que vous mentionniez à plusieurs

   reprises dans votre rapport ou dans les réponses

   aux questions...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay, est-ce qu'on peut avoir des

   copies?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui. Je voulais juste le faire produire au témoin

   dans un premier temps. J'en ai plusieurs copies.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Évidemment, je comprends que ce document-là, c'est-

   à-dire que, peut-être expliquer d'où il vient

   exacte-ment, c'est tiré de quelle revue?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je vais poursuivre ma ligne de questions...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Mais juste vérifier, d'une part.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   ... et vos interrogations devraient être répondues.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Mais parce qu'avant de vous laisser aller plus

   loin, j'aimerais savoir un peu plus qu'est-ce que

   c'est, d'où ça vient, le contexte, là, pour qu'on

   sache avant. Il m'apparaîtrait un peu plus

   approprié.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, je pense que la page titre le décrit très,

   très bien.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, mais je vais laisser peut-être le procureur

   d'Hydro-Québec le décrire un peu plus.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je vais faire mon interrogatoire, Monsieur le

   Régisseur.

   LE PRÉSIDENT :

   Première question. Monsieur Dunsky, êtes-vous

   familier avec ce document-là?

   M. PHILIPPE DUNSKY :

R. Oui, oui.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Donc, puisque le témoin reconnaît le document, on

   va le coter comme étant la pièce HQD-8.

   HQD-8 : America's Best : Profiles of America's
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           Leading Energy Efficiency Programs, mars

           2003.

Q. [62] Si je comprends bien, Monsieur Dunsky,

   l'ACEEE, c'est une association qui a une forte

   crédibilité dans le domaine de l'efficacité

   énergétique?

R. Bien entendu.

Q. [63] C'est exact?

R. Oui.

Q. [64] Vous vous en servez vous-même d'ailleurs, je

   pense, à certains endroits dans votre preuve et

   dans vos réponses comme autorité pour appuyer des

   affirmations?

R. Oui, je pense que, dans nos réponses ou dans notre

   preuve, on réfère à Steve Nadel qui est le

   directeur général de l'ACEEE.

Q. [65] En fait, on ne va pas passer ensemble au

   travers de tout ce document-là. Je vais vous amener

   à la page... Je pense que ça va être plus facile à

   partir des pages de la fin. Donc, ce n'est pas

   l'avant-dernière page, c'est celle qui précède.

   Donc, c'est celle où on voit un tableau, là, avec

   des « Program Profiles » pour le « Small Commercial

   Programs ».
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   (11 h 50)

R. Je m'excuse. C'est la dernière page?

Q. [66] C'est la troisième page de la fin.

R. Oui, « Small Commercial Programs, Exemplary

   Programs ».

Q. [67] Oui. C'est parce qu'il n'y a pas de numéro de

   page, c'est un peu mêlant. Donc, je comprends que

   c'est des mentions et des prix qui sont attribués

   par l'ACEEE pour certains programmes d'efficacité

   énergétique. Et on voit sous la deuxième case

   « Exemplary Programs » pour le commercial,

   industriel, « New Construction Programs », on a le

   troisième qui est le « Energy Design Assistance »;

   on a également ceux qui suivent, là, le « Energy

   Initiative Custom Program », de National Grid, et

   « Custom Services », de Northeast Utilities.

           N'est-il pas exact que ces trois

   programmes-là, Monsieur Dunsky, sont des, sont

   basés un peu sur la même approche qu'Hydro-Québec,

   à savoir une approche de performance avec un

   incitatif financier en cents par kilowattheure?

R. Un instant.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Évidemment, je comprends que les questions sont

   adressées à monsieur Dunsky, mais elles le sont au
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   panel, notamment surtout que ça parle de programme

   américain et commercial. Donc, les autres experts

   pourraient très bien répondre.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dunsky a bien compris ça puisqu'il a

   consulté son collègue Belliveau.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   De toute évidence.

   M. PHILIPPE DUNSKY :

R. Juste pour préciser. Monsieur Belliveau, c'est son

   métier, il travaillait sur les programmes du

   secteur commercial dans le Nord-Est. Donc, je vais

   demander à monsieur Belliveau de répondre.

   Mr. ERIC BELLIVEAU :

A. Could you repeat the question one more time?

Q. [68] Did you correctly identify the three programs

   that I mentioned earlier, which are Energy Design

   Assistance, by Xcel Energy, which is the eighth

   program listed in that page, and the two following,

   which are Energy Initiative Custom Program, by

   National Grid, and the next one, Custom Services?

A. Could you point these out to me, I just want to

   make sure I'm speaking, we're talking about the

   same thing?

Q. [69] Of course. Un instant, s'il vous plaît...
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   Unfortunately, I had the wrong programs, so we'll

   start again. I'm talking about two programs, the

   first one is New York Energy $mart

   Commercial/Industrial Performance, immediately

   following the first ones that I was talking about,

   and the next one, Standard Performance Program.

   Mr. ERIC BELLIVEAU :

A. I am somewhat familiar with the programs you're

   talking about.

Q. [70] Okay.

A. And your question is, do these offer incentives

   that are similar to HQ's?

Q. [71] Yes, on a performance-based approach.

A. Right.

Q. [72] In terms of financial incentives, in terms of

   cents per kilowatthour (¢/kWh).

A. Yes, they definitely do, but we would have the same

   concerns with these programs. I believe what we're

   looking at here is an exemplary program of this

   type.

Q. [73] Okay.

A. I also don't think that in the case of NYSERDA that

   this is the only thing they're offering, this is

   one piece of it, and it's directly aimed at the

   retrofit market. So it does take care of a piece of
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   the market, but again, when we've looked at these,

   and I worked recently on a Standard Offer program

   for Long-Island Power Authority that looked at

   these offerings and refined them more specifically

   because offering a cents per kilowatt hour (¢/kWh)

   was such a blunt instrument that they weren't very

   effective.

           They were getting a lot of ESCOs coming in,

   energy service companies coming in, delivering

   their programs and going after mostly lighting. So

   there were issues, these were well run, of this

   type.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Thank you.

   Mr. PHILIPPE DUNSKY :

A. If I can just add, I think it's important to

   recognize what this table is and what it isn't.

   What you're asking for, or what you're pointing to

   here are the best of the Standard Offer programs.

   And we're not arguing that they have the best of

   that type of program, we're saying that that type

   of program is not the best way to get at this

   market.

           And if we look further up in that table to

   precisely those examples that you were pointing out
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   earlier, I apologize, accidentally I understand,

   but I will go back to them, the Energy Initiative

   Custom Program that you pointed to, by National

   Grid, is precisely the type of program that we've

   modeled our proposal on. And, of course, that too

   is based, is determined as the best practice within

   that type of program. In other words, this table

   doesn't say which type of program is best.

   Mr. JOHN PLUNKETT :

A. The same goes for the new construction programs.

   You'll see that Design 2000, from National Grid,

   and Energy Conscious Construction, from Northeast

   Utilities, Western Massachusetts Electric Company,

   these are exactly where we've modeled our

   recommendations on for the new construction.

           I should point out in passing, our firm

   Optimal Energy, is also advisors to these programs

   for these utilities.

   Mr. ERIC BELLIVEAU :

A. I would offer one last comment on, if you go to

   that same document on page 7, on the first bullet,

   you'll see, the second sentence says,

                Customized services reflects growing

                recognition of the unique needs of

                customers within a given customer
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                class. "Cookie cutter" or

                "one-size-fits-all" approaches are not

                well suited to meeting customer needs

                in many markets.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Thank you, Gentlemen. Je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Turmel, comme

   représentant le groupe, est-ce qu'il y a des, un

   requestionnement?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, je pense qu'avec ces excellentes dernières

   réponses, on peut laisser les questions à la Régie.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions de la part de la Régie, Monsieur

   le Président.

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Trois questions, qui sont, qui concernent ce que

   vous avez fait puis ce que Hydro-Québec a déposé,

   puis je ne vais pas m'attarder à des pages et à des

   numéros parce que c'est plus des concepts.

Q. [74] Les banques et le financement, j'ai posé la

   question à Hydro puis j'avais annoncé que j'allais

   vous la poser aussi, l'accessibilité au financement
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   pour des constructions, pour des nouvelles

   constructions, il y a deux approches qui sont

   pratiquées, une de celle-là, c'est de dire, de

   faciliter le dépassement du prêt pour avoir une

   maison plus performante.

           L'autre attitude, bien sûr, ce serait la

   notion de « taux préférentiel », entre guillemets,

   pour peu importe le montant mais pour une maison

   qui répondrait à un standard. On commence à voir

   aujourd'hui apparaître, un peu partout dans le

   monde, des concepts de maisons ultra-performantes,

   ultra-écologiques de tous les genres, il faudrait

   d'ailleurs probablement, à un moment donné, faire

   le ménage là-dedans pour savoir qu'est-ce qu'on

   utilise comme repère.

           Mais indépendamment de ça, je voudrais

   avoir vos commentaires, un bref commentaire sur

   l'approche que vous préférez, ou sans avoir une

   préférence même à la limite, comment vous voyez les

   deux aspects, c'est-à-dire l'idée de permettre à

   l'emprunteur d'emprunter cinq mille dollars

   (5 000 $), dix mille dollars (10 000 $) de plus

   pour sa maison pour la rendre plus performante,

   versus un rabais de vingt (20), vingt-cinq (25),

   cinquante (50), cent (100) points de base pour, qui
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   serait « across the board » dépendant des

   institutions.

           J'ai signalé à Hydro, vous n'étiez

   peut-être pas dans la salle, j'ai signalé à Hydro

   que mon expérience personnelle est que les banques

   sont extrêmement réticentes sur cet aspect-là et,

   évidemment, quel genre de rôle peut jouer une

   institution comme Hydro-Québec là-dedans, on

   s'entend tous que le maître ultra, ça serait SHQ,

   c'est eux autres qui auraient le plus de poids.

   (12 h)

   M. PHILIPPE DUNSKY :

R. Je pense que vous identifiez justement une de ces

   barrières de marché ou une de ces imperfections de

   marché qui existent dans le marché de la nouvelle

   construction. C'est-à-dire que pour une institution

   prêteuse, une banque ou une caisse, peu importe, il

   y a une valeur à l'efficacité énergétique parce que

   le propriétaire a moins de déboursés mensuels, donc

   a une plus grande capacité de remboursement. Et

   actuellement, cette valeur n'est pas prise en

   compte dans le marché par les institutions

   financières.

           Donc c'est effectivement, ce dont vous

   parlez en fait c'est deux côtés de la même
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   médaille. C'est-à-dire que soit que l'institution

   financière dit : « Bien je reconnais que vous avez

   moins de dépenses mensuelles parce que vous avez

   une facture énergétique moindre, donc j'augmente

   votre limite de prêt en reconnaissant que vous avez

   une plus grande capacité de remboursement, ou bien

   je réduis le taux d'intérêt parce que vous êtes un

   client moins risqué que d'autres parce que vous

   avez une plus grande capacité de remboursement. »

           Les deux sont pas mal, reviennent à la même

   chose, et l'un ou l'autre, une combinaison des deux

   devrait effectivement s'implanter au Québec comme

   il se fait d'ailleurs dans la plupart des endroits

   en Amérique du Nord.

           Ceci dit, juste un petit bémol, on disait

   tantôt il faut vraiment essayer de relever

   systématiquement chaque barrière, celle-là incluse,

   mais en même temps ce n'est pas la première

   barrière pour les consommateurs surtout dans un

   environnement actuel où les taux d'intérêt sont

   tellement bas.

Q. [75] O.K. Ça va. Deuxième point on va revenir à nos

   messieurs Tremblay et à leur présentation, comment

   dire, assez vivante que nous avons eue hier après-

   midi sur les portes et fenêtres.
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           Je pense noter une différence entre ce que

   ce monsieur-là voulait qui était plus embryonnaire

   mais en quelque part il voulait, essentiellement il

   demande à la Régie puis il demande à Hydro-Québec

   d'être plus ouverts dans la promotion d'un certain

   style de fenêtres, fenêtres plus performantes. Puis

   ça vise un marché universel de fenêtres neuves.

           Je crois comprendre dans votre preuve que

   vous parlez d'un marché de remplacement. Est-ce que

   ça veut dire, par exemple, la rénovation,

   uniquement la rénovation par exemple?

R. Pas uniquement, mais sans doute en grande partie.

   Et juste pour être plus clair là-dessus, on ne

   parle pas d'inciter les consommateurs à changer

   leurs fenêtres pour changer leurs fenêtres. C'est

   vraiment on parle de quand les consommateurs vont

   pour changer les fenêtres, ils vont au Home Dépôt

   ou ils vont à je ne pas trop quel magasin de

   fenestration et là ils sortent de là avec l'unité

   EnergyStar au lieu de l'unité de base.

Q. [76] Mais la question que ça soulève chez moi c'est

   on tire où la ligne, j'ai l'impression qu'on ouvre

   un robinet. Ce n'est pas que je ne veux pas que les

   gens changent de fenêtres, mais le marché de la

   rénovation depuis un certain nombre d'années c'est
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   moins vrai probablement depuis trois quatre ans, il

   y a une folie furieuse dans la construction. Mais

   pendant un certain nombre d'années dans les années

   quatre-vingt-dix (90) le marché de la rénovation

   était plus important en chiffres absolus que le

   marché de la construction neuve au Québec. Comme

   quoi on avait bien construit les maisons des années

   cinquante (50).

           Mais ça semble être moins vrai maintenant

   et la question que je me demande c'est si on fait

   dans la rénovation avec un programme comme celui-là

   on va en changer des fenêtres. Et donc c'est pour

   ça que je pose la question, c'est parce que

   j'essaie de voir quand tu changes tes fenêtres tu

   n'en changes pas une, donc moi ce qui m'inquiète,

   ça ne m'inquiète pas mais ce qui lève un drapeau

   c'est l'ampleur que ça pourrait prendre puis le

   genre de fric que ça pourrait représenter,

   nonobstant l'efficacité que ça peut représenter.

R. Excusez-moi je vais répondre à la question, mais

   juste avant je sais que monsieur Belliveau a un

   complément de réponse à votre première. Je vais

   revenir par la suite.

           Excusez-moi l'aparté. Votre question, votre

   deuxième question était l'ampleur du marché. Je
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   pense que premièrement je ne pense pas qu'on parle

   d'une énorme quantité de remplacement de fenêtres,

   encore là on parle juste de ce qui se fait

   naturellement. On s'entend, donc on ne parle pas de

   remplacer une fenêtre de plus ou de moins que ce

   qui se fait déjà. On parle juste d'assurer que les

   mêmes fenêtres qui se font remplacer se font

   remplacer par EnergyStar.

           On a regardé le coût, en passant on n'a pas

   proposé - je vais juste regarder avant de dire une

   connerie, oui c'est ça - on n'a pas proposé

   d'incitatif aux consommateurs pour l'achat des

   fenêtres efficaces. On a proposé de travailler en

   amont avec peut-être les fabricants mais surtout

   les détaillants pour les encourager à mousser la

   vente des fenêtres un peu de la même façon qu'on

   parlait tantôt de NovoClimat. On parle vraiment

   d'encoura-gement pour que les « retailers », les

   détaillants soient, d'une part, intéressés et,

   d'autre part, outillés pour que les remplacements

   qui se font déjà se fassent avec des fenêtres

   EnergyStar. Donc je n'aurais pas peur de ça.

Q. [77] Ça va. Ce que vous me dites essentiellement

   répond à ma question par rapport à donner de

   l'argent à celui qui change la fenêtre versus
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   travailler plus sur le fournisseur.

           Dernière question sur l'appareillage, les

   appareils électroménagers de toutes les sortes.

   Encore une fois on en est, tant de votre bord que

   de la preuve d'Hydro-Québec, il me semble que ça me

   paraît encore, je ne dirais pas timide mais je ne

   sens pas là de propositions fermes et solides en

   termes d'accessibilité, puis ce n'est pas un sujet

   simple parce que c'est où qu'on commence, c'est où

   qu'on arrête. Comme disaient les gens d'Hydro hier,

   il y a toujours le risque de tuer le marché en

   donnant un accès trop facile à un certain appareil-

   lage.

           Mais est-ce que vous prônez la même

   approche là, c'est-à-dire travailler avec les

   fabricants pour que tout ce qui arrive sur le

   marché soit plus performant ou une réduction comme

   l'a suggéré monsieur Roberge, je pense hier - vous

   me corrigerez, Monsieur Roberge, si je me trompe -

   l'idée de rembourser carrément le détaillant pour

   chaque vente qu'il fait d'un appareil performant

   c'est à peu près ça que vous disiez hier je crois.

           Ça fait que le détaillant l'argent ne va

   pas dans la poche de l'acheteur mais le détaillant

   est encouragé à vendre parce que lui il va avoir
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   vingt-cinq piastres (25 $) cent piastres (100 $)

   s'il vend une laveuse horizontale versus une boîte

   à savon verticale.

R. Premièrement juste dire je ne pense pas que dans le

   marché, j'ai parlé tantôt de la géothermie et je

   disais il y a un risque de tuer le marché comme ça

   a été traduit dans des meilleurs termes que je

   pouvais dire. Je ne pense pas qu'on a ce risque

   dans le marché des électroménagers ou des ampoules

   parce que dans ce cas-là on a des équipements qui

   sont bons, qui sont de qualité et qui ont déjà

   passé tous les tests, on n'a pas d'enjeu de

   mauvaises installations et en ce sens-là plus on en

   vend mieux c'est. Premier bout de réponse.

           En ce qui concerne la stratégie je pense

   qu'on a dit qu'il faut vraiment avoir une stratégie

   à plusieurs niveaux et c'est tout le sens aussi de

   ce qui monsieur Plunkett disait tantôt quant aux

   barrières. Il y a de multiples barrières, il y a de

   multiples acteurs, il faut avoir une stratégie à de

   multiples niveaux.

           Donc cette stratégie, moi ce que je

   conçois, ce que je comprends en lisant entre les

   lignes, et j'espère que je lis bien, de la preuve

   d'Hydro-Québec c'est qu'Hydro-Québec veut miser sur
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   ce qu'on appelle en anglais des « joint

   promotions », ça veut dire des promotions

   conjointes avec des détaillants, des fabricants, et

   cetera. Et on pense que c'est une très bonne

   stratégie. Il n'y a aucun aucun désaccord là-

   dessus.

           D'ailleurs ce que vous venez de mentionner

   payer un détaillant, par exemple, pour ses ventes,

   on a précisé d'ailleurs que c'est une stratégie

   qu'il faut utiliser, on appelle ça des « SPIs » en

   anglais, « sales person incentives ». C'est une

   très bonne stratégie, on a regardé en Colombie-

   Britannique on a fait une étude quantitative là-

   dessus qui a relevé qu'effectivement les « SPIs »

   peuvent avoir un bon impact sur les ventes en soi,

   donc c'est très bon.

           Et je ne sais pas si c'est ce qu'Hydro

   entend utiliser mais nous présumons que oui. La

   seule différence c'est que c'est le troisième, je

   sais qu'en anglais on dit « the third leg of the

   stool », la troisième patte du « stool », qui est

   l'utilisa-tion d'incitatifs en tout temps comme un

   volet essentiel d'une stratégie agressive dans le

   marché. C'est un volet, une composante essentielle

   qui a été utilisée avec grand succès dans tous les
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   autres marchés qui ont vraiment réussi, on parle de

   preuves, on ne parle pas de projections, qui ont

   réussi à modifier substantiellement le marché.

           Donc ce dont il s'agit c'est des incitatifs

   disons des rabais à l'achat ou des rabais directs

   aux détaillants en retour à l'année longue.

   Complété par des « joint promotions », des

   promotions conjointes à des moments particuliers

   qui durent quelques semaines ou un mois ou des

   choses comme ça.

           Mais si on ne fait que l'approche qui dure

   quelques semaines dans l'année, il y a un autre

   onze (11) mois durant lequel les consommateurs vont

   acheter des produits inefficaces inutilement.

   Évidemment ça va générer des pertes d'économies si

   on veut sur les dix (10) quinze (15) prochaines

   années.

Q. [78] O.K. C'est tout. Gentlemen, I would like to

   command and thank you for the very good work you've

   done. Thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, est-ce que ça met fin aux travaux?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :
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   Messieurs, la Régie vous remercie et vous êtes

   libérés.

   M. PHILIPPE DUNSKY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   On reprend à treize heures trente (13 h 30) avec

   les clients de maître Neuman et un voir-dire

   d'expertise.

   PAUSE

   (13 h 30)

   PREUVE DE CETAF/AQLPA/SÉ

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Alors, Dominique Neuman pour la CETAF

   (Corporation des entreprises en traitement de l'air

   et du froid), Stratégies énergétiques et

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique (AQLPA).

           Alors, comme premier témoin pour les fins

   du voir-dire, monsieur Jacques Fontaine est ici

   présent, et je vais lui poser un certain nombre de

   questions sur la question de sa qualification comme

   expert. D'abord, je référerais le tribunal à la

   lettre du vingt et un (21) février deux mille cinq

   (2005) que j'ai adressée à la Régie où, en page 2,
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   se trouvait indiquée la qualification d'expertise

   demandée. C'est indiqué que c'est une expertise en

   matière de prévision de la demande d'énergie au

   Québec et de la prise en compte des programmes

   d'efficacité énergétique dans cette prévision de la

   demande.

           Le mandat de l'expert était également

   indiqué à la même page de ce document et faisait

   référence aussi à la section 1 du rapport

   d'expertise de monsieur Fontaine. Le mandat était

   le suivant :

                Compte tenu de votre expérience et de

                votre expertise en matière de

                prévision de la demande d'énergie au

                Québec et de la prise en compte des

                programmes d'efficacité énergétique

                dans cette prévision de la demande,

                veuillez répondre aux questions

                suivantes :

   Première question :

                Les économies d'électricité prévues au

                Plan global en efficacité énergétique

                (PGEÉ) présenté par Hydro-Québec

                Distribution au dossier R-3552-2004 de

                la Régie de l'énergie sont-elles
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                robustes?

   Deuxième question :

                Le cas échéant, cette robustesse

                pourrait-elle être améliorée?

   Et troisième question :

                Quelle mesure de suivi serait

                souhaitable afin de s'assurer de la

                robustesse de ces projections?

   Et le curriculum vitae de monsieur Fontaine a déjà

   été déposé sous la cote CETAF/AQLPA/SÉ-1 document

   3. Monsieur Fontaine a été assermenté. Il n'a pas

   été assermenté encore. Je demanderais à ce qu'il

   soit assermenté.

   CETAF/AQLPA/SÉ-1 doc.3 :     Curriculum vitae de

                                monsieur Jacques

                                Fontaine.

                   _________________

   VOIR-DIRE

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce seizième (16e) jour du

   mois de mars, A COMPARU :

   JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, ayant son

   adresse d'affaires au 10946, avenue Derome,

   Montréal-Nord (Québec);

   R-3552-2004                     PANEL CETAF/AQLPA/SÉ

   14 mars 2005                         Statut d'expert

                        - 134 -      Int./ Me D. Neuman

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [79] Monsieur Fontaine, d'abord je vous demanderais

   d'identifier comme étant vôtre ayant été préparé

   par vous ou sous votre supervision votre curriculum

   vitae sous la cote CETAF/AQLPA/SÉ-1 document 3.

R. Oui.

Q. [80] Ainsi que votre rapport d'expertise sous la

   cote CETAF/AQLPA/SÉ-2 document 1?

R. Oui.

   CETAF/AQLPA/SÉ-2 doc.1 :     Rapport d'expertise de

                                monsieur Jacques

                                Fontaine.

Q. [81] Et les réponses à certaines questions

   relatives à ce rapport d'expertise qui sont

   CETAF/AQLPA/SÉ-3 document 1?

R. Oui, je le confirme.

   CETAF/AQLPA/SÉ-3 doc.1 :     Réponses aux questions

                                relatives au rapport

                                d'expertise de monsieur

                                Jacques Fontaine.
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Q. [82] Monsieur Fontaine, je demanderais d'abord de

   décrire les fonctions que vous aviez chez Hydro-

   Québec durant un certain nombre de décennies?

R. Alors...

   LE PRÉSIDENT :

   En résumé.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Alors, à partir de mil neuf cent soixante et onze

   (1971), je me suis occupé de prévision de la

   demande tel qu'il est indiqué dans... De soixante

   et onze (71) à soixante-seize (76), c'était dans le

   cours établir le programme d'équipements. A ce

   moment-là, il n'y avait pas d'appel d'offres.

   Alors, c'étaient des programmes d'équipements qui

   étaient établis à partir de la prévision. Alors,

   combien, quels sont les équipements qu'on ajoute en

   énergie et en puissance, et qu'est-ce que ça prend

   pour répondre à la demande. Puis on faisait des

   prévisions à ce moment-là sur un horizon de quinze

   (15) ans.

           A partir de mil neuf cent soixante-seize

   (1976), j'ai joué un rôle de coordination, domaine

   de la prévision pour l'ensemble de l'entreprise.

   Alors, c'était dans un groupe conseil près de la
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   Commission qui était à ce moment-là la Haute

   Direction d'Hydro-Québec.

           Et à partir de soixante-dix-neuf (79), j'ai

   joué un rôle un peu similaire, mais pour la

   direction Planification générale. Et à partir de ce

   moment-là, on a commencé à intégrer l'impact des

   programmes commerciaux sur la demande, à la fois en

   puissance et en énergie. Alors, c'est à partir de

   mil neuf cent soixante-dix-neuf (1979) à mil neuf

   cent...

Q. [83] Quand vous dites « programmes commerciaux »,

   je veux essayer de voir s'il y a un lien avec ce

   qu'on discute ici, qui sont les programmes

   d'économie d'énergie. Est-ce que ça inclut... Est-

   ce que le concept inclut l'autre ou est-ce que

   c'est des concepts différents?

R. Le concept inclut mettons des programmes comme le

   programme d'été; le concept inclut les programmes

   comme les programmes de puissance interruptible

   qu'il fallait intégrer, et aussi les programmes

   commerciaux proprement dits, comme mettons les

   programmes d'électricité excédentaire quand il y en

   a eu, et aussi des programmes d'économie d'énergie

   lorsqu'il y en a eu aussi. Alors, ça, c'est jusqu'à

   l'horizon mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988).
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           De mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988) à

   mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), je me

   suis occupé de la prévision à titre de chef de

   service mais dans un contexte de plus court terme.

   Et puis, là aussi, je représentais un client qui,

   lui, voulait savoir comment les programmes

   commerciaux de l'entreprise affectaient la demande,

   mais la fine demande, la demande au jour le jour,

   heure par heure. Alors, quel était l'impact,

   surtout en puissance dans ce cas-là, de la

   consommation des programmes commerciaux des gens de

   marché québécois.

           Alors, s'ils disaient, je ne sais pas, moi,

   on va économiser tant de kilowatts cet hiver, est-

   ce que c'est réel? Est-ce que ça a du bon sens?

   Quelle partie est-ce qu'on doit croire? Quelle

   partie ne doit-on pas croire? Et à ce moment-là, je

   travaillais dans des comités en représentant le

   client Hydro-Québec, un des clients Hydro-Québec,

   auprès des gens qui faisaient la conception et la

   planification des programmes d'économie d'énergie,

   d'efficacité énergétique.

           J'ai aussi à ce moment-là fait partie d'un

   comité qui a évalué les premiers programmes

   d'économie d'énergie d'Hydro-Québec et qui s'est
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   rendu compte qu'on avait oublié certaines

   variables, tels que les effets croisés puis peut-

   être certains autres programmes d'effet de

   distorsion qui n'avaient peut-être pas été

   parfaitement tenus en compte.

           Et à partir de ce moment-là, quatre-vingt-

   trois (83), quatre-vingt-quatre (84)... quatre-

   vingt-treize (93), quatre-vingt-quatorze (94),

   quatre-vingt-quinze (95), mettons qu'Hydro-Québec a

   mis un peu la sourdine à ses programmes d'économie

   d'énergie comme tels, elle les a laissés aller,

   mais ne les a pas renforcés.

Q. [84] Est-ce que...

R. Oui.

Q. [85] Est-ce que vous pourriez élaborer et décrire

   dans quelle mesure ces fonctions que vous aviez à

   cette époque-là vous permettaient de travailler sur

   la robustesse des programmes commerciaux ou, enfin

   d'efficacité énergétique ou autres programmes

   commerciaux?

R. Oui. Alors, le client que je représentais, qui

   était la conduite du réseau et puis aussi la

   gestion des réservoirs et de la production à très

   court terme, à des horizons d'un an et moins, eux

   étaient intéressés par des résultats tangibles des
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   programmes commerciaux. Alors, eux, ils voulaient

   voir quel en est l'impact en kilowatts et en

   kilowattheures, puis sur un délai très court,

   autrement dit, heure par heure dans l'année,

   différents mois. On voulait vraiment voir ça. C'est

   pour ça qu'on voulait voir, est-ce que ça touche,

   mettons est-ce qu'un programme d'économie de

   chauffage a le même impact en janvier qu'en juin ou

   dans une autre période de l'année.

   (13 h 40)

Q. [86] Et votre service, vous, votre service vous

   leur fournissiez ces renseignements dont les

   concepteurs des programmes avaient besoin?

R. Nous, on fournissait à nos clients l'impact des

   programmes d'économie d'énergie, on en faisait part

   aussi aux concepteurs des programmes et aux

   planificateurs des programmes. Mais notre première

   préoccupation c'était vers notre client Conduite du

   réseau.

Q. [87] D'accord.

R. Alors c'est ça, c'est dans mon CV, déterminer

   l'impact sur la demande incluant les pertes en

   énergie et en puissance, des moyens de gestion de

   la demande incluant les programmes d'efficacité

   énergétique, mais aussi il y avait le programme de
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   télécommande de la biénergie DT et les programmes

   d'interruptibles qui intéressaient aussi mon

   client.

Q. [88] Vous êtes resté à Hydro-Québec combien

   d'années?

R. De mil neuf cent soixante-cinq (1965) à mil neuf

   cent quatre-vingt-dix-sept (1997).

Q. [89] Et après mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept

   (1997) quels ont été vos clients et est-ce qu'il y

   a des mandats que vous avez exécutés pour un ou

   l'autre de ces clients qui se rapportent avec le

   sujet sous étude?

R. D'accord. Alors après mil neuf cent quatre-vingt-

   dix-sept (1997), je me suis joint à un regroupement

   d'anciens employés d'Hydro-Québec sous le titre

   CIAE, et avec eux j'ai obtenu des mandats d'abord

   auprès de clients industriels qui voulaient

   examiner les clauses tarifaires d'Hydro-Québec et

   ensuite auprès de gens qui ont commencé des

   interventions vis-à-vis la Régie.

           Alors il y avait à ce moment-là dans les

   clients de CIAE l'AQCIE qu'on connaît ici et il y

   avait aussi l'AQPER qui ont travaillé ça. J'ai

   aussi travaillé en mil neuf cent quatre-vingt-dix-

   huit (1998) sur un mandat africain au Burundi pour
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   développer le plan de développement d'électricité

   de ce pays.

           Et à partir de deux mille (2000), j'ai

   commencé à regarder les programmes d'économie

   d'énergie de Gaz Métro et de Gazifère. Alors ça a

   commencé dans la cause en deux mille (2000) R-3444-

   2000 partie programme PGEÉ de Gaz Métro où on a

   fait une révision des programmes, en m'inspirant de

   l'expérience que j'avais acquise auprès des

   programmes d'économie d'énergie d'Hydro-Québec.

           Et tout de suite après avec le 44 on a

   refait la même chose avec le programme d'économie

   d'énergie de Gazifère, je pense que c'était dans la

   cause 3446, de mémoire. Et depuis ce temps-là j'ai

   suivi les différents, l'évolution des programmes

   d'économie d'énergie à la fois de Gaz Métro et de

   Gazifère.

           Plus récemment, mais en fait parallèlement,

   j'ai participé à la révision du programme

   d'économie d'énergie d'Hydro-Québec dans sa

   deuxième version, parce qu'il y en avait déjà eu

   une dans la 3470, mais dans la version du dossier

   R-3473 pour le groupe STOP et Stratégies

   énergétiques, et j'ai participé à trois des phases

   à titre d'expert, de trois des phases de la
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   deuxième cause qui est la R-3519 d'Hydro-Québec.

           Alors la première partie qui regardait sur

   les programmes d'économie d'énergie, la deuxième

   partie qui était sur les coûts évités et la

   troisième partie qui était sur le budget

   additionnel. Et présentement bien dans la 3552.

           Alors on peut dire que depuis deux mille

   (2000) je suis à peu près, je travaille une bonne

   partie de mon temps et sur les programmes

   d'économie d'énergie, d'efficacité énergétique des

   distributeurs québécois.

Q. [90] Les clients que vous avez eus durant ces

   années-là est-ce que vous pouvez les énumérer?

R. Les clients?

Q. [91] Oui, vous avez mentionné vos premiers clients,

   vous avez mentionné l'AQPER et l'AQCIE, et par la

   suite à partir de deux mille (2000)?

R. Oui, l'AQPER et il y a eu Burocan pour le travail

   en Afrique, il y avait la compagnie CIAE qui

   signait les contrats comme tels et pour laquelle je

   travaillais. Il y a eu le groupe STOP, Stratégies

   énergétiques, l'Association canadienne de l'énergie

   éolienne, l'AQLPA et la CETAF présentement, puis

   tout récemment je travaille en collaboration avec

   le groupe GRAME.
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Q. [92] O.K. Comment est-ce que vous réagissez à

   Hydro-Québec qui prétend, dans une lettre qui a été

   émise le sept (7) mars deux mille cinq (2005), que

   vous ne possédez pas l'expérience, la formation et,

   de façon générale, les connaissances requises en ce

   qui concerne l'évaluation des économies d'énergie

   engendrées par les programmes?

R. Bien je pense qu'avec toute l'expérience que j'ai

   eue dans le domaine de la prévision de la demande,

   parce que pour prévoir la demande d'électricité en

   énergie et en puissance, il faut avoir une très

   bonne connaissance de comment cette électricité-là

   est utilisée puis comment l'utilisation peut être

   modifiée dans le temps.

           Alors on avait des outils pour regarder les

   modifications heure par heure, bien enfin heure par

   heure ou sur une période de temps relativement

   courte comment les programmes commerciaux

   affectaient la courbe de la demande. J'étais

   d'ailleurs membre aussi du comité qui a mis sur

   pied, à titre de client, tous les programmes de

   caractéristiques des charges, les programmes

   qu'utilise Hydro-Québec pour bien connaître chez

   les clients l'utilisation heure par heure de la

   consommation.
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           Alors c'est un groupe d'environ mille

   (1000) ou quinze cents (1500) clients qui sont

   mesurés au quart d'heure et Hydro-Québec utilise

   cette information-là pour en déduire les courbes de

   puissance classées entre autres par clientèle, en

   faire un rangement.

           Alors moi j'ai l'impression que du point de

   vue de la demande d'électricité et puis pour

   évaluer la force des programmes d'économie

   d'énergie, je suis très bien placé.

Q. [93] Je vais vous donner l'exemple au niveau de la

   robustesse, vous avez mentionné dans votre rapport

   et Hydro-Québec vous a posé une question là-dessus

   à laquelle vous avez répondu en faisant appel à

   votre expérience quant à l'impact des thermostats

   programmables.

R. Oui.

Q. [94] Et l'effritement des gains qu'ils peuvent

   apporter.  Est-ce que vous pouvez expliquer quelle

   est votre expérience à ce niveau puis en quoi cette

   expérience ou ces connaissances ont été tenues à

   jour par la suite?

R. Alors on avait déjà eu, lorsque je regardais

   l'évolution de la demande heure par heure pour les

   fins de Conduite du réseau, l'impact des premiers
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   temps froids qui nous amenait à voir que lorsqu'une

   température très très froide arrive il y a un effet

   de persistance et puis aussi c'est qu'il y a comme

   les gens jouent un peu avec leurs thermostats à ce

   moment-là, et une fois que la période de froid est

   passée, souvent oublient de revenir en arrière.

   Alors on avait constaté cet effet-là.

Q. [95] Quand vous dites « on avait » on parle de

   quand?

R. Moi, ça c'était dans les années quatre-vingt-treize

   (93) quatre-vingt-quatorze (94) quatre-vingt-quinze

   (95) alors qu'il y avait un effet de persistance

   puis que les gens jouaient avec les thermostats. Et

   plus récemment, en faisant l'évaluation des

   programmes d'économie d'énergie de Gaz Métro, la

   firme, le bureau ZARIFFA a aussi constaté qu'après

   l'hiver les températures de consigne, à quelle

   température on met les thermostats la nuit puis la

   fin de semaine c'était beaucoup plus élevé, c'était

   beaucoup plus chaud que ce qui avait été désigné,

   consigné par, ou demandé par le Distributeur. Eux

   ils demandaient dix-sept (17) puis on s'est rendu

   compte que c'était autour de dix-neuf (19) degrés.

Q. [96] Donc cette connaissance que vous avez eue par

   la suite dans le cadre de l'examen du programme de
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   SCGM est-ce que ça confirmait ce que vous aviez

   déjà...

R. Oui.

Q. [97] ... comme expérience à l'époque où vous étiez

   à Hydro-Québec?

R. Oui, ça mettait des valeurs plus précises sur

   quelque chose qui venait de l'examen des données

   horaires d'Hydro-Québec.

Q. [98] O.K. Donc de façon plus générale je vous

   demanderais est-ce que vous effectuez une vigie ou

   est-ce que vous tenez vos connaissances à jour dans

   votre domaine d'expertise?

R. Oui, en fait tous les programmes d'économie

   d'énergie des distributeurs québécois et aussi

   leurs pistes d'amélioration je les suis

   régulièrement.

Q. [99] À travers?

R. Bien à travers les dossiers qui sont présentés ici

   et aussi ce qu'il y a sur les différents sites sur

   Internet, comme d'aller voir ce qui se passe au

   Manitoba et puis à d'autres endroits.

Q. [100] Votre rapport dans le présent dossier est-ce

   qu'il présente certaines différences par rapport

   aux rapports que vous avez produits pour les

   intervenants dans les deux dossiers antérieurs du
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   PGEÉ d'Hydro-Québec, 3473 et 3519?

R. Alors le rapport qui est déposé ici a vraiment été

   fait dans le but de regarder la robustesse. Alors

   est-ce qu'on peut se fier que le trois

   térawattheures (3 TWh) que l'on vise pour deux

   mille dix (2010), parce que deux mille dix (2010)

   c'est quand même dans cinq ans, est-ce que c'est

   réaliste et puis aussi quelles sont les conditions

   requises pour l'atteindre. Parce que c'est une

   question très précise qui fait appel à la prévision

   et qui s'éloigne un peu d'une analyse comme telle

   des programmes parce que là on a un but.

           L'intérêt c'est que si ça ne se produit

   pas, puis mettons qu'on se rend compte en deux

   mille huit (2008) que non non, on n'aura pas deux

   (2 TWh) trois térawattheures (3 TWh), on va avoir

   mettons un point huit (1,8 TWh). Bien le un point

   deux térawattheure (1,2 TWh) de différence il va

   falloir l'acheter, on ne pourra pas construire rien

   très rapidement et à ce moment-là on va devoir

   aller s'alimenter, Hydro-Québec va devoir acheter

   sur les marchées de court terme et puis à ce

   moment-là sans pouvoir regarder si c'est plus ou

   moins polluant.

           Dans le 3473 on avait regardé les
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   programmes tels qu'ils étaient placés. Dans le 3519

   on avait pris une position peut-être un petit peu

   plus, un petit peu plus éloignée en regardant

   plutôt quels devraient être les mécanismes de suivi

   mis en place et aussi on regardait est-ce qu'on

   devrait s'enligner sur des durées de vie. Alors on

   avait une position qui était un petit peu plus

   lointaine, un petit peu plus de principes que celle

   qui a été adoptée ici.

   (13 h 52)

Q. [101] Dans la présent dossier, vous avez mandat

   d'examiner non seulement la robustesse, mais

   également d'examiner, je reviens au texte du

   mandat...

R. Les moyens.

Q. [102] Quelles mesures de suivi seraient

   souhaitables afin de s'assurer de la robustesse de

   ces projections.

R. Oui. Et puis aussi comment améliorer et s'assurer

   que la robustesse va être au rendez-vous, que les

   trois térawattheures (3 TWh) sont bien au rendez-

   vous.

Q. [103] Quand on parle de robustesse, on parle de

   robustesse...

R. De la prévision. Autrement dit, est-ce que le trois
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   térawattheures (3 TWh) que je prévois pour l'an

   deux mille (2000)... deux mille dix (2010), est-ce

   qu'il va vraiment être au rendez-vous et qu'est-ce

   que ça prend pour le réaliser.

Q. [104] O.K. Je vous remercie beaucoup.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [105] Bonjour, Monsieur Fontaine.

R. Bonjour.

Q. [106] Jean-Olivier Tremblay pour Hydro-Québec

   Distribution. J'ai entendu votre présentation. Bon.

   Vous avez mentionné que, et là je prenais votre

   c.v., jusqu'en quatre-vingt-huit (88), vous

   intégriez dans la prévision de la demande l'impact

   des programmes commerciaux d'Hydro-Québec.

R. Oui.

Q. [107] De soixante-dix-neuf (79) à quatre-vingt-huit

   (88).

R. Oui.

Q. [108] D'une part, ça, je comprends que c'était

   avant que Hydro-Québec développe des programmes

   d'efficacité énergétique de l'ampleur des années

   quatre-vingt-dix (90)?

R. Oui, c'est vrai.

Q. [109] Les programmes commerciaux dont vous parliez,

   le DT, la puissance interruptible ou l'efficacité
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   énergétique, ce n'est pas vous qui conceviez ces

   programmes-là?

R. Non.

Q. [110] Je comprends également que, dans le reste de

   votre carrière à Hydro-Québec, vous n'avez jamais

   conçu de programmes d'efficacité énergétique?

R. Je participais à des comités où la conception, les

   programmes étaient présentés, mais je ne

   travaillais pas dans les équipes qui les

   concevaient, mais je travaillais avec les gens qui

   les concevaient dans des groupes de travail de

   marché québécois à ce moment-là.

Q. [111] O.K.

R. En tant que représentant du client.

Q. [112] Du client?

R. Bien, du client, parce que les programmes

   d'économie d'énergie, on les fait dans un objectif,

   c'est de remplacer éventuellement de l'équipement.

   Et moi, mon client, Conduite du réseau... Non?

Q. [113] Je vous suis. Ça va.

R. O.K. Mon client, Conduite du réseau, était plutôt

   sceptique parce que, lui, il disait, une turbine à

   gaz, je pèse sur le bouton, ça part, puis il n'y a

   pas de problème. Programme d'économie d'énergie, ça

   va-tu nous donner des résultats aussi solides?
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   Alors, on était bien intéressés à aller vérifier

   que le programme d'économie d'énergie donnerait les

   résultats escomptés. Puis quand je dis « résultats

   escomptés », je ne veux pas dire, on va toucher

   cent mille clients. Moi, je veux savoir combien de

   kilowattheures, ça va me donner et combien de

   kilowatts que ça va me donner, puis aussi combien

   d'années ça va durer.

Q. [114] Dans ce contexte-là, dans les comités, le

   comité sur lequel vous siégiez, ce n'est pas vous

   non plus qui apportez les ajustements au programme?

   Ce n'est pas vous qui proposiez des stratégies

   commerciales pour redresser le marché?

R. Non, pas la commercialisation.

Q. [115] Puis vous me confirmez également que, à ce

   jour, vous n'avez jamais, vous n'avez jamais conçu

   de stratégie de commercialisation, développé des

   approches pour implanter des mesures d'efficacité

   énergétique dans le marché? Ce n'est pas votre

   travail?

R. Non, ce n'était pas mon travail.

Q. [116] O.K. J'ai également lu votre rapport, là,

   puis vous faites une série de recommandations

   générales au début de ce rapport-là. On peut le

   regarder ensemble. Je suis dans le sommaire
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   exécutif.

R. Oui.

Q. [117] Je suis dans le sommaire exécutif. C'est à la

   page III, en chiffres romains, et suivantes, là.

   Vous faites une série de recommandations. Mais

   c'est le document auquel je me réfère pour ma

   prochaine série de questions. Monsieur Fontaine, je

   comprends, vous n'avez jamais conçu, préparé ni mis

   en oeuvre des programmes d'information, d'éducation

   ou de sensibilisation?

R. Lors de mon travail à Hydro-Québec. Mais depuis

   deux mille (2000), je suis à même de suivre les

   efforts que Gaz Métro, Gazifère puis Hydro-Québec

   fait dans ce domaine-là.

Q. [118] Hum, hum. Mais vous n'en avez jamais fait,

   vous personnellement?

R. Dans la commercialisation, là, avant, non.

Q. [119] Donc, la réponse est non, vous n'avez pas

   fait de programmes d'information, éducation,

   sensibilisation?

R. Non. J'ai participé des fois mais...

Q. [120] Dans le cadre du comité que vous m'avez

   mentionné tantôt?

R. Ou d'autres comités aussi ou auprès de... oui, dans

   ces comités-là.

   R-3552-2004                     PANEL CETAF/AQLPA/SÉ

   14 mars 2005                         Statut d'expert

                        - 153 -    C.-int./ Me Tremblay

Q. [121] Hum, hum. Vous n'avez jamais non plus procédé

   à des études pour savoir quel est le coût des

   mesures qui est perçu comme acceptable par la

   clientèle?

R. Le coût des mesures perçus comme acceptable par la

   clientèle?

Q. [122] Vous n'êtes pas un spécialiste de ça non

   plus.

R. Bien, là, selon les directives, de l'expérience que

   j'ai, le coût... il y a le test du participant. Si

   le test du participant fonctionne, je suppose que

   ça va être acceptable par le client, dépendant de

   son retour sur l'investissement là si...

Q. [123] Oui, mais vous n'avez jamais fait d'études

   là-dessus, vous là?

R. Quand j'étais à Hydro-Québec, non. Mais depuis que

   je travaille dans vos programmes puis dans ceux de

   Gazifère et de Gaz Métro, le retour sur

   l'investissement des programmes d'économie

   d'énergie est une variable importante. Et aussi, on

   a travaillé puis on a fait des recommandations dans

   le passé pour enligner les programmes, les coûts

   des programmes sur la durée de vie, demander à

   Hydro-Québec d'amortir ses programmes sur la durée

   de vie. Ça, ce sont des aspects que, depuis quatre,
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   cinq ans, là, je travaille à peu près tout le

   temps. Retour sur l'investissement puis le choix

   des investissements, ça, c'était entre soixante-six

   (66) et puis soixante et onze (71), depuis

   longtemps, mais je collaborais avec mes collègues

   qui travaillaient à la planification des

   équipements qui eux devaient choisir dans quel

   ordre faire les différentes centrales de la Baie-

   James. Est-ce qu'on fait LG-2 avant LG-3, LG-4,

   puis pourquoi, puis qu'est-ce qui arrive entre les

   deux?

Q. [124] Oui. Bon. Ce n'était pas vraiment ma

   question, là.

R. Non, non, mais c'est la question pour savoir, est-

   ce que les retours sur l'investissement, puis est-

   ce que les analyses économiques qui sont autour de

   ça, je suis familier avec ça, la réponse c'est oui.

Q. [125] Ce n'était pas ça la question. C'est si vous

   en avez déjà fait des études dans le marché pour

   savoir quelle mesure qu'un client va considérer

   acceptable? Ça, vous ne l'avez pas fait?

R. Des études dans le marché, non.

Q. [126] Bon. C'était ça ma question, Monsieur

   Fontaine.

R. Oui, oui, mais de mon expérience, si vous avez une
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   mesure pour un industriel, un commerce qui est

   rentable en dedans de six mois sur le retour sur

   l'investissement, bien, je vais vous dire oui. Est-

   ce que j'ai fait une étude pour savoir que les

   commerces prennent deux ans et demi ou trois ans ou

   trois ans et demi? Là, je ne l'ai pas fait.

Q. [127] Bon. Vous n'avez jamais non plus conclu,

   réalisé ou faire le suivi, ou fait le suivi

   d'ententes de partenariat avec des gens sur le

   terrain, avec des entreprises dans le marché en

   matière d'efficacité énergétique?

R. D'ententes de partenariat, non.

Q. [128] Non. Vous n'avez jamais non plus développé

   des... Bon. Ça, je l'ai déjà dit. Vous n'avez non

   plus jamais évalué la qualité des biens et des

   services qui sont requis pour faire de l'efficacité

   énergétique dans le marché? Regardez, c'est dans

   votre rapport.

R. Non, non, mais...

Q. [129] Vous nous dites ici...

R. On a une idée de ce qu'il faudrait... En fait,

   l'idée de base, c'est qu'on sait que, actuellement,

   dans la construction et puis dans les

   installations, il ne semble pas, je peux me

   contredire, mais il ne semble pas exister
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   l'équivalent d'EnergyStar pour les équipements.

   Alors, ce que je propose ici, c'est d'installer,

   d'instaurer une norme de qualité équivalente à

   EnergyStar dans l'installation des équipements ou

   la construction, comme monsieur Tremblay le disait

   hier, là, sur les fenêtres, comme nous pour la

   géothermie pour ces équipements-là.

Q. [130] Vous avez non plus jamais surveillé ou évalué

   la compétence des fournisseurs de biens et services

   dans le marché?

R. Moi-même, surveiller le...

Q. [131] Vous, là.

R. Non.

Q. [132] Non.

R. Mais je peux vous dire que c'est une condition

   nécessaire pour que vos programmes d'économie

   d'énergie se réalisent. Puis c'est ça qu'on m'a

   posé comme question.

Q. [133] Hum, hum. Puis en ce qui concerne le suivi et

   l'évaluation des programmes, vous avez pris

   connaissance de la preuve d'Hydro-Québec là-dessus,

   le témoignage de monsieur Pedneault, ce travail-là,

   vous ne l'avez jamais fait non plus?

R. Bien, là, sur l'évaluation des programmes, j'étais

   sur un comité, le comité qui était dirigé à ce
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   moment-là par Roger Dunn. C'était le comité qui a

   évalué les premiers programmes.

Q. [134] Puis il y avait des spécialistes là-dessus

   sur ce comité-là?

R. Oui oui, oui oui. Mais c'est le comité qui a évalué

   la première série de programmes du Distributeur

   puis qui a ramené, si je me souviens bien, les

   objectifs qui étaient évalués à neuf térawattheures

   (9 TWh) à quelque chose de l'ordre de quatre ou

   cinq térawattheures (5 TWh).

Q. [135] Hum, hum.

R. Entre autres basé sur les effets croisés dont

   j'avais été un des premiers à crier bien fort qu'on

   devait en tenir compte.

Q. [136] Je n'ai pas d'autres questions.

   (14 h 05)

   LE PRÉSIDENT :

   Des questions additionnelles, Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Non, il n'y a pas de questions additionnelles.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Donc je comprends qu'il n'y a pas d'argumentation

   comme telle de maître Neuman sur la demande

   d'approbation d'expert.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :
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   Je comprends que c'est une objection de la part

   d'Hydro-Québec, que c'est Hydro qui plaide en

   premier à moins que vous m'indiquiez le contraire,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Non non, c'est maître Tremblay qui passe en

   premier. Vous allez avoir droit au mot de la fin.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je vais vous dire ce qui me frappe le plus,

   Messieurs les Régisseurs. C'est que pour le

   raisonnement qu'a suivi mon confrère pour découvrir

   l'expertise de monsieur Fontaine c'est un chemin

   assez sinueux puis assez long puis assez complexe.

   Il faut qu'on fasse toutes sortes de détours, faire

   toutes sortes de petits liens pour essayer de

   déterminer bien oui, il y a un lien entre la

   prévision de la demande puis l'efficacité

   énergétique.

           Le principal problème dans la demande de

   reconnaissance du statut d'expert de monsieur

   Fontaine c'est qu'on veut qu'il soit expert en

   prévision de la demande et dans l'impact de la

   prévision et dans l'impact des programmes
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   d'efficacité énergétique sur la prévision de la

   demande.

           Ce n'est pas ce dont on parle dans ce

   dossier-ci et je pense que c'est assez évident.

   Monsieur Fontaine n'est pas un expert en efficacité

   énergétique, certainement pas. Est-il un expert en

   prévision de la demande? C'est possible, je ne fais

   pas représentations là-dessus.

           Mais comment peut-on être expert en prise

   en compte des programmes d'efficacité énergétique

   dans la prévision de la demande? Vous avez entendu

   monsieur Bastien en témoignage plus tôt cette

   semaine, quelle est l'opération qu'on doit faire,

   c'est un moins. On lui a demandé de décrire étape

   par étape quelles étaient les étapes de prise en

   compte des programmes d'efficacité énergétique dans

   la prévision de la demande. C'était une ligne, une

   soustraction.

           Ce n'est pas parce qu'on siège sur un

   comité corporatif, où là il y a des vrais experts

   en efficacité énergétique, que l'on devient soi-

   même un expert. Je pense qu'à cet égard-là le

   témoignage de ce matin des experts américains nous

   éclaire sur le degré de compétence et d'expertise

   qu'on va rechercher d'un véritable expert et non
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   pas d'un simple analyste.

           Alors si l'expertise de monsieur Fontaine,

   s'il était un véritable expert on n'aurait pas à

   lui poser des questions pendant une quinzaine de

   minutes pour le découvrir, ça serait évident à la

   face même du CV de monsieur Fontaine. Ça n'est pas

   le cas je vous le soumets bien respectueusement,

   surtout quand on compare à de véritables experts en

   efficacité énergétique.

           Alors donc, d'une part, le statut d'expert

   qui est demandé n'est pas pertinent dans le présent

   dossier et ne permet pas à monsieur Fontaine de

   donner une opinion qui soit pertinente dans le

   présent dossier. C'est une opinion sur la prévision

   de la demande, ce n'est pas ce dont on parle.

           On parle de programmes d'efficacité

   énergétique, sont-ils bien conçus, les argents

   sont-ils investis raisonnablement, comment doit-on,

   quels mécanismes Hydro-Québec a-t-elle mis en place

   pour faire le suivi et l'évaluation et s'ajuster

   rapidement aux programmes d'efficacité énergétique.

   Pour reprendre l'expression de monsieur Dunsky, les

   « rate payers » qui financent le programme en

   auront-ils pour leur argent. Voilà ce dont on parle

   aujourd'hui, on ne parle pas de prévision de la
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   demande. C'est assez, ça me frappe, Messieurs les

   Régisseurs, c'est le premier argument qu'on vous

   présente aujourd'hui.

           Je voyais que mon confrère posait des

   questions sur les rapports antérieurs de monsieur

   Fontaine. Il me voyait venir, j'imagine, avec

   l'argument que monsieur Fontaine a déjà témoigné,

   il avait déjà effectivement été reconnu comme

   expert dans les dossiers précédents. Sauf qu'après

   coup, une fois qu'il a été entendu, une fois que la

   Régie a pris connaissance de son rapport, la Régie

   concluait dans la décision sur les frais de la

   phase 1 du 3519-2003 que, et là je vais vous

   mentionner le passage exact, donc décision D-2004-

   105 à la page 7 :

                     La Régie juge que la prestation

                     de SÉ/AQLPA a été globalement

                     utile. Elle observe cependant que

                     l'apport de l'intervenant tient

                     plus du domaine de l'analyse que

                     celui de l'expertise.

   Et c'est la même chose. On a beau essayer de nous

   convaincre que c'est un rapport d'expertise, c'est

   le même type de rapport qui prend programme par

   programme, donne une évaluation, une analyse de ce
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   programme-là à savoir si on va, oui ou non,

   atteindre les cibles en économie d'énergie.

           Mais globalement c'est une analyse, ce

   n'est pas une expertise. On n'a pas ici quelqu'un

   qui est en mesure de nous éclairer d'une façon

   suffisamment solide pour que l'on puisse conclure

   que c'est un expert.

           Alors encore une fois, devant un tribunal

   spécialisé de réglementation économique comme la

   Régie on exigera plus d'un témoin expert que

   quelqu'un qui appuie son expertise, sa prétendue

   expertise sur le fait d'avoir siéger sur un comité

   où étaient, où on retrouvait des experts, des

   véritables experts en efficacité énergétique à

   l'époque. On exige plus que ça de la part du

   témoin. On veut plus que des connaissances

   générales, on veut des connaissances pointues,

   spécialisées.

           Et je vous soumets respectueusement que

   monsieur Fontaine possède, je pense, des

   connaissan-ces générales dans le domaine de

   l'énergie, mais certainement pas des connaissances

   pointues en efficacité énergétique, ce n'est pas,

   lui-même, je pense, l'avouera, son expertise

   principale est certainement en prévision de la
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   demande, sans me prononcer sur son statut d'expert

   dans d'autres dossiers. Mais le fondement de sa

   carrière même à Hydro-Québec n'était pas

   l'efficacité énergétique, ça ressort clairement du

   c.v.

           Alors monsieur Fontaine pourra témoigner à

   titre d'analyste et encore une fois témoigner à

   titre de témoin de fait ou même donner certaines

   évalua-tions dans certains cas avec les règles de

   souplesse qui sont permises par la Régie.

           Mais donc pour toutes ces raisons nous vous

   demandons de rejeter la demande de reconnaissance

   du statut d'expert de monsieur Fontaine, le tout

   vous étant soumis respectueusement.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs, je

   vous soumets qu'un grand nombre des questions que

   mon confrère a posées à monsieur Fontaine étaient

   non pertinentes parce que l'expertise qui est

   demandée c'est une expertise en matière de

   prévision de la demande d'énergie au Québec et de

   la prise en compte des programmes d'efficacité

   énergétique dans cette prévision de la demande.

           Mon confrère a posé un grand nombre de

   questions pour demander à monsieur Fontaine s'il
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   était expert dans d'autre chose que ce pourquoi la

   reconnaissance d'expertise était demandée. Et après

   il vient vous plaider que, regardez, il n'est pas

   expert dans ces autres choses.

           Mais le problème c'est que ce n'était pas

   ces questions qu'il fallait poser. La question qui

   est soumise à la Régie, la reconnaissance

   d'expertise qui est demandée est une expertise en

   matière de prévision de la demande et de la prise

   en compte des programmes d'efficacité énergétique

   dans cette prévision de la demande, et le mandat de

   l'expert reflète cette qualification d'expertise

   puisqu'on demandait à monsieur Fontaine, on lui

   demandait est-ce que les économies d'énergie

   prévues sont robustes.

           Est-ce que les prévisions d'économie

   d'énergie prévues dans ce PGEÉ, qui est une PGEÉ

   qui s'étend de deux mille cinq (2005) à deux mille

   dix (2010), est-ce qu'elles sont robustes? Le cas

   échéant, est-ce que cette robustesse peut être

   améliorée et quelles mesures de suivi seraient

   souhaitables afin de s'assurer de la robustesse de

   ces projections. La robustesse des projections

   d'économies est au coeur du mandat de la Régie dans

   ce présent dossier.
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           Nous avons aujourd'hui un PGEÉ qui est

   substantiellement supérieure, dont les objectifs

   sont substantiellement supérieurs au PGEÉ qui a été

   présenté auparavant par Hydro-Québec. Cet

   accroissement fait suite à toutes sortes de

   circonstances dont le dossier R-3526-2004 dont vous

   êtes bien familiers, où justement les économies

   d'énergie ont été mises en parallèle avec

   différentes options de production qu'Hydro-Québec

   envisageait à l'époque, et différents chiffres

   avaient été soumis quant aux objectifs optimaux

   d'efficacité énergétique que l'on devrait se fixer

   pour un horizon, que ça soit deux mille dix (2010)

   ou deux mille onze (2011). Et c'est de là qu'Hydro-

   Québec a pris le parti d'accroître à trois

   térawattheures (3 TWh) ses objectifs pour deux

   mille dix (2010).

           Donc il est normal que la Régie se pose la

   question est-ce que ces objectifs sont robustes. Il

   est normal qu'on se pose la question maintenant

   pour ne pas s'apercevoir en deux mille six (2006)

   deux mille sept (2007) ou deux mille huit (2008)

   qu'on a mal fait les choses ou que les prévisions

   étaient trop optimistes et qu'on s'aperçoive quand

   il est trop tard pour corriger le tir, qu'on
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   n'atteindra pas le trois térawattheures (3 TWh).

   (14 h 15)

           Donc ce qui était demandé de monsieur

   Fontaine, c'est : Est-ce que c'est robuste et est-

   ce qu'il y a des choses qui peuvent être faites

   pour améliorer cette robustesse. Et c'est

   précisément ce que monsieur Fontaine fait dans son

   rapport.

           Le titre de son rapport, c'est la

   Robustesse des prévisions d'économie d'électricité

   associées au Plan global en efficacité énergétique

   2005-2010. Si on regarde la structure de chacun des

   chapitres du rapport qui correspondent à chacun des

   programmes, pour chacun des programmes d'abord, il

   y a une description, une première partie qui est

   une description du programme, puis une deuxième

   partie, donc qui s'intitule « Caractéristique du

   programme » puis une deuxième partie qui sont les

   « Opinions et recommandations » qui sont subdivisés

   d'abord...

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Fontaine va avoir l'occasion de tout

   décrire son rapport tantôt, hein, Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je suis d'accord. Je vous montre les
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   caractéristiques de la structure du rapport pour

   répondre à mon confrère qui, essentiellement,

   l'argumentation de mon confrère, c'est que monsieur

   Fontaine ne serait pas expert dans autre chose que

   ce pourquoi l'expertise est demandée. L'expertise,

   je vous l'ai lue tout à l'heure. Et nous soumettons

   respectueusement que cette expertise apparaît

   amplement à la fois de l'expérience de monsieur

   Fontaine chez Hydro-Québec et de son expérience

   ultérieure qui lui a permis de maintenir ses

   connaissances à jour à la fois auprès du

   distributeur de gaz naturel et du distributeur

   électrique. Je vous soumets que la reconnaissance

   d'expertise devrait être accordée. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie prend quelques minutes et on revient avec

   la décision.

   PAUSE

   DÉCISION

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Monsieur Fontaine a dû s'absenter quelques

   instants. Je ne sais pas si vous souhaitez

   l'attendre.

   LE PRÉSIDENT :

   Pensez-vous qu'il veut entendre le verdict?
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   Essentiellement, la Régie ne fait pas de lien

   suffisant entre l'expertise demandée par monsieur

   Fontaine et le mandat qui lui a été confié par le

   regroupement. Ceci dit, avec égard pour le long

   vécu de monsieur Fontaine chez Hydro-Québec, donc

   dans le cadre du présent dossier, monsieur Fontaine

   va témoigner comme témoin ordinaire.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie. Donc, je vais présenter les

   autres témoins qui sont déjà assis. Donc, madame

   France Sergerie, monsieur Bruno Hébert, monsieur

   Richard Massicotte et monsieur Jean-Pierre Finet.

                  __________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce seizième (16e) jour du

   mois de mars, ONT COMPARU :

   FRANCE SERGERIE, propriétaire de la compagnie Lys

   Air Mecanic, ayant son adresse d'affaires au 1420,

   rue Lachaîne, Laval (Québec);

   BRUNO HÉBERT, administrateur et technicien en

   mécanique du bâtiment, ayant son adresse d'affaires

   au 8101, rue Parkway, Montréal (Québec);

   RICHARD MASSICOTTE, consultant en environnement et

   en énergie, ayant son adresse d'affaires au 407,

   rue Beaudoin, Joliette (Québec);
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   JEAN-PIERRE FINET, directeur général du Fonds en

   efficacité énergétique, ayant son adresse

   d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec)

   H2K 2X3;

   JACQUES FONTAINE, (sous le même serment)

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vais également déposer les différents documents

   qui ont été cités par monsieur Fontaine, soit dans

   son rapport, soit dans les réponses et que je vais

   énumérer, d'une part, et qui ont déjà été

   physiquement déposés. La pièce CETAF/AQLPA/SÉ-4

   document 1, qui est une étude du bureau d'études

   Zariffa;

   CETAF/AQLPA/SÉ-4 doc.1 :     Étude du bureau

                                d'études Zariffa.

   La pièce CETAF/AQLPA/SÉ-5 document 1, qui est la

   description du programme géothermique de Manitoba

   Hydro.

   CETAF/AQLPA/SÉ-5 doc.1 :     Description du
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                                programme géothermique

                                de Manitoba Hydro.

   La pièce CETAF/AQLPA/SÉ-6 document 1, qui sont en

   liasse deux documents du Fonds d'efficacité

   énergétique (FEÉ) de SCGM.

   CETAF/AQLPA/SÉ-6 doc.1 :     (En liasse) Plan

                                d'action 2004-2005,

                                horizon 2007, du FEÉ,

                                accompagné de l'état

                                des programmes en date

                                du 20 juillet 2004.

   La pièce CETAF/AQLPA/SÉ-7 document 1, qui est une

   description du programme de financement pour la

   clientèle affaires par SCGM.

   CETAF/AQLPA/SÉ-7 doc.1 :     Description du

                                programme de

                                financement pour la

                                clientèle affaires par

                                SCGM.

   La pièce CETAF/AQLPA/SÉ-8 document 1, qui est la

   décision D-96-16 de la Régie du gaz naturel et les
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   deux pièces auxquelles cette décision fait

   référence qui sont GMI-6 document 1 et 2.

   CETAF/AQLPA/SÉ-8 doc.1 :     (En liasse) Décision

                                D-96-16 de la Régie du

                                gaz naturel et GMI-6

                                document 1 et GMI-6

                                document 2.

   Incidemment, dans la lettre couverture du onze (11)

   mars deux mille cinq (2005), nous avions par erreur

   indiquée que c'était une décision de la Régie de

   l'énergie, mais la Régie de l'énergie se nommait

   Régie du gaz naturel à l'époque. La pièce

   CETAF/AQLPA/SÉ-8 document 2, qui est une pièce qui

   avait été déposée par Consumers Gas dans un dossier

   de l'Energy Board ontarienne, l'Ontario Energy

   Board.

   CETAF/AQLPA/SÉ-8 doc.2 :     Pièce déposée par

                                Ontario Energy Board.

   La pièce CETAF/AQLPA/SÉ-8 document 3, qui est un

   article de monsieur Schumaker de la Columbia Gas

   Distribution Company.
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   CETAF/AQLPA/SÉ-8 doc.3 :     Article de monsieur

                                Schumaker de Columbia

                                Gas Distribution

                                Company.

   Et finalement la pièce CETAF/AQLPA/SÉ-9 document 1,

   qui est une série d'extraits de documents du site

   web de l'Agence de l'efficacité énergétique.

   CETAF/AQLPA/SÉ-9 doc.1 :     (En liasse) Série

                                d'extraits de documents

                                du site web de l'Agence

                                de l'efficacité

                                énergétique.

Q. [137] Monsieur Fontaine, je vais commencer par

   vous. Donc, je vais vous demander d'indiquer

   d'abord, de synthétiser tels qu'ils apparaissent

   dans votre rapport les considérations qu'il est

   utile de prendre en compte pour s'assurer de la

   robustesse des prévisions d'efficacité... des

   prévisions de volume d'efficacité énergétique qui

   sont inscrites au PGEÉ?

   M. JACQUES FONTAINE :

   R-3552-2004                     PANEL CETAF/AQLPA/SÉ

   14 mars 2005                          Interrogatoire

                        - 173 -     Me Dominique Neuman

R. Alors, le premier élément, c'est distinguer entre

   les mesures comportementales et des mesures qui

   viennent d'équipements ou de travaux. Par exemple,

   si on considère des mesures comportementales, comme

   baisser la température d'un thermostat la nuit,

   bien, on se rend compte que, ça, c'est bien, tant

   que c'est fait, mais ce n'est peut-être pas

   toujours fait; ça peut être oublié parfois; ça peut

   être modifié par des comportements. Si, d'autre

   part, on considère une mesure plus lourde, comme la

   géothermie, bien, une fois que c'est installé, nos

   résultats, notre gain de l'ordre de soixante-cinq

   (65 %), soixante-dix pour cent (70 %) de la

   consommation sera toujours là. Et pour tout ça, si

   on fait des travaux, si on regarde tout l'aspect

   équipements et travaux, bien, là, les conditions,

   il faut que les équipements soient très, très bien

   faits et il faut aussi que les équipements soient

   très bien faits et que les travaux soient aussi

   très bien faits.

   (14 h 25)

   Ça c'est des éléments importants.

Q. [138] Est-ce que vous pouvez nous indiquer le rôle

   de la formation et de la compétence des différents

   professionnels qui sont impliqués dans la
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   réalisation de ces travaux?

R. Bien ça découle un peu de la dernière proposition.

   Il faut que les gens qui font les travaux, et là je

   parle des travaux, aient une accréditation, soient

   capables de les faire parfaitement pour que les

   objectifs du PGEÉ soient robustes. Si mettons comme

   on peut prendre l'exemple de monsieur Tremblay, si

   j'ai d'excellentes fenêtres mais elles sont mal

   posées...

Q. [139] Monsieur Jean Tremblay?

R. De monsieur Jean Tremblay, mais oui. Alors si elles

   sont mal posées j'ai un problème. Et puis la même

   chose, si je commande un appareil géothermique puis

   il est mal exécuté, il est mal placé, il ne

   fonctionne pas très bien, le compresseur n'est pas

   de bonne qualité, bien là j'ai encore un problème.

           Alors il faut que les gens qui vont tout

   faire ça soient très très bien formés puis soient

   au courant aussi de toutes les nouvelles

   technologies, des technologies comme le solaire,

   les toits solaires, la géothermie que j'ai

   mentionnée. Alors il faut que les gens soient

   compétents dans tous ces domaines-là.

Q. [140] Vous avez regroupé les différentes mesures

   proposées, les différents programmes proposés par
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   Hydro-Québec Distribution dans le cas du PGEÉ en

   plusieurs catégories. Donc je vais les passer en

   revue. D'abord la première catégorie qui sont les

   outils de sensibilisation et les mesures légères.

   Donc est-ce que vous pouvez nous faire part de vos

   réflexions et de vos recommandations sur ces

   programmes?

R. Alors les outils de sensibilisation et les mesures

   légères, bien par définition sont comportementales.

   Autrement dit, on peut les instaurer rapidement

   chez certains clients mais il va falloir que le

   Distributeur continue la sensibilisation de façon

   quasi perpétuelle pour les pérenniser, comme dit

   monsieur Roberge, pour les rendre pérennes. Alors

   ça c'est un élément.

           Mais d'autre part, il faut bien dire que le

   programme de diagnostic énergétique personnalisé

   c'est un bon outil de sensibilisation pour

   l'ensemble de la clientèle et que ça ouvre la porte

   à toutes les autres mesures que propose le

   Distributeur.

           Et on voit aussi que le Distributeur a mis

   sur place différentes mesures pour garder le nombre

   de clients qui vont répondre effectivement au

   diagnostic le plus élevé possible. Alors c'est les
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   éléments qu'on a.

           Sur le programme pour les ménages à budget

   modeste, bien on sait aussi que c'est un des

   programmes que le Distributeur peut mettre en place

   pour aider les clients à rencontrer et là à faire

   face aux hausses de tarifs, que nous considérons

   requises par ailleurs.

Q. [141] Dans les programmes de diagnostic énergétique

   personnalisés auprès de la clientèle résidentielle,

   le Distributeur indique une prévision de volume

   d'économie d'énergie pour chacun des clients qui

   répond et retourne le questionnaire de ce

   programme.

R. Cent soixante-treize kilowattheures (173 kWh), oui.

Q. [142] Est-ce que vous avez des commentaires sur

   cette prévision et sa robustesse et les suivis

   éventuels qui sont proposés par Hydro-Québec ou qui

   devraient l'être?

R. Bien je pense que pour l'instant ce chiffre-là, qui

   date du dossier R-3473, n'est pas encore

   parfaitement établi et mettons c'est une valeur qui

   demande à être vérifiée dans le temps. Mais moi, ma

   perception du programme, le diagnostic énergétique

   personnalisé c'est que c'est sa valeur de

   sensibilisation qui compte beaucoup.
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           Mais le cent soixante-treize kilowattheures

   (173 kWh) présentement il n'est pas, d'après moi il

   n'est pas établi de façon très très solide pour

   l'instant.

Q. [143] Donc c'est sa valeur de sensibilisation qui

   peut avoir un effet sur les autres programmes?

R. Et puis sur l'attitude générale de la clientèle.

Q. [144] O.K. Je vais passer à la seconde catégorie de

   mesures que vous avez regroupées. Donc dans la

   catégorie le soutien des travaux visant à accroître

   l'efficacité énergétique des bâtiments lors de leur

   construction-rénovation, d'abord cette catégorie

   comprend quels programmes?

R. Bien là dans cette catégorie il y a le programme

   Novoclimat, le programme pour les habitations à

   loyers modiques ou résidentielles et le programme

   d'inspection énergétique ÉnerGuide avec l'Agence,

   le programme d'appui aux initiatives du marché CI,

   le programme du même nom au système industriel pour

   le PMI, le programme d'initiatives industrielles

   grandes entreprises, PIIGE, et le programme

   d'analyse et de démonstration industrielle grandes

   entreprises, PADIGE, et diverses activités au tronc

   commun.

           Ici ce qui est visé ce sont des mesures
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   qui, par définition, si elles se réalisent, sont

   plus robustes. Autrement dit, si ça ça se fait,

   l'effet d'effritement devrait être plus faible si

   l'entretien, évidemment, des systèmes est bien

   fait.

           Mais c'est ici aussi que la question de la

   formation. Comme je souligne, il est important que

   les professionnels de l'industrie dans le secteur

   commercial, institutionnel puis au niveau du

   résidentiel là où ça joue, reçoivent une formation

   adéquate couvrant l'ensemble des technologies

   disponibles, leur accessibilité et leur prix afin

   de fournir les meilleures recommandations possibles

   à la clientèle visée. Et c'est des éléments

   importants. Qu'ils soient aussi au courant de ce

   qu'il y a dans les nouveaux systèmes, la

   géothermie, les murs solaires, les toits solaires,

   la récupération de chaleur, et cetera.

           Et dans ce programme-là il y a aussi les

   bâtiments du marché CI. Je voudrais ajouter que je

   ne comprends pas trop pourquoi le Distributeur

   coupe les clients qui ne sont pas du public d'une

   valeur que moi j'ai...

Q. [145] Qu'ils soient du secteur public vous voulez

   dire?
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R. Et qui ne sont pas... ceux qui ne sont pas du

   secteur public se trouvent à être coupés d'une

   valeur d'un investissement que j'ai évalué à trente

   millions de dollars (30 M$). Alors moi je pense que

   les gens du secteur privé devraient être aidés

   autant que les gens du secteur public, qu'un

   kilowattheure ne devrait pas avoir de nom comme ça.

   Il ne s'agit pas de donner moins au gouvernement

   mais il s'agit d'aller chercher aussi les mesures

   chez les commerçants ou les édifices privés.

Q. [146] En termes de motivation comment est-ce que

   vous compareriez la motivation des clients du

   secteur public à ceux du secteur privé pour ces

   programmes offerts à la clientèle CI?

R. Les gens du secteur public, eux, ils veulent

   exercer du leadership puis moi je pense que pour

   obtenir leur part, ceux du privé devraient être

   aidés financièrement parce qu'eux ont moins de

   grands principes.

Q. [147] Également vous faites certaines

   recommandations. Tous ces programmes de la

   catégorie du soutien des travaux dans des

   bâtiments, tous ces programmes sont des programmes

   offrant des subventions. Vous avez fait une

   recommandation à votre rapport à l'effet de
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   diversifier les outils d'aide et je voudrais que

   vous élaboriez là-dessus.

R. Oui. On pense, et en fait c'est peut-être un peu

   général, ça peut s'appliquer à plusieurs des

   programmes du Distributeur. Nous, on pense qu'il

   devrait évaluer de très très près l'idée d'allier

   du financement, d'avoir des prêts avec les

   différents programmes sans remplacer les

   subventions, mais rendre des possibilités de

   financement.

           Nous avons donné des exemples, le

   financement existe chez Gaz Métro, le financement

   existe chez Manitoba Hydro, à la fois pour la

   géothermie, les gens en ont parlé un peu ce matin,

   et aussi Manitoba Hydro il y a tout le programme

   Energy Smart qui joue aussi, qui a ça. Et mon

   collègue du FEÉ peut en parler, le FEÉ aussi

   consent des prêts.

           Alors une façon de rendre le programme du

   PGEÉ de HQD plus robuste c'est justement de mettre

   à la disposition des clients une forme de

   financement, sans nécessairement remplacer son

   système de subvention mais regarder une conjugaison

   des deux.

Q. [148] D'accord. Je vais passer maintenant à la
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   troisième catégorie de mesures, celles qui sont

   relatives à des équipements spécifiques.

R. Alors dans les équipements.

Q. [149] Donc cette catégorie inclut quels programmes?

R. Ce sont le programme de promotion des produits

   Mieux Consommer - EnergyStar du marché résidentiel,

   le programme du même nom du marché affaires et

   diverses activités incluses au tronc commun du

   PGEÉ.

           Ici, c'est un peu notre référence tout à

   l'heure. Là il y a une norme EnergyStar et nous

   aimerions qu'il y ait des travaux avec une norme,

   qui n'est peut-être pas EnergyStar mais qu'il y

   aurait une norme aussi pour la qualité des travaux.

   Ça c'est un élément.

Q. [150] Des travaux vous voulez dire, de quels

   travaux?

R. D'installation des équipements, de rénovation des

   bâtiments, tous des éléments, ces éléments-là. Et

   dans ce programme-là nous revenons aussi avec la

   question du financement. Alors je crois, puis les

   modalités d'intervention pourraient inclure du

   financement dépendant du type puis prix du surcoût

   des équipements.

           Et un commentaire aussi, on trouve que le

   R-3552-2004                     PANEL CETAF/AQLPA/SÉ

   14 mars 2005                          Interrogatoire

                        - 182 -     Me Dominique Neuman

   nombre d'éléments de systèmes géothermiques

   indiqués dans ce programme, dans le programme de

   promotion des produits Mieux Consommer au

   résidentiel de trois cent vingt-six (326) unités

   d'ici deux mille dix (2010) me semble faible,

   compte tenu de l'information que j'ai.

   (14 h 37)

Q. [151] Nous allons revenir sur ce point très

   particulier dans quelques instants.

R. D'accord. Aussi dans le programme de promotion du

   produit Mieux Consommer - EnergyStar du marché

   d'affaire CI, là aussi, le Distributeur prive le

   secteur privé d'une valeur que moi, j'ai évalué à

   environ treize millions de dollars (13 M$) par

   rapport aux dépenses équivalentes qui sont faites

   dans le secteur public. Puis, le secteur public est

   mal défini, dans ma tête, ça comprend des

   entreprises à but lucratif comme le Stade

   olympique, le Casino, les édifices de la Régie des

   alcools alors, moi, je ne vois pas pourquoi on ne

   donnerait pas la même chance aux gens du secteur

   privé.

Q. [152] Et finalement, comme est-ce que vous évaluez

   dans une dernière catégorie la robustesse des deux

   cents gigawattheures (200 GWh) d'économie d'énergie
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   qu'Hydro-Québec Distribution s'alloue pour son

   soutien à des modifications réglementaires qui

   seraient éventuellement adoptées par le

   gouvernement?

R. J'avoue, là, c'est un changement, c'est une

   nouvelle philosophie chez le Distributeur.

   Auparavant, ce qui était de la nouvelle

   réglementation n'était pas donnée au Distributeur.

   On espère que sa prévision de la demande va être

   cohérente parce que là, il y a peut-être un risque

   de double, de double comptage avec cet élément-là

   et on nous a dit au cours de l'audience que le

   partage entre la partie qui allait au commercial

   puis la partie qui allait au résidentiel était

   cinquante-cinquante (50-50). On ne l'avait pas vu

   dans la preuve, ce qu'on avait vu dans la preuve,

   c'était qu'il y avait un partage entre les deux et

   cette valeur-là est un peu, en tout cas, c'est un

   petit peu nébuleux, là, quant à moi, et d'autre

   part, je fais une recommandation sur tout ce qui

   concerne la réglementation, ça revient aussi sur

   une norme sur les thermostats, c'est de bien

   inciter le Distributeur à ne pas changer ses

   programmes avant que les nouvelles normes soient en

   vigueur parce que des fois, il y a beaucoup de
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   temps entre le moment où c'est annoncé puis le

   moment où c'est vraiment en vigueur, une norme ou

   un règlement.

Q. [153] Je vous remercie, Monsieur Fontaine. Je vais

   passer à madame Sergeri. Donc, bonjour, Madame

   Sergeri.

   Mme FRANCE SERGERI :

R. Bonjour.

Q. [154] Vous êtes la présidente de la CETAF?

R. Oui, effectivement, sur un base bénévole.

Q. [155] Oui.

R. Oui.

Q. [156] Et je vous demanderais d'abord de décrire

   brièvement en quoi consiste la CETAF, la

   Corporation des entreprises en traitement de l'air

   et du froid?

R. Bon. C'est une corporation qui est sans but

   lucratif, qui existe quand même depuis quarante

   (40) ans. Elle regroupe sur une base d'adhésion

   volontaire quelques trois cents (300) entreprises

   du Québec, dans toute la région du Québec, dans le

   domaine de la climatisation, ventilation,

   réfrigération, chauffage et contrôle. En fait, ce

   sont des membres qui sont spécialisés au niveau de

   la réfrigération, échangeur d'air comme j'ai bien
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   dit, ce qui représente, d'après nous, un apport

   important de l'accroissement de l'efficacité

   énergétique au Québec. On y travaille

   régulièrement, on est sur le terrain en fait en

   tant d'entrepreneur. On est aussi une entreprise,

   bien, évidemment, les entrepreneurs qui nous

   regroupent, il y en a aussi qui utilisent la

   géothermie où on couvre ces entrepreneurs-là aussi.

           On a comme mission première de promouvoir

   la qualité et la sécurité des installations de

   climatisation, ventilation, chauffage puis on

   maintient les membres aussi au niveau de la fine,

   de la nouvelle technologie et de la réglementation,

   tout ce qui se passe au niveau gouvernemental, tous

   les nouveaux règlements, tous les halocarbures et

   tout, on est là pour informer les membres et puis

   les donner les informations qu'il faut afin qu'on

   travaille bien dans le domaine parce qu'on a quand

   même beaucoup de lois à respecter.

           On développe à cet effet aussi des

   programmes de formation, de perfectionnement à nos

   membres puis à d'autres aussi, d'autres acteurs de

   l'industrie aussi. On développe aussi différents

   outils visant à favoriser la qualité des

   installations.
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           On a une politique d'engagement vers la

   qualité totale. Les adhérents qui adhèrent à ces

   programmes, bien, les entrepreneurs adhèrent à ces

   programmes aussi puis ça vise à maintenir une

   confiance, un niveau de confiance au niveau de la

   clientèle dans notre domaine. Que les gens qui

   travaillent, les entrepreneurs qui sont membres

   chez nous font des choix d'équipements appropriés

   pour les clients puis qu'on manipule puis qu'on

   fait des installations dans les règles de l'art et

   qu'on fait un suivi aussi de la qualité, du service

   après vente auprès de clients. Donc, c'est en fait,

   en gros, ce que la Corporation fait.

Q. [157] O.K. Je vais poser ma prochaine question à

   monsieur Bruno Hébert et je vais revenir à vous

   dans un instant, Madame Sergeri.

R. Oui. Pas de problème.

Q. [158]  Monsieur Hébert, vous êtes le vice-

   président?

   M. BRUNO HÉBERT :

R. Oui...

Q. [159] De la CETAF?

R. ... vice-président de l'association, toujours à but

   non lucratif, sur une base volontaire.

Q. [160] O.K. Et d'abord, j'aimerais que vous
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   décriviez très brièvement, vous-même, vous oeuvrez

   dans le domaine de la géothermie?

R. Oui. On est dans le domaine de géothermie, mon

   entreprise depuis les années deux mille (2000)

   donc, on a beaucoup, beaucoup de recherche et

   développement de fait là-dedans et on implante la

   géothermie au Québec et je suis un fervent

   défenseur de cette technologie.

Q. [161] O.K. Et vous êtes aussi un entrepreneur

   certifié NovoClimat?

R. Oui. Oui. Je suis entrepreneur certifié Novoclimat,

   là, pour le côté résidentiel.

Q. [162] O.K. Et vous êtes familier avec le programme

   d'inspection EnerGuide résidentiel offert par

   Hydro-Québec Distribution en collaboration avec

   l'Agence de l'efficacité énergétique. Selon vous,

   les inspecteurs qui sont certifiés par l'Agence et

   qui procèdent à ces inspections chez les clients

   résidentiels, selon ce que vous avez vous-même pu

   constater sur le terrain, est-ce que ces

   inspecteurs ont une formation adéquate et à jour

   dans les différentes technologies dont votre

   corporation s'occupe, des technologies de

   climatisation, réfrigération, ventilation et

   contrôle?
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R. Ce qu'on a constaté, autrement dit, c'est que les

   inspecteurs étaient très bien équipés en outils

   pour, du côté échangeur de chaleur, côté

   construction, inspection de bâtiments mais du côté

   mécanique, ventilation, il y a des cours qu'ils ont

   du côté géothermie et mécanique et tout mais c'est

   sur une base volontaire. Donc, effectivement, on

   s'est aperçus que les inspecteurs n'étaient pas

   toujours à l'aise avec cette nouvelle technologie-

   là. N'étant pas à l'aise, ils ne faisaient pas de

   promotion et étant donné que ce sont les gens qui

   sont, ils sont au front, ils sont perçus comme les

   gens les plus professionnels, du moins, dans le

   domaine, parce que quand les clients les

   interpellent, ils leur demandent leur avis, ce sont

   des avis d'expert. S'ils ne sont pas capables de

   répondre sur les énergies renouvelables, bien là,

   c'est sûr que c'est une lacune.

Q. [163] Et sur la géothermie spécifiquement?

R. Spécifiquement, sur le géothermie, on s'entend très

   bien, étant donné que c'est une énergie qui est un

   peu nouvelle, ils n'ont à peu près aucune

   information et ils se basent sur l'information de

   l'Agence de l'efficacité énergétique que vous

   pouvez voir dans son beau pamphlet à la dernière
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   page et que la géothermie, c'est un très bon

   système mais c'est le système le plus dispendieux,

   ce qui n'est plus vrai.

Q. [164] Ça, c'est selon ce qui se trouve dans les

   pamphlets de l'Agence?

R. Oui.

Q. [165] La géothermie, est-ce que c'est une

   technologie qui utilise l'eau ou le gaz comme moyen

   de transmission de la chaleur?

R. Il y a plusieurs systèmes de géothermie, je ne

   voudrais pas trop embarquer dans le détail, là,

   pour les gens, si jamais ça les intéresse...

Q. [166] Juste brièvement, parce que je vais vous

   poser une question après?

Q. [167] Du côté de l'eau, c'est quelque chose qui se

   fait encore mais qui tend, on s'éloigne de ça,

   étant donné que monsieur Mulcair veut s'en venir

   avec une loi, à savoir que consommation d'eau des

   nappes phréatiques, ce n'est pas approprié. Donc,

   étant donné qu'un système de géothermie consomme

   beaucoup d'eau au niveau de la nappe phréatique

   donc, c'est sûr que ce sont des domaines qui sont à

   prescrire dans les prochaines années. C'est

   surtout, moi, un circuit, un liquide réfrigérant,

   qui va... mais c'est reculé sous terre dans une
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   tubulure soit en plastique ou en cuivre.

Q. [168] Et sur le site WEB de l'Agence de

   l'efficacité énergétique, est-ce que vous avez pu

   voir une description selon l'Agence de ce qu'est la

   géothermie puis est-ce que ça correspond à la

   réalité?

R. C'est une description très sommaire. Ils décrivent

   à peu près tous les systèmes. Je ne sais pas si

   l'Agence de l'efficacité énergétique, c'est son

   mandat aussi d'aller dans le détail mai étant donné

   qu'il y a beaucoup de gens qui s'y réfèrent,

   l'information n'est peut-être pas nécessairement

   complète et elle n'est surtout pas à jour du côté

   financier.

   (14 h 47)

Q. [169] Et au niveau de l'apport technologique, là,

   qu'est-ce qu'on décrit comme technologie en termes

   d'eau et de gas?

R. C'est ça. En ce moment, moi, ce qu'on a comme

   information, c'est beaucoup plus que c'est... on

   consomme l'eau et on la retourne et non pas que ce

   soit des circuits fermés qu'on appelle. Donc, la

   nouvelle technologie n'est pas démontrée.

Q. [170] Elle n'est pas démontrée sur le site web?

R. C'est ça.
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Q. [171] Et au niveau financier, selon votre

   connaissance, quel est le prix des systèmes

   géothermiques tels qu'ils se trouvent écrits sur le

   site web de l'Agence de l'efficacité énergétique?

R. À l'Agence de l'efficacité énergétique, comme à

   bien des endroits, les gens ont la même impression,

   c'est que c'est vingt-cinq à trente mille dollars

   (25-30 000 $) par installation. Il y a environ

   cinquante pour cent (50 %) des coûts qui ont été

   diminués depuis quelques années. On tombe beaucoup

   plus dans les alentours de quatorze à seize mille

   dollars (14-16 000 $). On est à peu près vingt à

   trente pour cent (20-30 %) un peu plus cher qu'un

   système conventionnel. On est encore un peu plus

   cher.

Q. [172] Donc, le site web de l'Agence lui-même n'est

   pas à jour sur la technologie?

R. Non, il n'y a pas cette information-là.

Q. [173] Donc, je vous ai posé la question sur les

   inspecteurs de l'Agence. Et est-ce que vous avez pu

   constater si les autres professionnels de

   l'industrie, donc autres que les inspecteurs, donc

   on parle des architectes, des ingénieurs, des

   technologues et des contracteurs eux-mêmes, s'ils

   ont une connaissance suffisante de cette
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   technologie qui est la géothermie ou d'autres

   technologies innovatrices telles que le solaire ou

   autres?

R. Bon. Présentement, c'est sûr qu'on constate que,

   soit du côté des firmes d'ingénierie, architecture

   et compagnies, l'information n'est pas divulguée

   facilement. Avec notre association, on organise des

   conférences avec Énergie Solaire Québec; on

   organise des conférences aussi sur la géothermie;

   on a aussi un cours qui va bientôt se donner en

   géothermie à l'Association, à la CETAF où est-ce

   que les gens vont de plus en plus pouvoir

   s'informer et se former convenablement. Mais,

   effectivement, présentement c'est un peu une lacune

   qu'on a au Québec, il n'y a pas d'organisme qui

   chapeaute ça.

Q. [174] Est-ce que la CETAF est en train de faire des

   démarches auprès de l'Agence de l'efficacité

   énergétique quant à la formation?

R. Oui. Présentement, moi, la CETAF a monté un

   programme d'efficacité... en géothermie et en

   efficacité énergétique aussi et va demander une

   accréditation à l'Agence de l'efficacité

   énergétique.

Q. [175] Selon votre compréhension, ces cours, une
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   fois qu'ils seront offerts, est-ce qu'ils seront

   obligatoires ou optionnels pour les inspecteurs de

   l'Agence de l'efficacité énergétique?

R. Bien, pour nous, c'est une évidence...

Q. [176] Selon ce qui est prévu.

R. Ce qui est prévu?

Q. [177] Oui.

R. Bien, pour l'instant, il y a... avec l'Agence de

   l'efficacité énergétique, c'est sûr qu'ils vont

   vouloir... simplement, c'est sur une base

   volontaire. Les cours ne sont pas une obligation.

   Donc, c'est sûr qu'on voudrait que ce soit

   obligatoire. Mais c'est un but.

Q. [178] O.K. Je vais revenir à madame Sergerie. Selon

   vous, Madame Sergerie, est-ce qu'il serait

   souhaitable qu'il y ait une forme de certification

   des entrepreneurs qui installent des systèmes

   géothermiques ou d'autres technologies innovatrices

   telles que les échanges de chaleur et autres?

   Mme FRANCE SERGERIE :

R. Oui. Bien, nous, ce qu'on pense, c'est qu'avec

   l'accroissement, la demande des clients avec le

   PGEÉ qui suscite beaucoup d'efficacité énergétique,

   tout ça, on pense qu'il peut y avoir un manque de

   contrôle au niveau de l'installation. On a vu ça un
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   peu par le passé, mais je ne veux pas relater des

   mauvais souvenirs. Mais je vais le dire dans mes

   mots à moi. On appelle ça des « thermos pompeux »,

   là. Il y a eu beaucoup d'improvisateurs dans ce

   domaine-là à cause des subventions et tout. Puis,

   nous, le domaine nous tient à coeur, puis la

   géothermie aussi.

           Puis ce qu'on voudrait, c'est justement

   qu'on soit capable de contrôler ou de faire un

   genre de programme de formation où les gens qui

   vont installer de la géothermie ou d'autres mesures

   d'efficacité énergétique soient reconnus puis que

   ce ne soit pas n'importe qui le fait. En fait, on

   est là pour ça aujourd'hui. Donc, ce qu'on

   voudrait, c'est que les gens soient certifiés,

   qu'ils soient reconnus par une association. Donc,

   comme on recrute déjà trois cents entrepreneurs, je

   pense qu'on a une bonne base d'entrepreneurs pour

   pouvoir faire quelque chose de bien avec ça. Donc

   si ça répond à votre question.

Q. [179] Est-ce que ce serait donc une certification

   qui serait une obligation, donc qui serait

   obligatoire pour quiconque fait ce genre de travaux

   au Québec, ou est-ce que ce serait quelque chose de

   limité autrement? Comment est-ce que vous verrez le
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   rôle de cette certification?

R. Oui. Bien, nous, c'est sûr qu'on prônerait que ce

   soit obligatoire parce qu'il faut assainir un peu

   le marché dans ça. Puis comme je vous dis, étant

   donné que le PGEÉ, il y a des sous quand même qui

   sont là, je pense que c'est encore une urgence à

   notre avis où il faut un peu, comme dans le cadre

   de Novoclimat, que les gens soient, pour faire des

   installations, soient reconnus avec un genre de

   certification, mais obligatoire, effectivement.

Q. [180] O.K.

R. Je crois que c'est dans le meilleur intérêt

   autant... c'est pour le public aussi, là, ce n'est

   pas seulement pour l'entrepreneur. Je fais partie

   des consommateurs d'électricité aussi.

Q. [181] Et comme corporation, la CETAF, est-ce

   qu'elle fait des démarches pour essayer d'obtenir

   cela?

R. Oui, oui oui, déjà, on travaille là-dessus, ça fait

   quelques mois, bien, surtout au niveau géothermie,

   mais pour d'autres choses aussi. Et puis on

   travaille effectivement, comme on a dit tantôt,

   avec l'Agence de l'efficacité énergétique sur ce

   dossier.

Q. [182] Je vais revenir à monsieur Bruno Hébert.
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   Comme vous le savez, Hydro-Québec Distribution a

   affirmé au présent dossier qu'il existe six

   programmes parmi son PGEÉ qui peuvent inclure des

   installations géothermiques; il y a deux programmes

   dans le marché résidentiel : le programme

   d'inspection ÉnerGuide et le programme Mieux

   Consommer - EnergyStar. Il y a deux programmes dans

   le marché commercial : le programme d'appui aux

   initiatives et Mieux Consommer - EnergyStar. Et les

   deux autres programmes d'initiative dans les

   marchés PMI et Grande industrie.

           Ma question porte sur un de ces six

   programmes, le programme de promotion des produits

   Mieux Consommer - EnergyStar du marché résidentiel.

   Comme il est indiqué dans la preuve d'Hydro-Québec,

   ce programme estime à huit mille deux cent quinze

   gigawattheures (8215 GWh), le volume d'économie

   d'énergie annuel, par unité géothermique par

   bâtiment résidentiel. Et ce programme se fixe un

   objectif de contribuer par différentes promotions

   et aides qui seront spécifiés dans les mois à venir

   à implanter seulement trois cent vingt-six (326)

   unités géothermiques d'ici deux mille dix (2010) en

   plus de la croissance déjà anticipée de cette

   technologie d'ici deux mille dix (2010).
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           Donc, on parle des années entre... de la

   totalité des années deux mille cinq (2005) à deux

   mille dix (2010), trois cent vingt-six (326) unités

   au total. Comment est-ce que vous évaluez cet

   objectif par rapport à ce que vous connaissez et ce

   que vous vivez de la croissance de cette industrie?

   M. BRUNO HÉBERT :

R. C'est sûr qu'on l'évalue comme étant très frileuse.

   Autrement dit, ce n'est pas majeur, c'est vraiment

   très petit. Mais il y a peut-être une raison en

   arrière de ça, là. Il y a sûrement quelque chose

   qu'Hydro-Québec pourrait nous répondre. Parce que

   c'est sûr que ça donne une moyenne d'installation

   qu'on fait facilement en dedans de quelques mois.

   Donc, vous parlez pour le trois cent soixante et

   quelques, là, installations sur une base de cinq

   ans...

Q. [183] Trois cent vingt-six (326).

R. Trois cent vingt-six (326). Bien, ça, c'est sûr

   qu'on va faire dans six à sept mois, là. Donc,

   c'est sûr qu'il y a quelque chose en arrière de ça.

   Je pense qu'Hydro-Québec veut chercher à avoir

   l'information, veut chercher à structurer son

   programme bien comme il faut. Mais pour l'instant,

   on comprend que ce n'est pas là.
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Q. [184] Également, Monsieur Hébert, outre les

   programmes d'aide financière directe par

   subventions qui sont présentement offerts par

   Hydro-Québec dans le cadre de son PGEÉ, on sait que

   d'autres entreprises offrent des programmes de

   prêts ou d'aide à réduire les taux d'emprunt, ce

   qui permet à l'entreprise, à l'utilité publique

   d'aider un plus grand nombre de clients. Je vous

   demanderais de décrire un de ces programmes avec

   lequel vous êtes familier, c'est celui d'Hydro

   Manitoba, programme d'aide au système géothermique,

   et d'indiquer si ce programme serait bénéfique au

   Québec avec ou sans modification.

R. Bon. Bien, c'est sûr, pour ma connaissance que j'ai

   du programme Hydro Manitoba qui est en changement

   aussi continuellement, là, Hydro Manitoba propose

   de financer jusqu'à concurrence de quinze mille

   dollars (15 000 $) l'installation d'un système de

   géothermie, la différence entre un système de

   géothermie et un système de chauffage ordinaire, et

   remboursé sur une période environ de quinze ans à

   un taux, si je me souviens bien, de six point trois

   pour cent (6,3 %).

           De plus, Hydro Manitoba a demandé la

   certification des entrepreneurs à l'International
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   Ground Source Heat Pump Association, a bien fait

   tout ça. C'est juste, ce qui est arrivé au bout de

   la ligne, la demande était intéressante, parce

   qu'ils voulaient en faire treize mille, mais ils ne

   seront pas capables de faire treize mille. En ce

   moment, leur carnet de commandes, la plupart des

   entrepreneurs sont fermés pour les deux prochaines

   années. Et on parle d'environ sept cents (700)

   installations.

           Donc, le programme a été bien monté, bien

   fait, bien pensé pour leur climat et leur coin,

   avec la technologie qu'ils avaient. Par contre, ce

   qui n'a pas été vu, c'est que les entreprises

   n'étaient pas capables de croître en même temps de

   la même façon. Donc, pour l'instant, vous avez un

   beau programme qui ne prend pas son envol.

Q. [185] Et dans ce programme, le mode de

   remboursement par le client de son prêt est prévu

   de quelle manière?

R. Bien, Hydro Manitoba trouvait que c'était plus

   facile de se rembourser à même les économies, donc

   par la facture hydroélectrique. Bien, pas hydro,

   mais... Bien, c'est ça, Manitoba Hydro. De sa

   facture directement. Ça faisait en sorte que si les

   gens changent de maison, divorcent, n'importe quoi,
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   bien, le remboursement se fait par le prochain

   acheteur tout simplement. Un peu comme le programme

   que Hydro-Québec a avec ses chauffe-eau, à savoir,

   même si les gens changent de maison, bien, la

   facture électrique est toujours avec la partie

   chauffe-eau. C'est une norme. C'est facile pour les

   gens, parce que, en ce moment, notre barrière qu'on

   a au Québec, pour développer la géothermie, c'est

   souvent le capital de plus, le cinq, six mille, ou

   le trois, quatre mille de plus qu'il faut investir.

   Déjà, les gens achètent une maison neuve, si on

   prend pour une maison neuve, ils vont déjà payer

   beaucoup plus cher que v'là quelques années; ils

   sont endettés au maximum. Et, là, on leur demande

   de mettre un autre quatre, cinq mille de plus pour

   en sauver facilement cinq cents, six cents ou huit

   cents dollars par année, mais ils n'ont pas

   l'argent pour le mettre. Donc, on devrait par

   contre leur donner un petit coup de pouce pour

   qu'ils puissent donner un petit coup de pouce à

   Hydro pour avoir plus de kilowatts.

Q. [186] C'est une question de mise de fonds. Et le

   retour sur l'investissement se fait dans combien

   d'années à peu près?

R. Normalement, pour un système neuf qui est beaucoup
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   plus facile, on parle entre quatre et sept ans,

   dépendamment des systèmes.

   (14 h 58)

Q. [187] Est-ce qu'un tel programme de financement

   serait approprié au Québec, d'après vous, avec ou

   sans modifications?

R. Je pense que ça serait, ça pourrait être appliqué

   mais avec modifications, parce qu'au Québec, le

   coût d'installation d'un système de géothermie est

   déjà la moitié de ce qu'il est au Manitoba. Donc,

   en partant, Hydro-Québec n'aurait pas besoin de

   mettre autant d'argent mais elle pourrait très bien

   avoir un programme de financement, ou simplement

   trouver, parce que la problématique d'Hydro-Québec

   aussi, c'est de dire : « Bon, un financement, oui,

   mais est-ce que le système va bien fonctionner? »,

   s'assurer que tout va être bien installé, bien

   contrôlé sur le marché, de façon à ce que les

   kilowatts qu'on s'attend d'avoir en économie, bien,

   que Hydro-Québec les ait.

Q. [188] Et la méthode de financement est basée sur

   l'écart entre le surcoût du système...

R. Bien, il y a deux façons...

Q. [189] ... ou est-ce que c'est proportionnel aux

   kilowattheures économisés?
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R. Bien, je pense qu'il est préférable de, je m'excuse

   mais je pense qu'il est préférable d'y aller selon

   le kilowattheure économisé, plutôt que d'étirer ça

   des fois sur quinze ans, ça pourrait très bien se

   faire sur dix ans, une récupération, ou sur douze

   ans ou sur treize ans.

           Si un gros consommateur, même, ce n'est pas

   nécessairement une question de grandeur de maison,

   ça peut être simplement une question de consomma-

   tion, un plus gros consommateur pourrait rembourser

   son équipement beaucoup plus rapidement. Mais les

   gens, en ce moment, le frein, c'est, la première

   des choses, c'est qu'ils ne connaissent pas la

   géothermie, il n'y a personne qui en fait la

   promotion autre que des petites entreprises comme

   nous autres. Et, par la suite, il faut la

   démystifier et bien l'expliquer.

Q. [190] Une dernière question, Monsieur Hébert, avant

   de passer à monsieur Finet. Est-ce que vous avez

   l'exemple d'un projet de rénovation résidentielle à

   Montréal où le promoteur envisageait d'installer de

   la géothermie mais a dû changer d'idée pour

   différentes raisons, en raison de l'état des

   programmes d'aide qui étaient disponibles?

R. Bien, c'est sûr qu'il y a Benny Farm, à Montréal,
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   qui n'est pas un projet que j'ai travaillé. Par

   contre, je pourrais vous donner une multitude de

   projets que je travaille, où est-ce que les clients

   nous demandent : « Bien, est-ce qu'on peut faire de

   la géothermie? », mais si le promoteur du coin a

   fait un, ce qu'on appellerait en bon français un

   « bon deal » avec Hydro, avec Gaz Métropolitain, et

   que quatre-vingt-cinq, quatre-vingt-dix pour cent

   (85 - 90 %) des gens doivent être au gaz, bien là,

   il n'est pas possible d'installer de la géothermie.

           Donc, et les programmes de Gaz

   Métropolitain sont très bons, sont très forts, ils

   sont très durs à battre. Donc si on n'a pas un

   appui aussi fort, aussi important, on ne sera pas

   capables de faire autrement.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors je vous remercie, Monsieur Hébert. Donc mon

   prochain témoin est monsieur Jean-Pierre Finet, qui

   est le directeur général du Fonds d'efficacité

   énergétique et à propos duquel nous avons déjà

   déposé, comme je l'avais mentionné tout à l'heure,

   certaines pièces, sous la cote CETAF/AQLPA/SÉ-6,

   document 1, qui était le Plan d'action 2004-2005,

   horizon 2007, du Fonds, accompagné de l'état des

   programmes en date du vingt (20) juillet deux mille
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   quatre (2004).

Q. [191] Donc, Monsieur Finet, je vous demanderais de

   décrire sommairement les différents programmes de

   financement, ou d'aide au financement, qui sont

   offerts par le FEÉ et de spécifier dans quels cas

   ils sont, ils peuvent être utilisés conjointement

   ou non avec des programmes de subvention ou d'aide

   monétaire directe?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Grosso modo, pour les programmes du secteur et qui

   sont offerts aux clients commerciaux, institution-

   nels, industriels, on offre soit le choix de la

   subvention ou du financement à zéro pour cent (0 %)

   d'intérêt de la mesure. Pour ce qui est des

   clientèles à faible revenu et socio-communautaires,

   on leur offre un, c'est-à-dire de subventionner les

   deux tiers du coût des mesures et de prêter l'autre

   tiers à zéro pour cent ((0 %) d'intérêt, remboursa-

   ble à même les économies d'énergie projetées sur

   une période de cinq ans.

           Et donc, c'est ça, et dans le résidentiel

   aussi pour ce qui est des maisons, des nouvelles

   maisons NovoClimat, on offre aussi, en plus de la

   subvention, le financement du restant des surcoûts

   d'une maison NovoClimat par rapport à une maison
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   ordinaire, encore là à même les économies d'énergie

   projetées sur cinq ans.

Q. [192] Le client peut utiliser le financement en

   plus ou si vous...

R. En complément, oui.

Q. [193] O.K.

R. Il y en a pour qui les subventions, c'est

   suffisant, mais il y en a d'autres qui ont moins de

   moyens et pour qui le prêt devient intéressant

   parce qu'il permet d'acquérir la mesure.

Q. [194] O.K. Et c'est dans quel programme, cette

   particularité?

R. Bien, c'est dans plusieurs programmes. Prenez entre

   autres pour la construction ou la rénovation de

   logements sociaux ou de logements socio-

   communautaires, donc, justement, on offre de payer

   les deux tiers du surcoût des, ou du coût des

   mesures, si vous voulez; et l'autre tiers, bien, on

   leur prête à zéro pour cent (0 %) d'intérêt. Donc

   il y a une combinaison des deux dans ce cas-là.

Q. [195] O.K. Est-ce que vous faites affaire avec une

   institution financière ou comment est-ce que ça

   fonctionne, qui effectue le prêt, concrètement?

R. C'est-à-dire que, autant que possible, on essaie de

   faire affaire avec l'institution financière du
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   client, pour différentes raisons, parce que

   souvent, la technologie va faire partie du bâtiment

   et donc c'est dur de prendre une garantie sur une

   technologie, sur un mur solaire, par exemple, et

   cetera.

           Donc pour des questions de créances, pour

   des questions de facilité, on essaie autant que

   possible de favoriser l'institution financière du

   client. On a aussi d'autres partenaires dans le

   secteur commercial et institutionnel, avec qui on

   peut faire affaire advenant que ça ne

   fonctionnerait pas avec l'institution financière du

   client.

Q. [196] Alors je vous remercie beaucoup, Monsieur

   Finet.

R. Merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Et tous les témoins sont disponibles pour être

   interrogés. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense ça serait probablement un bon moment pour

   prendre une pause, dix minutes, jusqu'à quinze

   heures quinze (15 h 15).

   PAUSE

   (15 h 15)
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Excusez-moi il y a une question qui m'avait

   échappé, je veux juste, avec votre permission.

   LE PRÉSIDENT :

   Il est trop tard.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il est trop tard.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous suggère de faire une objection, maître

   Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [197] Oui, ça sera une question à monsieur Hébert.

   Vous avez commenté tout à l'heure le nombre

   d'unités, trois cent vingt-six (326) unités

   géothermiques dans le programme « Mieux consommer -

   EnergyStar », par rapport au temps que ça prendrait

   normalement selon le marché actuel pour une

   entreprise de faire cette quantité. Est-ce que vous

   pouvez mentionner approximativement quel est votre

   taux de croissance annuelle et donc à partir de

   quel nombre d'unités on parle pour votre entreprise

   et comment est-ce que vous envisagez cette

   croissance?

   M. BRUNO HÉBERT :

R. Plutôt que de parler juste de mon entreprise.
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Q. [198] Oui, le marché.

R. Je vais vous parler du marché de la géothermie au

   Québec. Le marché de la géothermie depuis quelques

   années a une croissance environ de cinquante pour

   cent (50 %) presque par année. Donc cette année on

   devrait atteindre les six (600) sept cents (700),

   mais avec l'engouement de ce qui s'est fait les

   années dernières, surtout avec la dernière parution

   à la Régie, toute la publicité qui a été passée là-

   dedans ont parle, c'est sûr, d'une croissance

   beaucoup plus accélérée que ça.

           Quand on est venus la dernière fois à la

   Régie on avait proposé vingt-trois mille (23 000),

   vingt-trois mille (23 000) installations annuelles

   et non pas vingt-trois (23). Donc c'est sûr que la

   possibilité et la croissance potentielle au Québec

   pour faire de la géothermie est énorme. Si c'est

   une clarification que vous vouliez savoir, oui elle

   est énorme, surtout au Québec.

           Le Québec et l'Ontario c'est les deux

   provinces qui en a le moins de fait et c'est là

   aussi qu'il y a le plus de consommation par capita

   d'électricité.

Q. [199] O.K. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   R-3552-2004                     PANEL CETAF/AQLPA/SÉ

   14 mars 2005                          Interrogatoire

                        - 209 -     Me Dominique Neuman

   Lorsqu'un procureur approche sans papiers les

   questions ne seront pas nombreuses.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Ne prenez pas ça, c'est comme après l'élection du

   pape c'est « Annuncio vobis gaudium magnum

   habemus », je vous annonce une très grande joie. Je

   n'ai pas de question et ma consoeur d'Option

   consommateurs me charge de vous dire aussi qu'elle

   n'en a pas elle non plus. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tourigny. Doublement merci, Maître

   Tourigny. Madame Mime.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Mme ISABELLE MIME :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, Madame, bonjour Messieurs.

Q. [200] La question est pour monsieur Finet. C'est

   dans le cadre des prêts et subventions que vous

   octroyez pour la construction ou la rénovation de

   logements sociaux. Est-ce que c'est plus cher de

   gérer les prêts et les subventions ou les coûts de

   gestion seuls pour seulement les subventions?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Si votre question veut dire est-ce que ça nous

   coûte à nous plus cher de payer la valeur des

   intérêts sur cinq ans d'une ou plusieurs mesures
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   d'économie d'énergie, non ça nous revient environ

   au même coût par mètre cube économisé.

           C'est-à-dire dans le cas, par exemple, dans

   le secteur commercial et institutionnel,

   industriel, le coût de la subvention est

   pratiquement équivalent au coût de la valeur des

   intérêts ce que ça nous coûte pour financer les

   projets.

Q. [201] O.K. Et on aimerait savoir aussi quel est le

   taux de mauvaises créances que vous pourriez avoir

   avec ces prêts et subventions?

R. Pour nous le taux de mauvaises créances est nul

   parce que finalement on fait affaires avec des

   institutions financières, entre autres celles des

   clients. Donc ça devient si vous voulez à la charge

   de l'institution financière. A notre connaissance à

   date le taux de mauvaises créances est complètement

   nul, mais il ne devrait pas dépasser le taux de

   mauvaises créances normal des différents marchés.

   Dans le secteur institutionnel il serait nul de

   toute façon.

Q. [202] Merci beaucoup. Ça sera tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Mime. Madame Romanelli, nous avons un

   service d'urgence près, on a « spotté » l'hôpital
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   le plus proche. Maître Tremblay.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [203] Alors d'abord j'ai quelques questions pour

   madame Sergerie. Quand vous vous êtes présentée

   tout à l'heure vous vous êtes présentée comme étant

   chef de votre entreprise mais je comprends que vous

   êtes la personne qui peut parler au nom de la CETAF

   aujourd'hui?

   Mme FRANCE SERGERIE :

R. Oui, effectivement.

Q. [204] Monsieur Dunsky ce matin, l'expert commun des

   intervenants, a témoigné à l'effet que pour ce qui

   est de la géothermie il ne fallait pas, si on veut,

   brûler le marché puis commencer trop rapidement. Il

   suggérait un délai de deux ans environ avant de se

   lancer à grande échelle dans ces travaux-là. Est-ce

   que vous êtes d'accord avec cette affirmation-là?

R. Bien moi je vous dirais peut-être le temps où le

   rapport a été écrit, puis nous les démarches qu'on

   a entreprises quand même depuis six mois, je vous

   dirais, puis avec les programmes de formation, puis

   comme j'ai quand même mentionné tantôt on est quand

   même déjà trois cents (300) entrepreneurs qui sont

   membres de la corpo.

           Je pense que, non, je pense que, un, ça

   R-3552-2004                     PANEL CETAF/AQLPA/SÉ

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 212 -        Me J.O. Tremblay

   presse d'instaurer, en tout cas de tenir compte de

   la géothermie au Québec parce que c'est quand même

   un bon moyen pour faire de l'économie d'énergie

   surtout en chauffage. Et je pense que les

   entrepreneurs on est prêts, on a déjà quand même

   une bonne base et je pense qu'avec un bon programme

   de formation, on peut être prêt très rapidement

   pour en faire plus rapidement que ça, sans

   contredire le rapport. Mais comme je vous dis ça

   fait quand même un bout de temps que ça a été écrit

   ce rapport-là.

Q. [205] O.K. Mais je veux juste être sûr que ce n'est

   pas en contradiction avec ce que vous avez dit tout

   à l'heure parce que j'ai compris que vous vouliez

   dans un premier temps qu'il y ait de la

   certification qui soit faite.

R. Oui.

Q. [206] Dans un deuxième temps ou simultanément qu'il

   y ait de la formation suffisante qui soit faite.

   Alors je voyais ça un peu, moi, dans le même ordre

   que ce que disait monsieur Dunsky ce matin

   verbalement.

R. Mais comme je vous dis, le programme de formation

   est presqu'au point au niveau de la géothermie. Il

   s'en fait déjà de la géothermie au Québec. Nous ce
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   qu'on veut s'assurer c'est que si le PGEÉ investit

   dans ce programme-là, puis on est certains qu'il va

   y avoir de la demande parce qu'on en parle

   beaucoup, on veut être prêts. C'est un peu ça que

   j'essaie de vous expliquer.

           On est déjà beaucoup avancés. Comme je

   disais le programme de formation est déjà là. C'est

   sûr que nous ce qu'on veut, puis ce qu'on veut

   s'assurer c'est que la promotion puis les

   entrepreneurs qui installent ça soit bien fait et

   que la géothermie ne soit pas mise au rancart puis

   ils disent : « Ah! Bien ça ne fonctionne pas de la

   géothermie au Québec. » On est là pour ça.

Q. [207] O.K. Il a été mentionné également au cours de

   cette cause la question de la pompe à chaleur à

   climat froid, bon, la « super super cold climate

   pump ». Est-ce que vous voyez que ce système-là,

   monsieur Dunsky ce matin a présenté le coefficient

   de performance, le COP pour cette pompe à chaleur-

   là. Est-ce que vous voyez ça en compétition avec la

   géothermie?

R. Est-ce que je peux me permettre de passer la

   question à mon collègue parce que je suis sur le

   terrain mais je ne suis pas nécessairement la plus

   technique au niveau des installations.
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Q. [208] Bien en fait ce que je veux c'est la position

   de la CETAF. Je sais que monsieur Hébert, lui, est

   promoteur de la géothermie alors j'imagine qu'il va

   me faire un « pitch » de vente sur la géothermie

   par rapport à cette pompe-là. Mais ce que je veux

   c'est la position de la CETAF, si monsieur Hébert

   donne la position de la CETAF.

R. Oui, c'est ça, monsieur Hébert va vous donner la

   position de la CETAF, il est quand même vice-

   président à la CETAF aussi.

   (15 h 27)

   M. BRUNO HÉBERT :

R. Oui, c'est un point effectivement, ma collègue est

   porte-parole du côté de la présidence, moi, je suis

   le vice-président, et je parle aussi au nom de tous

   les entrepreneurs qui sont en réfrigération et

   climatisation, les trois cents (300) entrepreneurs.

           Pour ce qui est de votre question sur la

   thermopompe de haute efficacité à basse

   température, oui, c'est un programme d'efficacité

   énergétique qui peut être mis en place. Par contre,

   c'est encore une pompe qui est très dispendieuse.

   Déjà, en ce moment, d'avoir une thermopompe

   légèrement plus supérieur qu'à douze de SEER qu'on

   voudrait avoir, le marché n'est même pas prêt à le
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   prendre. Donc on est encore loin de la coupe aux

   lèvres avec ça.

           Puis pour répondre peut-être à votre

   question, à savoir si la géothermie, si vous me

   permettez de répondre à votre question de tantôt,

   la géothermie à savoir si on devrait la laisser

   poireauter pendant deux ans, c'est non. Parce que

   si vous la laissez poireauter pendant deux ans,

   n'importe quoi va se faire, c'est déjà commencé, et

   ce n'est pas la façon de contrôler un marché.

           Puis présentement, si on ne fait rien dans

   les prochains mois, c'est sûr qu'il va avoir des

   niaiseries qui vont se faire.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [209] Parce que, en prenant connaissance de la

   preuve des experts américains, bien, et québécois,

   Hydro-Québec était sous l'impression que la pompe à

   climat froid était plus performante que la question

   de la géothermie, et c'est ce qui amenait les

   experts américains à faire une recommandation de

   démarrer tout de suite un programme sur la pompe à

   climat froid. Donc je comprends que la position de

   la CETAF, c'est d'être en désaccord avec cette

   recommandation-là?

R. La position de la CETAF sur les équipements, O.K.,
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   un équipement n'est pas nécessairement en

   contradiction avec un autre. Certains des

   équipements, comme la pompe à haute efficacité en

   basse température peut très bien être appliquée à

   certains endroits mais à certains autres, non. On

   ne favorisera pas un seul programme pour toutes les

   entreprises.

Q. [210] O.K.

   Mme FRANCE SERGERIE :

R. Est-ce que je peux rajouter quelque chose en

   complément?

Q. [211] Je vous en prie.

R. C'est que à la Corpo, on utilise toutes sortes de

   technologies, quand même, on a trois cents (300)

   entrepreneurs, qui ne font pas soit juste de la

   géothermie ou soit juste de la thermopompe ou, moi,

   j'ai une partie commerciale puis résidentielle dans

   mon entreprise puis ce qu'on disait, puis moi, je

   vends beaucoup d'installations avec des fournaises

   à haute efficacité, je ne fais que ça.

           J'ai de la misère, comment je pourrais dire

   ça, c'est difficile déjà de vendre le chauffage à

   haute efficacité, des fournaises à haute efficacité

   énergétique. C'est sûr que les entrepreneurs, bon,

   c'est toujours une question de prix, tout le temps,
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   tout le temps, tout le temps, on ne s'en cachera

   pas, mais ce que je veux dire, c'est que les

   entrepreneurs, à la Corpo, on fait un peu, on

   touche à tout ce qui est efficacité énergétique.

           Puis, évidemment, on étudie le besoin du

   client puis des fois aussi, c'est le client qui

   insiste pour avoir un tel système plutôt qu'un

   autre. C'est sûr qu'on essaie de le convaincre

   selon nos convictions personnelles; moi, ça fait

   dix-huit ans donc moi, je fais, comme je vous dis,

   c'est de la fournaise haute efficacité, je vais

   perdre des ventes s'ils veulent une moyenne

   efficacité, je n'en installe même pas.

           Des fois aussi, c'est seulement la

   philosophie de l'entrepreneur aussi. Sauf que, au

   niveau corporatif, bien, on travaille, tout ce qui

   est économies d'énergie, s'il y a quelque chose à

   aller chercher, on est là pour ça.

Q. [212] Une dernière question, pour monsieur Hébert.

   On a mentionné tout à l'heure l'objectif des trois

   cent vingt-six (326) installations de géothermie,

   vous dites que vous êtes capable de faire ça en six

   mois; est-ce que ces installations-là sont, je

   comprends qu'elles sont faites sans l'aide

   financière d'Hydro-Québec?
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   M. BRUNO HÉBERT :

R. Présentement, oui, effectivement, c'est encore les

   gens riches et célèbres qui, parce que c'est encore

   trop dispendieux. Mais avec un programme mis en

   place, c'est sûr que ça ne serait pas trois cents

   (300) qu'on installerait, c'est beaucoup plus que

   ça.

Q. [213] En terminant, j'aurais quelques questions

   pour monsieur Finet. Monsieur Finet, est-ce que

   vous êtes un employé de Gaz Métropolitain, de SCGM,

   ou une entreprise de ce groupe?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Non, je suis un consultant, je suis de façon

   contractuelle avec le Fonds depuis maintenant

   quatre ans.

Q. [214] Donc vous agissez ici au nom du Fonds

   d'efficacité énergétique seulement?

R. Tout à fait.

Q. [215] Vous avez mentionné tout à l'heure la

   question des programmes NovoClimat pour la

   construction unifamiliale et la construction, et le

   programme pour les budgets modestes, j'espère que

   j'ai les bons noms, pouvez-vous nous dire, il y a

   combien de clients de Gaz Métro, annuellement, qui

   participent à ces programmes-là?
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R. Pour ce qui est de NovoClimat dans le résidentiel,

   ça a été plus compliqué, il n'y en avait pas qui

   construisaient NovoClimat jusqu'à temps qu'on

   intervienne dans le marché. Donc l'an dernier, il y

   en a quelques-uns qui ont, qui se sont fait former,

   qui ont suivi la certification, qui ont reçu la

   certification NovoClimat qui ont commencé.

           Donc les résultats sont quand même

   relativement modestes à ce stade-ci, mais ça

   continue et c'est représentatif de la part de

   marchés de Gaz Métro versus Hydro-Québec et autres

   dans le marché.

Q. [216] O.K., mais vous ne me fournissez pas un

   chiffre ou un ordre de grandeur?

R. Non, c'est public, on les a dans nos rapports, dans

   notre Rapport annuel, entre autres, qui a été

   déposé dans le cadre de la cause tarifaire de Gaz

   Métro. Je pourrais vous le trouver, si vous voulez,

   en ce moment.

Q. [217] Bien, en fait, je ne veux pas faire perdre le

   temps de la Régie mais je voulais un ordre de

   grandeur, c'est-tu cinq mille (5 000), c'est-tu

   cent (100)?

R. Ah! c'est quelques clients seulement, je vous ai

   dit, non, non, non, ce n'est même pas une dizaine,
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   ça commence à peine, on n'avait même pas d'entre-

   preneurs de formés pour ce qui est de NovoClimat

   unifamiliale. Dans le logement social, on en a

   quatre-vingt-quatorze (94) unités qui ont, dans le

   cadre de Benny Farm, il y a quelqu'un qui référait

   à ça tout à l'heure, donc qui ont commencé. On en a

   cent cinquante (150) autres unités qui sont en

   marche, plus un autre quatre-vingt-quatre (84)

   unités donc, mais c'est des projets qui prennent du

   temps aussi. Et encore là, on n'a pas énormément de

   résultats parce que la Société d'habitation du

   Québec favorise les plinthes électriques pour le

   chauffage des logements sociaux.

Q. [218] J'ai compris que Gaz Métro offrait du

   financement en plus de subventions, une combinaison

   des deux, pour NovoClimat, est-ce que vous avez

   évalué l'impact à la marge d'offrir du financement,

   donc combien, quel pourcentage de clients adhèrent

   au programme à cause, en raison du fait qu'il y a

   du financement et qui n'auraient pas adhéré s'il

   n'y avait pas eu de financement?

R. Ça varie en fonction des programmes, ça varie aussi

   en fonction du type de clientèle. Je vous dirais,

   entre autres, dans le secteur commercial,

   institutionnel, c'est-à-dire, commercial et
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   industriel surtout, c'est des marchés qui sont

   assez axés vers le financement. Dans l'institution-

   nel, de façon générale, je dirais que c'est plus,

   ils sont plus portés vers la subvention, sauf dans

   le cas du Secteur de la santé, où la Corporation

   d'hébergement du Québec prépare un programme de

   financement des mesures d'efficacité énergétique

   auprès de sa clientèle, cette clientèle-là

   institutionnelle en particulier, et dans ce cas-là

   donc, ça ferait un segment de la clientèle

   institutionnelle qui pourrait participer dans le

   cadre du programme de financement du Fonds.

Q. [219] O.K., puis pour les programmes NovoClimat

   unifamiliale et budgets modestes?

R. Bien, pour l'unifamiliale, encore là, comme je vous

   dis, il est trop, c'est trop tôt dans le processus

   parce que ça commence à peine, et à date, c'est

   surtout des subventions qu'on a données pour les

   maisons NovoClimat. Pour ce qui de la clientèle à

   faible revenu qui construit des nouveaux logements

   sociaux dans le cadre des programmes Accès Logis

   Québec et Logement Abordable Québec, nous, on a

   développé le programme justement parce que cette

   clientèle-là, les groupes communautaires surtout,

   disaient qu'ils n'avaient pas d'argent, ils avaient
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   de la misère à construire selon les normes

   actuelles avec les budgets qui sont octroyés par la

   SHQ dans le cadre de leurs programmes.

           Donc nous, on a dit, parce que, origina-

   lement, on voulait des défrayer les deux tiers ou

   les trois quarts du surcoût des mesures; cependant,

   quand ils nous ont dit qu'ils n'avaient pas une

   cent de toute façon puis que même si on

   subventionnait plus que ça, le restant, ils ne

   l'auraient pas, donc on a un peu développé le

   programme en conséquence, on s'est dit : « O.K., on

   va trouver une manière d'aider cette clientèle-là

   mais aussi de lui permettre de contribuer à

   l'effort financier de ces mesures-là. »

           Donc on leur a dit : « Voici, on va vous

   donner les deux tiers, on va payer le deux tiers du

   coût des mesures d'économies d'énergie », quelles

   qu'elles soient, NovoClimat mais on ne se limite

   pas à NovoClimat, on rajoute d'autres technologies

   aussi, telles que les Power Pipe puis les panneaux

   réflecteurs de chaleur, entre autres, des murs

   solaires. Donc a dit : « On va vous payer les deux

   tiers du coût de ces mesures-là et l'autre tiers,

   on va vous le prêter à zéro pour cent (0 %)

   d'intérêt, donc vous pourrez nous le
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   rembourser... », ou à votre institution financière

   dans ce cas-là, « ... à même les économies

   d'énergie qui sont générées par le projet à

   l'intérieur d'une période de cinq ans. »

           Donc ça permet aux clients de contribuer au

   projet aussi et de couvrir l'entièreté du coût des

   mesures d'économies d'énergie.

   (15 h 34)

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je n'ai pas d'autres questions, merci, Madame et

   Messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny? Cette fois-ci, vous avez un

   papier.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, ce n'était pas une question, en fait, c'est

   juste une mise au point. C'est sans doute un lapsus

   de mon jeune confrère mais je voulais tout

   simplement rappeler à la Régie, pour ne pas laisser

   de fausse impression que ce matin quand on a parlé

   de monsieur Dunsky et on a parlé de géothermie et

   de fameux Super Heat Pumps, il a mentionné que la

   géothermie était le gold standard et que l'autre,

   les pompes à chaleur hyper-performantes pour climat

   froid étaient le silver standard. Alors, il n'a pas
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   dit que c'était meilleur marché et que c'était

   meilleur, en général, c'est juste pour corriger ça

   que je m'adresse à vous. Je m'en excuse.

           Excusez-moi. J'avais un papier pour une

   raison, c'est la page 13 des acétates.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Juste pour... bien, pas répliquer à mon confrère

   mais en fait, je référais à l'analyse d'Hydro-

   Québec qui tenait en compte le coût aussi de

   chacune des mesures pour faire une analyse, c'est

   simplement ce que je voulais demander au témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   On va arrêter ici le témoignage des procureurs.

   Maître Rondeau?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Simplement pour dire qu'il n'y a pas de questions

   de la part de la Régie.

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY,

   Pour la Régie :

Q. [220] Je voudrais m'adresser aux gens de la CETAF.

   Tout d'abord, une première précision. L'ASHRAE,

   vous autres, vous connaissez ça, vous êtes du

   métier, là, je ne me rappelle pas exactement ce que

   l'acronyme veut dire, American Association de je ne

   sais pas trop quoi. Cette association, l'ASHRAE,
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   établit, à ma connaissance, des standards, des

   normes, c'est un peu comme l'ACNOR d'une certaine

   façon, je pense, est-ce que l'ASHRAE aussi est un

   organisme où il y a de la formation, parce que vous

   avez parlé beaucoup de qualifier des techniciens,

   et caetera, est-ce que l'ASHRAE s'occupe de ce

   genre d'intervention ou si c'est strictement un

   organisme professionnel qui fait des normes parce

   que c'est la business qui s'autonorme, là, d'après

   ce que je comprends?

   M. BRUNO HÉBERT :

R. L'ASHRAE, effectivement, est membre chez nous puis

   on est membre chez eux mais c'est beaucoup plus axé

   sur de la formation du côté de l'ingénierie, des

   choses comme ça. En géothermie, effectivement, il

   n'y avait pas de formation comme telle.

Q. [221] O.K. Ce qui m'amène à ma deuxième question.

   Vous avez donné l'exemple du Manitoba qui a un beau

   programme mais que personne n'est capable de suivre

   parce qu'il manque de joueurs, d'après ce que je

   comprends, est-ce qu'on ne risque pas la même chose

   ici? Parce que là, vous me dites, d'un côté, vous

   dites, « on est capables d'en faire quelques

   centaines » mais entre quelques centaines et

   quelques milliers, il y a, puis encore une fois, je
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   reviens à ma première question, la compétence

   suivra-t-elle? Si ça existe?

R. Bon. Pour répondre à votre question, quand je vous

   ai tantôt parlé du Manitoba, je vous ai dit aussi

   qu'il n'y avait pas la même technologie que nous

   autres donc, que c'est une technologie qui est

   attitrée en grande partie par les plombiers, par la

   section plomberie donc ça prend beaucoup plus

   d'intervenants. Les nouvelles technologies qui

   nous, on a au Québec, prennent beaucoup moins

   d'intervenants et elles sont attitrées

   spécifiquement à des gens qui sont en

   réfrigération. Donc, les trois cents (300) membres

   sont vraiment attitrés là-dessus. Il y a beaucoup

   moins d'intervenants qu'il y en avait avant.

Q. [222] Donc, c'est essentiellement, il y a même une

   différence technologique, ce que vous dites?

R. Oui, oui, au Québec, il y a une différence

   technologique qui n'est pas, qu'on ne voit pas, là,

   à l'extérieur en ce moment. On a beaucoup plus

   d'avance de ce point de vue-là, il y a eu beaucoup

   plus de recherche qui a été faite ici qu'il en a

   été fait ailleurs. Ce qui est fait ailleurs, ce

   sont des applications de produits américains. Ici,

   on a un produit aussi canadien au Québec avec une
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   façon d'installer que tous les entrepreneurs en

   mécanique... Il fallait absolument trouver un

   procédé d'installation et qui soit accessible à

   tous les entrepreneurs et que la formation de ces

   entrepreneurs-là ne soit pas universitaire, là. On

   parle d'une journée, deux jours pour pouvoir former

   un entrepreneur en géothermie et à partir de là, il

   a amplement les connaissances pour faire ça.

Q. [223] Oui.

R. Et il a les capacités aussi.

Q. [224] Ce que vous dites dans le fond, c'est que

   c'est une spécialisation dans le métier qu'ils

   pratiquent déjà?

R. C'est parce que, oui, c'est une partie de la

   spécialisation, sauf qu'en ce moment, la

   géothermie, dans ce qui a été fait avant, était

   fait en grande partie par la plomberie, par la

   section plomberie. Aujourd'hui, elle est faite

   beaucoup plus par les entreprises en réfrigération

   parce que de toute façon, la base même d'un système

   de géothermie, c'est un système de réfrigération,

   ça prenait un gars de réfrigération pour faire ça.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, est-ce qu'il y a un

   requestionnement?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Non, je n'ai pas d'autres questions. Je vous

   remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Messieurs, Madame, vous êtes libérés avec nos

   remerciements.

   Demain matin, nous allons reprendre à neuf heures

   (9 h) au lieu de huit heures trente (8 h 30). Comme

   les contre-interrogatoires sont plus courts que

   ceux annoncés, ça va faire en sorte que demain

   matin, on commence avec UC mais ça va être, je

   pense qu'on risque de maintenir l'horaire en ce qui

   concerne monsieur Higgins et OC qui

   vraisemblablement va être autour de dix heures

   trente (10 h 30).

   AJOURNEMENT

                _______________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

